
MARCHES 

PUBLICS

La célérité dans la transparence

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES 

ET DE LA PROSPECTIVE

N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024http://www.dgcmef.gov.bf
Quotidien de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics

et des Engagements Financiers du Burkina



392 Avenue Ho Chi Minh
01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25
Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Kouané II DRABO

E-mail : kouané.drabo@finances.gov.bf

Rédacteur en chef

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

Sommaire
* Résultats de dépouillements : .. .... .... ... .... .... .... .... ... ... P. 3 à 72

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées ............................. P. 3 à 72

* Avis d’Appels d’offres des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées .................. P. 73 à 84

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 73 à 80

- Marchés de travaux ........................................................ P. 81

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 82 à 84

* Avis d’Appels d’offres des régions : . ... .... .... .... .... ... P. 85 à 122

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 85 à 91 

- Marchés de travaux ............................................... P. 92 à 103 

- Marchés de prestations intellectuelles ................. P. 104 à 122

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf

ISSN 0796 - 5923



 

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE 
Demande de Prix à commandes N°2024- 00012/MEFP/SG/DMP du 21/02/2024 pour la fourniture de pause-café et location de salle au 

profit du CNPE ; Financement : Budget de l’État, exercice 2024 ; 
Référence et date de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N° 3821 du vendredi 23 février 2024 ; 

Nombre de concurrents : huit (08) ; Date de dépouillement : 01/03/2024 ; Date de délibération : 01/03/2024. 
Montants lus 
(FCFA HTVA) 

Montants corrigés 
(FCFA HTVA) 

Montants lus 
(FCFA TTC) 

Montants corrigés 
(FCFA TTC) Observations Soumissionnaires 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum  
ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE  6 559 795 8 999 105 6 559 795 8 999 105 7 493 035 

 
10 288 914 

 
7 493 035 

 
10 288 914 

 Conforme 

SELTEM SERVICES 5 724 000 7 842 000 5 724 000 7 842 000 - - 6 526 800 8 950 200 Conforme 
ENTREPRISE IDA  5 410 000 7 435 000 5 410 000 7 435 000 - - 6 194 200 8 520 500 Conforme 

HA.RE.KA - - 5 084 175 7 023 900 5 861 393 8 104 290 5 861 393 8 104 290 

Non Conforme 
car offre 
anormalement basse 
(Inférieur à 8 301 014 
qui est la borne 
inferieur). 

INTER NEGOCE  - - 5 137 500 7 095 000 5 920 050 8 182 500 5 920 050 8 182 500 

Non Conforme  
car offre anormalement 
basse (Inférieur à 
8 301 014 qui est la 
borne inferieur). 

HOTEL EUCALYPTUS  7 430 000 9 930 000 7 430 000 9 930 000 - - 8 198 500 10 959 000 Conforme 

WOURE SERVICES - - 5 090 100 7 031 500 5 867 910 8 112 980 5 867 910 8 112 980 

Non Conforme 
car offre anormalement 
basse (inférieur à 
8 301 014 qui est la 
borne inferieur). 

ENAF - - 5 078 250 7 016 000 5 854 875 8 095 600 5 854 875 8 095 600 

Non Conforme 
car offre anormalement 
basse (Inférieur à 
8 301 014 qui est la 
borne inferieur). 

 ATTRIBUTAIRE : 
 ENTREPRISE IDA pour un montant minimum HTVA de cinq millions quatre cent dix mille (5 410 000) francs CFA 
et un montant maximum HTVA de sept millions quatre cent trente-cinq mille (7 435 000) francs CFA HTVA avec 
un délai d’exécution de six (06) jours par commande. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE,DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE                                                                                                                                                                 

C O M M U N I Q U E
N°2024-000164/MEFP/SG/DMP du 11/03/2024

Appel d’Offres National N°2024-00002/MEFP/SG/DMP du 11/01/2024 relatif à la Mise en place du SIG-mutualisé au profit des Systèmes
Financiers Décentralisés (SIG-SFD)

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, Président de la Commission d’Attribution des
Marchés informe les potentiels candidats intéressés par l’Appel d’Offres ci-dessus référé et publié dans le Quotidien des marchés publics
N°3815 du jeudi 15 février 2024, que suite aux demandes de clarification reçues et report formulées par des potentiels candidats, la date limi-
te de remise des offres initialement prévue pour le vendredi 15 mars 2024 est reportée au vendredi 29 mars 2024 à 9 heures au même lieu
à savoir :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseigne-
ments de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03.
Par ailleurs, il est porté à la connaissance des candidats qu’une erreur a été relevée sur le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Bien vouloir lire
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL 
N° : 2024-00001/MEFP/SG/DMP du 11/01/2024 au lieu de AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° : 2024-00002/MEFP/SG/DMP du
11/01/2024

Le Directeur des Marchés Publics/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



5

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO 
Rectificatif du quotidien n° 3796 du vendredi 19 janvier 2024 sur les résultats provisoires du DAO à commande N°2023-

02/MSHP/SG/CHU-T du 17/11/2023 pour la concession de la restauration au profit du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO 
Extrait   de décision N°2024-L0044/ARCOP/ORD du 25/01/2024 ;  

Paru dans la revue des marchés publics N° 3758 du mardi 28 novembre 2023 ; Nombre de soumissionnaires : 02 ; 
Date de dépouillement : 27 décembre 2023 ; Financement : Budget du CHU-T - Gestion 2024. 

N° Soumissionnaires  Montant lu en 
FCFA TTC 

Montant corrigé 
en F CFA TTC Observation 

1 SOCIETE DE 
GASTRONOMIE (SOGA) 

Minimum :  
43 175 000 
Maximum :  

298 940 098 

NEANT 

Conforme 
- KOUDA Sonia diplôme de Brevet de technicien supérieur d’Etat (BTS) 
Diplôme reconnu authentique par l’université polytechnique de Bobo –

Dioulasso ; Acte d’authentification N°2024-000129/MESRI/SG/UNB/OBTSE 
du 12/02/2024 

- BATIONO Malick, KABORE Kiswensida Julien, BELEM Mariam, 
COMPAORE Lamoussa; tous titulaire de diplômes de CAP, option cuisine. 
Diplômes reconnus authentiques par l’école supérieure de tourisme et de 

l’hôtellerie (ESTH) ; 
Acte d’authentification N°009/DG/2024 du 29/01/2024 

2 

GROUPEMENT 
D’ENTREPRISE NOAH’S 
MARKET/YAMBOUMBOU 
MULTI-SERVICES 

Minimum : 
41 332 500 
Maximum :  

286 741 373 

NEANT 

Non Conforme 
- KOALA Didier, diplôme : CAP, option cuisine : Diplôme non reconnu 
authentique par la direction générale des examens et concours ; Acte 
d’authentification N°2024-00000503/MENAPLN/SG/DGEC/DECEPS du 
06/02/2024)  
Mr KOALA Didier est admis à l’examen du CAP option : cuisine de la session 
de 2014 et non celle de 2012 ; 
- NIKEMA Abjeta et KANDOLO Léa  diplômes : CAP, option cuisine  et : 
Diplômes non reconnus authentiques par la direction générale des examens 
et concours ; Acte d’authentification N°2024-
00000503/MENAPLN/SG/DGEC/DECEPS du 06/02/2024 
Les numéros de PV indiqués sur les copies de leurs diplômes 
n’appartiennent pas à la plage des numéros de PV de l’examen concerné 
respectivement de la session de 2013 et 2014 ; 
- SAWADOGO Maimouna et SAWADOGO Sidbewendin Caroline 
diplôme : CAP, option cuisine : Diplômes non reconnus authentiques par la 
direction générale des examens et concours ; Acte d’authentification 
N°2024-00000503/MENAPLN/SG/DGEC/DECEPS du 06/02/2024 
Les intéressées ne figurent pas dans la liste des candidats ayant pris part à 
l’examen de la session de 2012. 

ATTRIBUTAIRE 

SOCIETE DE GASTRONOMIE (SOGA : pour un montant minimum de quarante-trois millions cent soixante-
quinze mille (43 175 000) francs CFA TTC et un montant maximum de deux cent quatre-vingt-dix-huit 
millions neuf cent quarante mille quatre-vingt-dix-huit (298 940 098) francs CFA TTC ; avec un délai 
d’exécution de trente (30) jours par commande. 

 N° Soumissionnaires  Montant RANG 
1 SOCIETE DE GASTRONOMIE (SOGA) 298 940 098  1ER 

TOTAUX 298 940 098  
P 298 940 098  

0,4P 119 576 039 
E 300 000 000 

0,6E 180 000 000 
M=0,4P + 0, 6E 299 576 039 

0,85M 254 639 633 
1,15M 344 512 445 
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AGEM-D 
Demande de propositions allégées N°001/2024/MSJE/AGEM-D pour le recrutement de consultants pour les missions de maitrise 

d’œuvre en vue de l’adaptation des plans, d’études architecturales, le suivi-contrôle et coordination des travaux, des équipements,  
de la construction et de la réhabilitation/extension de divers centres de formation professionnelle au compte du Ministère des Sports, 

de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) ; Financement : Budget CAST-AFP ; 
Références de la convocation CAM : Lettre n°2024-0038/AGEM-D/MP du 07 février 2024 ; 

Date d’ouverture, analyse et délibération des propositions techniques et financières : 14 Février 2024 ; 
Nombre de plis : 03 par lots ; Score minimum requis : 75 points. 

        Proposition financière 
Consultant Proposition technique Montant lu  

en F CFA TTC 
Montant corrigé  
en F CFA TTC 

Observations 

Lot 1 : missions de maitrise d’œuvre en vue de l’adaptation des plans, d’études architecturales, le suivi-contrôle et coordination des travaux, des 
équipements, de la construction et de la réhabilitation/extension de divers centres de formation professionnelle dans les régions du Sud-Ouest, 

Cascades et Hauts Bassins. 
Ateliers 3 Architectes Conforme 50 049 700 50 049 700 Conforme et classé 1er 
Archi Top Design Non conforme 27 435 000 27 435 000 Non classé, note technique inférieur à 75 points  
IMHOTEP Conforme 53 100 000 53 100 000 Conforme et classé 2e 

Lot 2 : missions de maitrise d’œuvre en vue de l’adaptation des plans, d’études architecturales, le suivi-contrôle et coordination des travaux,  
des équipements, de la construction et de la réhabilitation/extension de divers centres de formation professionnelle dans les régions du centre, 

Centre-Sud et Centre-Est. 
Ateliers 3 Architectes Conforme 43 055 250 43 055 250 Conforme et classé 1er 
IMHOTEP Conforme 46 964 000 46 964 000 Conforme et classé 2e 

Attributaire 

LOT 1 : Ateliers 3 Architectes pour un montant de cinquante millions quarante-neuf mille sept cents (50 049 700) 
francs CFA TTC avec un délai d’exécution de : deux semaines pour réaliser les études (hors délais d’approbation des 
étapes par le maître d’ouvrage délégué) et six (06) mois pour le suivi des travaux.  
 
LOT 2 : Ateliers 3 Architectes pour un montant de quarante-trois millions cinquante-cinq mille deux cent 
cinquante (43 055 250) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de : deux semaines pour réaliser les études (hors 
délais d’approbation des étapes par le maître d’ouvrage délégué) et six (06) mois pour le suivi des travaux.  
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO 
SYNTHESE DES RESULTATS DU DEPOUILLEMNT DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT ACCELERE N°2023-020/MSHP/SG/CHU-

B/DG DU 15 DECEMBRE 2023 POUR L’ACQUISITION DE PRODUITS ALIMENTAIRES AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE DE BOGODOGO ; FINANCEMENT : BUDGET DE CHU-B « EXERCICE 2024 » 

DATE DE DEPOUILLEMENT : 16 février 2024 ; NOMBRE DE PLIS RECU : 11 ; NOMBRE DE LOTS : 01 ; 
REFERENCE DE LA PUBLICATION DE L’AVIS : Quotidien des marchés publics :  

Quotidien N°3777-3778 du lundi 25 au mardi 26 décembre 2023 
Montant en FCFA HT Montant en FCFA TTC 

N° 
Nom du 

soumissionnaire Lu Corrigé Lu Corrigé Observations 

1 
GLOBAL 
PERFORMANCE 
MANAGEMENT 

3 976 500 3 976 500 -- 4 692 270 Conforme 5ème  

2 
RESTAURANT LES 
BONNES 
SAVEURS 

-- -- 3 852 500 -- 

Non conforme 
- Items1,2,3 et 4 : spécifications techniques non proposées ; 
- le tableau des listes de fournitures et calendrier de livraison non 
fourni. 

3 STC SARL -- 3 985 000 4 702 300 4 702 300 Conforme 6ème  

4 AMG SARL -- -- 3 994 500 -- 

Non conforme 
-  Item 01 : pas de proposition ferme (fibres au moins 12/100g 
proposé); 
- Item 04 : Absence de proposition ferme (Lipton ou équivalent, 
100% thé noir ou équivalent) ; 
- valeur énergétique 4kcal/100ml proposé au lieu de strictement 
inférieur à 4kcal/100ml demandé. 

5 AQUABUILD 
COMPAGNY SARL 3 890 000 3 890 000 -- 4 590 200 Conforme 4ème  

6 TRESOR DU FASO 3 728 000 -- -- -- 

Non conforme 
- Les dispositions de la lettre de soumission en son point (e), font 
appel à la clause 14 des instructions aux candidats, relatives à la 
période de validité de l’offre ; celles du dossier sont relatives aux 
prix de l’offre et rabais ; 
- Les dispositions de la lettre de soumission en son point (e), font 
appel à la clause 16 des instructions aux candidats ; relatives à la 
date limite fixée pour la remise des offres ; celles du dossier sont 
relatives aux documents attestant que le candidat est admis à 
concourir ; 
 - Les dispositions de la lettre de soumission en son point (g), font 
appel à la clause 3.2 des instructions aux candidats relatives aux 
conditions d’exclusion ; celles du dossier sont relatives aux 
irrégularités commises et aux sanctions à l’encontre de l’autorité 
contractante ; 
-  Les dispositions de la lettre de soumission en son point (h), font 
appel à la clause 3.3 des instructions aux candidats relatives à la 
situation de conflit d’intérêt ; celles du dossier sont relatives à la 
fraude et à la corruption ; 
-  Item 05 : les spécifications techniques proposées ne sont pas 
conformes à celles de l’échantillon proposé. 

7 F.C.G.S 4 025 000 -- 4 749 500 -- 
Non conforme 

-  Item 04 : les spécifications techniques proposées ne sont pas 
conformes à celles de l’échantillon proposé. 

8 PLANETE 
SERVICES -- 3 822 000 4 956 000 4 509 960 

Conforme 3ème  
La variation du montant est due à une remise de 9% consentie sur 

le montant hors taxes. 
9 EZOF -- 3 602 340     4 250 761 4 250 761 Conforme 1er  

10 POUTEERE 
NOOMA 3 729 000 3 729 000 4 400 220 4 400 220 Conforme 2ème  

11 SADHELM SARL 3 602 000    

Non conforme 
Item 01 : pas de proposition ferme de:  
. Nescafé classique ou équivalent; 
. valeur énergétique ; 
. matière grasse ; 
. hydrate de carbone ; 
. fibre ; 
. protéines ; 
. antioxydant. 
- Item 02 :  pas de proposition ferme de : carte noire classique ou 
équivalent; 
. arabica/robusta . 
- Item 03 :  pas de proposition ferme: SOSUCO ou équivalent. 
- Item 03 :  pas de proposition ferme: LIPTON ou équivalent; 

ATTRIBUTAIRE :  
 
____ EZOF ____ 

Pour un montant de : quatre millions huit cent soixante-onze mille sept cent vingt-quatre (4 871 724) F CFA/TTC 
avec une augmentation des quantités aux items 1, 3 et 4 pour un taux de variation de 14,61% pour tenir compte de 
l’évolution des besoins de l’administration. 
 Le délai d’exécution est de un (01) jour ; 
 Le délai de validité est l’année budgétaire 2024. 
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION  

DES LANGUES NATIONALES 
Demande de prix : N°2024-012/MENAPLN/SG /DMP du 19/02/2024 pour location de salles pour les différentes activités au profit de la 

DGEC (marché à commandes) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; 
Publication : Quotidien des marchés publics n° 3820 du Jeudi 22/02/2024 ; 
Nombre de concurrents : deux (02) ; Date de dépouillement : 28/02/2024 ; 

Références convocations : lettre N°2024-00028/MENAPLN/SG/DMP/sse-ppm du 26/02/2024. 

N° Soumissionnaires Montants lu en FCFA  
HTVA 

Montants corrigés  
en FCFA TTC Observations 

Lot unique : location de salles pour les différentes activités au profit de la DGEC  
(marché à commandes) : < 5 096 090 –  6 894 710 > 

2 ENTREPRISE NASSA 
AMINATA ET FILS - Min: 2 920 500 

Max :5 988 500 
Conforme, qualifié 

Classé 1er 

1 TILGRE Min: 2 383 200 
Max: 4 547 700 

Min: 2 812 176 
Max: 5 366 286 

Non conforme 
Item 1 : Nombre de places demandées 50-100, Nombre de 
places proposées : 50 places 
Item 2 : Nombre de places demandées : 100-150 places, 
Nombre de places proposées : 100 places 
Item 3 : Nombre de places demandées : 200-300 places, 
Nombre de places proposées : 200 places 

  
Attributaire  

ENTREPRISE NASSA AMINATA ET FILS pour un montant minimum de deux millions neuf cent vingt mille 
cinq cents (2 920 500) FCFA TTC et un montant maximum de cinq millions neuf cent quatre-vingt-huit mille cinq 
cents (5 988 500) FCFA TTC avec un délai de réalisation de 60 jours par commande. 

 
Demande du prix N°2024- 06 /INFPE/DG/PRM du 14/02/2024 pour les travaux de construction d’un centre de ressource à la DRINFPE du 

Plateau Central au profit de l’INFPE ; Financement : budget de l’INFPE Exercice 2024 ; 
Publication de l’avis : revue des marchés publics N° 3819 du 21 février 2024 ; Nombres de soumissionnaires : 09 

Référence de convocation de la CAM lettre N° 2024/ 04/INFPE/DG/PRM du 23/02/2024 ; Date de dépouillement : 28/02/2024 ; 
Lot unique : pour les travaux de construction d’un centre de ressource à la DRINFPE du Plateau Central au profit de l’INFPE 
Enveloppe :62 000 000 ; 0,4% : 20 898 057 ; 0,60% : 37 200 000 ; M :58 098 057 ; 0,85% :49 383 348 ;1,15% : 66 812 765 

Montant lu F CFA Montant corrigé F CFA Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations/classement 

NOVAT 
CONSTRUCTION 41 328 921 48 768 127 41 328 921 48 768 127 Offre anormalement basse 

ERT-EKK Sarl  53 910 204 230 429 713 271 907 204 

Différence des montants en chiffres et en lettres aux 
items1.4 ;1-8 ; erreur de sommation au sous total 3 et de 
quantité à l’item7-3 ;4 au lieu de 40 ; variation de 404,37 % 
Non conforme 

SOPABUCE 41 500 000 48 970 000 41 500 000 48 970 000 Offre anormalement basse 
ENAK  60 069 065 50 905 987 60 069 065 3ème 
ESB  55 241 008 46  814 414 55 241 008 2ème 

SONAT BURKINA  54 621 537 46 289 432 54 621 529 

Erreur à l’item2-7 
223,85 au lieu de 223,86 
1er ; n’a pas fourni les pièces administratives malgré la 
lettre de rappel. 

AREBATE SARL  49 023 349 41 545 211 49 023 349 Offre anormalement basse 
PACO BTP  49 022 911 41 544 840 49 022 911 Offre anormalement basse 

JEBNEJA SARL  50 748 994 43 007 622 50 748 994 Non conforme, citerne à eau fourni au lieu de camion 
benne demandé 

Attributaire 
ESB pour un montant de quarante-six millions huit cent quatorze mille quatre cent quatorze (46 814 414) FCFA HTVA 
soit cinquante-cinq millions deux cent quarante un mille huit francs (55 241 008) FCFA TTC. Le délai d’exécution est de 
soixante (90) jours.  

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers
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UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 
Demande de prix n°2024-009/MESRI/SG/UJKZ/P/CFOREM/PRM du 22/02/2024 pour l’acquisition de billets d’avion dans le cadre  

des activités du Centre de Formation, de Recherche et d’Expertise en sciences du Médicament (CEA-CFOREM).  
Financement : Budget de CEA-CFOREM, IDA gestion 2024 ; Publication : revue N°3820 du 22/02/2024 ;  

Date de dépouillement : 28/02/2024 ; Date de délibération : 28/02/2024 ; Nombre de plis : 04 
Lot1 : Acquisition de billets d’avion dans le cadre des activités du Centre de Formation, de Recherche et d’Expertise en sciences du Médicament 

(CEA-CFOREM). 

D’ordre SOUMISSIONNAIRES Montants lus en 
francs CFA HTVA 

Montants corrigés 
en francs CFA 

HTVA 

Montants lus en 
francs CFA TTC 

Montants corrigés 
en francs CFA TTC 

 
Observations 

1 DONLET VOYAGES & 
SERVICES SARL 

Min : 1 240 000 
Max: 17 160 000 

Min :1 240 000 
Max: 17 160 000 - - 

-Ancienneté non 
requise des trois (03) 
agents de comptoir, 
-Absence de la carte 
grise et de l’assurance 
en cours de validité du 
véhicule de liaison 

Non conforme 

2 GLOBAL TRADE 
COMPANY 

Min: 1 150 000 
Max: 19 920 000 

Min:    1 150 000 
Max: 19 920 000 - - Conforme 

3 MAUBAH VOYAGES Min : 1 140 000 
Max: 18 730 000 

Min : 1 140 000 
Max: 18 730 000 - - Conforme 

4 KAISER VOYAGE Min: 1 552 000 
Max: 20 900 000 

Min:1 547 000 
Max: 20 840 000 - - 

-Ancienneté non 
requise des trois (03) 
agents de comptoir 
- Incohérence entre les 
expériences décrites 
dans les CV et les 
certificats de travail 
fournis 
- Non-respect du 
modèle de la lettre de 
soumission (les clauses 
19.1 et 23.1 mentionnés 
en lieu et place des 
clauses 14 et 16). 
-Différence entre les 
montants en lettre 
(500 000) et en chiffre 
(505 000) entrainant un 
écart de -5000 sur le 
montant minimum et -
60 000 sur le montant 
maximum soit un taux 
de -0.32 sur le montant 
minimum et -0.29 sur le 
montant maximum 

Non conforme 

ATTRIBUTAIRE 
MAUBAH VOYAGES pour un montant minimum d’un million cent quarante mille (1 140 000) francs CFA 
HTVA et montant maximum de Dix-huit millions sept cent trente mille (18 730 000) francs CFA HTVA avec un 
délai d’exécution de quinze (15) jours par commande. 

 
Lot2 : Acquisition de billets d’avion dans le cadre des activités du Centre de Formation, de Recherche et d’Expertise en sciences du Médicament 

(CEA-CFOREM). 

D’or 
dre SOUMISSIONNAIRES Montants lus en 

francs CFA HTVA 

Montants corrigés 
en francs CFA 

HTVA 

Montants lus en 
francs CFA TTC 

Montants corrigés 
en francs CFA 

TTC 
Observations 

1 DONLET VOYAGES & 
SERVICES SARL 

Min :    1 195 000 
Max : 16 500 000 

Min :   1 195 000 
Max : 16 500 000 - - 

-Ancienneté non requise des 
trois (03) agents de comptoir, 
-Absence de la carte grise et 
de l’assurance en cours de 
validité du véhicule de liaison 

Non conforme 

2 GLOBAL TRADE 
COMPANY 

Min :   1 065 000 
Max :18 750 000 

Min :   1 065 000 
Max :18 750 000 - - Conforme 

3 MAUBAH VOYAGES Min :    1 200 000 
Max : 20 620 000 

Min :    1 200 000 
Max : 20 620 000 - - Conforme 

4 KAISER VOYAGE Min :    1 515 000 
Max : 20 480 000 

Min :    1 515 000 
Max : 20 480 000 - - 

-Ancienneté non requise des 
trois (03) agents de comptoir 
- Incohérence entre les 
expériences décrites dans les 
CV et les certificats de travail 
fournis 
- Non-respect du modèle de la 
lettre de soumission (les 
clauses 19.1 et 23.1 
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mentionnés en lieu et place des 
clauses 14 et 16). 
-Différence entre les montants 
en lettre (500 000) et en chiffre 
(505 000) entrainant un écart 
de -5000 sur le montant 
minimum et -60 000 sur le 
montant maximum soit un taux 
de -0.32 sur le montant 
minimum et -0.29 sur le 
montant maximum 

Non conforme 

ATTRIBUTAIRE 
GLOBAL TRADE COMPANY pour un montant minimum d’un montant d’ Un million soixante-cinq mille 
(1 065 000) francs CFA HTVA et montant maximum de  Dix-huit millions sept cent cinquante mille (18 750 000) 
francs CFA HTVA avec un délai de livraison de quinze (15) jours par commande. 

 

1 
 

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 
MANIFESTATION D’INTERET N° 2024-002/MDICAPME/SONABHY POUR SELECTION D'UN CABINET POUR LE RECRUTEMENT DU 

PERONNEL AU PROFIT DE LA SONABHY; Date de publication : quotidien N°3806-vendredi 02 février 2024; 
Date de dépouillement :13/02/2024; Date de délibération : 28/02/2024. 

N° 
d’ordre Cabinets 

Lettre de 
manifestation 

d’interet 

Références 
techniques et 

expériences du 
cabinet  

Références similairs dans le domaine  Adresses 
complètes Rangs 

01 
GROUPEMENT EMINENCE 
AFRIQUE & PROMETHEUS 

 
OK OK 

Retenu pour la suite : 
*12 références non retenues (montant inférieur à 
25 000 000, pas de page de garde ni de page de 
signature du contrat, marché non conclu avec l’Etat 
et ses demembrements) 
*15 marchés similaires  prouvés 

OK 1er 

02 CABINET COMPETENCE 
RECRUTEMENT INTERIM OK OK 

Retenu pour la suite : 
*14 références non réténues (montant inférieur à 
25 000 000, marché non conclu avec l’Etat et ses 
démembrements) 
*4 marchés similaires prouvés 

OK 2eme  

03 CCD SARL OK OK 

Retenu pour la suite : 
*05 références non retenues (absence de page de 
garde et de signature des contrats) 
*03 marchés similaires prouvés 

OK 3eme 

04 BEL EMPLOI SARL OK OK 

Non Retenu pour la suite : 
*3 références non retenues (montant inférieur à 25 
000 000 FCFA ; absence de page de garde et de 
signature des contrats ;marché non executé avec 
l’Etat et ses Démembrements) 
*2 marchés similaires prouvés 

OK - 

05 
GROUPEMENT HUMAN 

PROJECT GROUP & WHAT 
YOU NEED 

OK OK 

Non Retenu pour la suite: 
*25 références non retenues (page de garde et 
attestation de bonne fin non fournie, montant 
inférieur à 25 000 000 FCFA) 
*1 marché similaire prouvé 

OK - 

06 TRALASSI JOBSERVICES OK OK 

Non Retenu pour la suite : 
*15 références non retenues (absence 
d’attestation de bonne fin, 
montant inférieur à 25 000 000 FCFA, marché non 

conclu avec l’Etat et ses démembrements) 
*1 marché similaire prouvé 

OK - 

07 COGENT OK OK 

Non Retenu pour la suite : 
*03 Références non retenues (absence de page 
de garde et de signature des contrats; marché non 
executé avec l’Etat et ses Démembrements) 
*00 marché similaire prouvé 

OK - 

08 D.G CONSULTING OK OK 

Non Retenu pour la suite : 
*5 références non retenues (absence de page de 
garde et de signature des contrats ; 

marché non executé avec l’Etat et ses 
Démembrements) 

*00 marché similaire prouvé 

OK - 

09 FASO EXPERTISE ET 
SERVICES OK OK 

Non Retenu pour la suite : 
*06 références non retenues (absence de page de 
garde et de signature des contrats, 
montant inférieur à 25 000 000 FCFA, marché non 

conclu avec l’Etat et ses démembrements) 
*00 marché similaire prouvé 

OK - 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de prix n°2024-007F/MEEA/SG/DMP du 23/01/2024 pour l’entretien et le nettoyage des locaux au profit du Ministère  

de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) ; Financement : Budget de l’État-exercice 2024 ;  
Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics ; n°3802 du lundi 29 janvier 2024 ; Date d’ouverture : 07 février 2024 ;  

Nombre de plis reçus : trente-deux (32) ; Nombre de lots : trois (03). 
Montants lus Montants corrigés Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

Lot 01 : entretien et nettoyage des locaux au profit de la DGEP, de la DGIH et de la DGRE 

CEN - Mini: 8 969 619 
Maxi: 35 878 476 

Mini: 7 589 277 
Maxi: 30 357 108 

Mini: 8 955 347 
Maxi: 35 821 388 

Conforme  
erreurs de calcul constatées à l’item 5 et 
aux items 17 à 21 entrainant une 
diminution du montant total TTC de 
0,16% en mini et en maxi 

4ème 

BASYIRE 
SERVICES 

Mini: 7 505 480 
Maxi: 30 021 920 - Mini: 7 505 480 

Maxi: 30 021 920 
Mini: 8 856 466 

Maxi: 35 425 866 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
BASYIRE SERVICES est déclarée 
anormalement basse car le montant 
maximum TTC de l’offre (35 425 866 
FCFA) est inférieur au seuil minimum (35 
481 760 FCFA). 

- 

BPS-BTP - Mini: 8 932 600 
Maxi: 35 730 400 - Mini: 26 797 800 

Maxi: 107 191 199 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : Non-
respect du bordereau des prix pour les 
fournitures, l’évaluation du montant 
minimum a été faite pour un mois au lieu 
de trois mois prévus par le dossier. Un 
calcul tenant compte des trois mois en 
application des prix unitaires donne une 
variation de 200% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale 

- 

YAMGANDE 
SERVICES SARL - Mini: 8 909 000 

Maxi: 35 636 000 - Mini: 26 727 000   
Maxi: 106 907 999 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

Non-respect du bordereau des prix pour 
les fournitures, l’évaluation du montant 
minimum a été faite pour un mois au lieu 
de trois mois prévus par le dossier. Un 
calcul tenant compte des trois mois en 
application des prix unitaires donne une 
variation de 200% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale. 

- 

ENVIRO 
ENTRETIEN ET 
NETTOYAGE 

Mini: 7 454 914  
Maxi: 29 819 656 - Mini: 7 454 914  

Maxi: 29 819 656 
Mini: 8 796 798    
Maxi: 35 187 194    

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
ENVIRO ENTRETIEN ET NETTOYAGE 
est déclarée anormalement basse car le 
montant maximum TTC de l’offre (35 
187 194 FCFA) est inférieur au seuil 
minimum (35 481 760 FCFA). 

- 

2SM Mini: 7 921 510  
Maxi: 31 686 040 - 

Mini: 42 061 510    
Maxi: 168 246 
040    

- 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

en application du bordereau des prix 
unitaires pour le calcul du bordereau des 
prix pour les fournitures, il ressort une 
variation de 430,98% en mini et en maxi 
par rapport à l’offre initiale (cf. items 5 et 
17 à 21). 
Il est à noter que, pour le calcul des 
montants totaux aux items ci-cités, le 
dossier n’a pas prévu des montants 
forfaitaires. Le calcul des montants totaux 
s’applique par la multiplication entre les 
prix unitaires en lettre et les quantités 
correspondantes. 

- 

B.C.S SARL - Mini: 9 421 724 
Maxi: 37 686 897 

Mini: 7 984 512 
Maxi: 31 938 048 

Mini: 9 421 724 
Maxi: 37 686 897 Conforme 10ème  

NITRAM SARL - Mini: 9 393 750 
Maxi: 37 575 000 

Mini: 7 960 805 
Maxi: 31 843 220 

Mini: 9 393 750 
Maxi: 37 575 000 Conforme 9ème 

SOCIETE WEND 
N’A ZAADO 

Mini: 8 127 380 
Maxi: 32 509 520 - Mini: 8 127 380 

Maxi: 32 509 520 - Conforme 11ème  

N.P.S Mini: 7 573 891 
Maxi: 30 295 564 - Mini: 7 573 891 

Maxi: 30 295 564 - Conforme 2ème 
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BEER – SCHEBA 
SERVICES SARL - Mini: 8 946 602 

Maxi: 35 786 408 - - 
Non Conforme : 

Attestation de travail non fournie pour les 
contrôleurs et les chefs d’équipe. 

- 

A.C.I / KEZA SARL Mini: 7 547 895 
Maxi: 36 819 000 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items. 

- 

SOCIETE 
KINDEWENDE 

SARL 

Mini: 7 495 200 
Maxi: 29 980 800 - Mini: 7 495 200 

Maxi: 29 980 800 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : En 
application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière de SOCIETE 
KINDEWENDE SARL est déclarée 
anormalement basse car le montant 
maximum TTC de l’offre (35 377 344 
FCFA) est inférieur au seuil minimum (35 
481 760 FCFA). 

- 

ETOILE MULTI 
SERVICE - Mini: 8 898 569 

Maxi: 35 594 275 
Mini: 7 541 160 

Maxi: 30 164 610 
Mini: 8 898 569 

Maxi: 35 594 275 Conforme 1er 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini: 9 082 486 

Maxi: 36 329 944 
Mini: 7 697 022 

Maxi: 30 788 088 

Mini: 9 082 486 
Maxi: 36 329 944 

Conforme 7ème 

GENERAL DE 
PRESTATION DE 

SERVICES 
- Mini: 8 735 021 

Maxi: 34 940 083 
Mini: 7 402 560 

Maxi: 29 610 260 
Mini: 8 735 021 

Maxi: 34 940 083 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
GENERAL DE PRESTATION DE 
SERVICES est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (34 940 083 FCFA) est inférieur au 
seuil minimum (35 481 760 FCFA). 

- 

JM SERVICES Mini: 7 656 528 
Maxi: 30 626 112 - Mini: 7 656 528 

Maxi: 30 626 112 - Conforme 6ème 

LE PALMIER 
ROYAL SERVICES 

Mini: 9 061 851 
Maxi: 36 247 405 - - - 

Non Conforme : 
Lettre de soumission adressée au 
Ministre de l’Agriculture. 

- 

ESANAD - Mini: 8 848 376 
Maxi: 35 393 505 

Mini: 7 498 624 
Maxi: 29 994 496 

Mini: 8 848 376 
Maxi: 35 393 505 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
ESANAD est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (35 393 505  FCFA) est inférieur 
au seuil minimum (35 481 760 FCFA). 

- 

CHIC DECOR - Mini: 8 941 660 
Maxi: 35 766 640 

Mini: 7 577 678 
Maxi: 30 310 716 

Mini: 8 941 660 
Maxi: 35 766 640 Conforme 3ème 

COUL PRESCOM - Mini: 9 093 356 
Maxi: 36 373 424 

Mini: 7 706 234 
Maxi: 30 824 936 

Mini: 9 093 356 
Maxi: 36 373 424 Conforme 8ème 

EMERGENCE NET Mini: 7 711 010 
Maxi: 30 844 040 - - - 

Non Conforme : 
-absence du diplôme d’un contrôleur 
(TOUGMA Pélagie) ; 
-absence du diplôme d’un chef d’équipe 
(DAKISSAGA G. Bernadette) ; 
-attestation de travail non fournie pour les 
contrôleurs et les chefs d’équipe. 

- 

METOMAN 
SERVICES 

Mini: 7 629 131 
Maxi: 33 873 050 

Mini: 9 002 375 
Maxi: 39 970 198 

Mini: 7 629 131 
Maxi: 30 516 524 

Mini: 9 002 375 
Maxi: 36 009 498 

Conforme : 
erreurs de calcul constatées aux items 1 
à 5 entrainant une diminution du montant 
total maxi de 9,91%. 

5ème 

S.M.A.N 
SERVICES 

Mini:  7 566 918 
Maxi: 30 267 670 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items 

- 

ATTRIBUTAIRE 

ETOILE MULTI SERVICE BURKINA pour un montant total minimum hors TVA de sept millions cinq cent quarante mille 
cent soixante (7 541 160) F CFA soit huit millions huit cent quatre-vingt-dix-huit mille cinq cent soixante-neuf (8 898 
569) F CFA TTC et pour un montant total maximum hors TVA de trente millions cent soixante-quatre mille six cent dix 
(30 164 610) F CFA soit trente-cinq millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille deux cent soixante-quinze (35 594 
275) F CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois par commande. 

Lot 02 : entretien et nettoyage des locaux au profit de la DGAEUE et du SP/CNDD 

CEN - Mini: 2 043 006 
Maxi: 8 172 025 

Mini: 1 729 998 
Maxi: 6 919 992 

Mini: 2 041 398 
Maxi: 8 165 591 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : - 
erreurs de calcul constatées à l’item 5 
entrainant une diminution du montant 
total de 0,08% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale ; 
- En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 

- 
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aux candidats, l’offre financière de CEN 
est déclarée anormalement basse car le 
montant maximum TTC de l’offre (8 
165 591 FCFA) est inférieur au seuil 
minimum (8 250 059 FCFA). 

BASYIRE 
SERVICES 

Mini: 1 748 883 
Maxi: 6 995 532 - Mini: 1 748 883 

Maxi: 6 995 532 - Conforme 1er 

INFINI BURKINA Mini: 1 751 558 
Maxi: 7 006 233 - Mini: 5 254 675 

Maxi: 21 018 700 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

non-respect du bordereau des prix pour 
les fournitures, l’évaluation du montant 
minimum a été faite pour un mois au lieu 
de trois mois prévus par le dossier. Un 
calcul tenant compte des trois mois en 
application des prix unitaires donne une 
variation de 200% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale. 

- 

YAMGANDE 
SERVICES SARL - Mini: 2 124 000 

Maxi: 8 496 000 
Mini: 1 800 000 
Maxi: 7 200 000 

Mini: 2 124 000 
Maxi: 8 496 000 Conforme 8ème 

VIIM BUSNESS 
HOUSE 

Mini: 1 705 590 
Maxi: 6 822 360 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items. 

- 

2SM Mini: 1 674 858 
Maxi: 6 699 432 - Mini: 3 144 858 

Maxi: 12 579 432 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

en application du bordereau des prix 
unitaires pour le calcul du bordereau des 
prix pour les fournitures, il ressort une 
variation de 87,77% en mini et en maxi 
par rapport à l’offre initiale (cf. item 5). Il 
est à noter que, pour le calcul du montant 
total à l’item ci-cité, le dossier n’a pas 
prévu un montant forfaitaire. Le calcul du 
montant total s’applique par la 
multiplication entre le prix unitaire en 
lettre et la quantité correspondante. 

- 

B.C.S SARL - Mini: 3 056 348 
Maxi: 9 169 043 - Mini: 3 056 348 

Maxi: 12 225 392 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

non-respect du bordereau des prix pour 
les fournitures, l’évaluation du montant 
maximum a été faite pour trois trimestre 
au lieu de quatre exigés dans le dossier. 
Un calcul tenant compte des quatre 
trimestres en application des prix 
unitaires donne une variation de 33,54% 
en maxi par rapport à l’offre initiale. 

- 

SARAMANI 
CLEANING 

SERVICES SRAL 
Mini: 1 778 433 
Maxi: 7 113 732 - Mini: 1 778 433 

Maxi: 7 113 732 - Conforme 6ème 

NITRAM SARL - Mini: 2 212 750 
Maxi: 8 851 000 

Mini: 1 875 212 
Maxi: 7 500 847 

Mini: 2 212 750 
Maxi: 8 851 000 Conforme 10ème 

BEER – SCHEBA 
SERVICES SARL - Mini: 2 076 517 

Maxi: 8 306 067 - - 
Non Conforme : 

Attestation de travail non fournie pour le 
contrôleur et les chefs d’équipe. 

- 

ETOILE MULTI 
SERVICE - Mini: 2 071 095 

Maxi: 8 284 379 
Mini: 1 755 165 
Maxi: 7 020 660 

Mini: 2 071 095 
Maxi: 8 284 379 Conforme 4ème 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini: 2 092 880 

Maxi: 8 371 519 
Mini: 1 794 165 
Maxi: 7 176 660 

Mini: 2 117 115 
Maxi: 8 468 459 

Conforme 
discordance entre le montant en lettre 
(05) et celui en chiffre (03) dans le 
bordereau des prix unitaires à l’item 7, 
entrainant une augmentation du montant 
total de 1,16% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale. 

7ème 

YIDOUI SERVICE - Mini: 2 017 570 
Maxi: 8 070 280 - - 

Non Conforme : 
Un chef d’équipe proposé au lieu de deux 
demandés. 

- 

JM SERVICES Mini: 1 703 505 
Maxi: 6 814 020 - Mini: 1 703 505 

Maxi: 6 814 020 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement :  

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de JM 
SERVICES est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (8 040 544 FCFA) est inférieur au 
seuil minimum (8 250 059 FCFA). 

- 

ESANAD - Mini: 2 069 813 
Maxi: 8 279 253 

Mini: 1 754 079 
Maxi: 7 016 316 

Mini: 2 069 813 
Maxi: 8 279 253 Conforme 2ème 



13

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'+%%,' 3456' '
 

CHIC DECOR - Mini: 2 070 970 
Maxi: 8 283 878 

Mini: 1 755 059 
Maxi: 7 020 236 

Mini: 2 070 970 
Maxi: 8 283 878 Conforme 3ème 

COUL PRESCOM - Mini: 2 073 200 
Maxi: 8 292 799 

Mini: 1 756 949 
Maxi: 7 027 796 

Mini: 2 073 200 
Maxi: 8 292 799 Conforme 5ème 

EMERGENCE NET Mini: 1 773 993 
Maxi: 7 095 972 - - - 

Non Conforme : 
Attestation de travail non fournie pour le 
contrôleur et les chefs d’équipe. 

- 

METOMAN 
SERVICES 

Mini: 1 815 196 
Maxi: 7 260 784 

Mini: 2 141 931 
Maxi: 8 567 725 

Mini: 1 815 196 
Maxi: 7 260 784 

Mini: 2 141 931 
Maxi: 8 567 725 Conforme 9ème 

S.M.A.N 
SERVICES 

Mini: 1 865 323 
Maxi: 7 461 293 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items. 

- 

ATTRIBUTAIRE 
BASYIRE SERVICES pour un montant total minimum hors TVA d’un million sept cent quarante-huit mille huit cent 
quatre-vingt-trois (1 748 883) F CFA et pour un montant total maximum hors TVA de six millions neuf cent quatre-
vingt-quinze mille cinq cent trente-deux (6 995 532) F CFA avec un délai d’exécution de trois (03) mois par commande. 

Lot 03 : entretien et nettoyage des locaux au profit de la DGPE, de la DGEF et de la DGEVCC 

CEN - Mini: 2 851 749 
Maxi: 11 406 996 

Mini: 2 410 938 
Maxi: 9 643 752 

Mini: 2 844 907 
Maxi: 11 379 628 

Conforme  
erreurs de calcul constatées à l’item 5 et 
aux items 12 à 14 entrainant une 
diminution du montant total de 0,24% en 
mini et en maxi par rapport à l’offre 
initiale. 

4ème 

BASYIRE 
SERVICES 

Mini: 2 391 930 
Maxi: 9 567 720 - Mini: 2 391 930 

Maxi: 9 567 720 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : En 
application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière de BASYIRE 
SERVICES est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (11 289 910 FCFA) est inférieur au 
seuil minimum (11 318 117 FCFA). 

- 

INFINI BURKINA Mini: 2 441 690 
Maxi: 9 766 760 - Mini: 7 325 070 

Maxi: 29 300 280 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

non-respect du bordereau des prix pour 
les fournitures, l’évaluation du montant 
minimum a été faite pour un mois au lieu 
de trois mois prévus par le dossier. Un 
calcul tenant compte des trois mois en 
application des prix unitaires donne une 
variation de 254% en mini et en maxi par 
rapport à l’offre initiale. 

- 

BPS-BTP - Mini: 2 891 000 
Maxi: 11 564 000 

Mini: 2 450 000 
Maxi: 9 800 000 

Mini: 2 891 000 
Maxi: 11 564 000 Conforme  7ème 

ZAMA 
NETTOYAGE 

Mini: 2 334 537 
Maxi: 10 178 146 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items. 

- 

2SM Mini: 2 288 334 
Maxi: 9 153 336 - Mini: 3 566 670 

Maxi: 14 266 680 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement :  

en application du bordereau des prix 
unitaires pour le calcul du bordereau des 
prix pour les fournitures, il ressort une 
variation de 55,86% en mini et en maxi 
par rapport à l’offre initiale (cf. item 5). Il 
est à noter que, pour le calcul du montant 
total à l’item ci-cité, le dossier n’a pas 
prévu un montant forfaitaire. Le calcul du 
montant total s’applique par la 
multiplication entre le prix unitaire en 
lettre et la quantité correspondante. 

- 

B.C.S SARL - Mini: 3 136 224 
Maxi: 12 544 896 

Mini: 2 657 817 
Maxi: 10 631 268 

Mini: 3 136 224 
Maxi: 12 544 896 Conforme  10ème 

SARAMANI 
CLEANING 

SERVICES SRAL 

Mini: 1 778 433 
Maxi: 7 113 732 - Mini: 2 404 635 

Maxi: 9 618 540 - 

Non conforme : 
discordance sans correction entre les 
montants dans la lettre de soumission 
(minimum HTVA : 1 778 433 F CFA ; 
maximum HTVA : 7 113 732 F CFA) et 
ceux dans le devis (minimum HTVA : 2 
396 689 F CFA ; maximum HTVA : 9 586 
757 F CFA) (cf. circulaire n°2020-
30/ARCOP/CR/ZNMR du 03/09/2020). 

- 

NITRAM SARL - Mini: 3 026 875 
Maxi: 12 107 500 

Mini: 2 565 148 
Maxi: 10 260 593 

Mini: 3 026 875 
Maxi: 12 107 500 Conforme  8ème 

SOCIETE WEND 
N’A ZAADO 

Mini: 2 653 350 
Maxi: 10 613 400 - Mini: 2 653 350 

Maxi: 10 613 400 - Conforme 9ème 

ZANBATIYA 
SERVICE 

Mini: 2 414 919 
Maxi: 9 659 676 - Mini: 2 414 919 

Maxi: 9 659 676 - Conforme 5ème 
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BEER – SCHEBA 
SERVICES SARL - Mini: 2 833 658 

Maxi: 11 334 632 - - 
Non Conforme : 

Attestation de travail non fournie pour les 
contrôleurs et le chef d’équipe. 

- 

E.Z.F.F Mini: 2 345 775 
Maxi: 9 383 100 - Mini: 2 345 775 

Maxi: 9 383 100 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : En 
application des dispositions de la clause 
21 à son point 6 des Instructions aux 
candidats, l’offre financière de E.Z.F.F 
est déclarée anormalement basse car le 
montant maximum TTC de l’offre (11 072 
058 FCFA) est inférieur au seuil 
minimum (11 318 117 FCFA). 

- 

SOCIETE 
KINDEWENDE 

SARL 

Mini: 2 392 905 
Maxi: 9 571 620 - Mini: 2 396 685 

Maxi: 9 586 740 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

- discordance entre la quantité demandée 
(6660 M2) et celle proposée (6600 M2) au 
niveau de l’item 1 entrainant une 
augmentation des montants totaux mini 
et maxi de 0,16% ; 
- en application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
SOCIETE KINDEWENDE est déclarée 
anormalement basse car le montant 
maximum TTC de l’offre (11 312 353 
F.CFA) est inférieur au seuil minimum 
(11 318 117 F.CFA). 

- 

ETOILE MULTI 
SERVICE - Mini: 2 877 128 

Maxi: 11 508 512 
Mini: 2 438 244 
Maxi: 9 752 976 

Mini: 2 877 128 
Maxi: 11 508 512 Conforme  6ème 

YIKORE 
INTERNATIONAL - Mini: 2 831 929 

Maxi: 11 327 717 
Mini: 2 399 940 
Maxi: 9 599 760 

Mini: 2 831 929 
Maxi: 11 327 717 Conforme 1er 

JM SERVICES Mini: 2 347 839 
Maxi: 9 391 356 - Mini: 2 347 839 

Maxi: 9 391 356 - 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de JM 
SERVICE est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (11 081 800 FCFA) est inférieur au 
seuil minimum  
(11 318 117 FCFA). 

- 

ESANAD - Mini: 2 820 934 
Maxi: 11 283 736 

Mini: 2 390 622 
Maxi: 9 562 488 

Mini: 2 820 934 
Maxi: 11 283 736 

Conforme techniquement 
Non conforme financièrement : 

En application des dispositions de la 
clause 21 à son point 6 des Instructions 
aux candidats, l’offre financière de 
ESANAD est déclarée anormalement 
basse car le montant maximum TTC de 
l’offre (11 283 736   FCFA) est inférieur 
au seuil minimum (11 318 117 FCFA). 

- 

CHIC DECOR - Mini: 2 402 330 
Maxi: 11 338 998 

Mini: 2 402 330 
Maxi: 9 609 320 

Mini: 2 834 749 
Maxi: 11 345 370 

Conforme 
Le montant total mini proposé en « TTC » 
dans la lettre de soumission et lu 
publiquement est en réalité le montant 
total « HTVA » dans le devis. 

2ème 

COUL PRESCOM - Mini: 2 836 342 
Maxi: 11 345 370 

Mini: 2 403 680 
Maxi: 9 614 720 

Mini: 2 836 342 
Maxi: 11 345 370 Conforme  3ème 

EMERGENCE NET Mini: 2 443 680 
Maxi: 9 774 720 - - - 

Non Conforme : 
Absence d’attestation de travail pour les 
contrôleurs et le chef d’équipe. 

- 

GESCO BURKINA - Mini: 2 530 130 
Maxi: 13 084 378 - - 

Non Conforme : 
- un (01) contrôleur fourni au lieu de deux 
(02) demandé ; 
- CV du chef d’équipe et du contrôleur 
présent non fourni ; 
- diplôme du chef d’équipe non fourni. 

- 

S.M.A.N 
SERVICES 

Mini: 2 731 448 
Maxi: 10 925 793 - - - 

Non Conforme : 
Absence de propositions techniques pour 
tous les items. 

- 

ATTRIBUTAIRE 

YIKORE INTERNATIONAL pour un montant total minimum hors TVA de deux millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille neuf cent quarante (2 399 940) F CFA soit deux millions huit cent trente un mille neuf cent vingt-neuf (2 831 
929) F CFA TTC et pour un montant total maximum hors TVA de neuf millions cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille 
sept cent soixante (9 599 760) F CFA soit onze millions trois cent vingt-sept mille sept cent dix-sept (11 327 717) F 
CFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois par commande. 
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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Demande de prix N°2023-044F/MEEA/SG/DMP du 27/10/2023 pour l’acquisition d’équipements pour l’installation / la réhabilitation de stations 
agro météorologiques et de kits d’analyse pour les directions régionales dans le cadre du PIDACC/BN ;  

Financement : Banque Africaine de Développement (BAD) ; Publication de l’Avis : Quotidien des Marchés Publics N°3757 du lundi 27 ;   
novembre 2023 ; Date de dépouillement : 07 décembre 2023 ; Nombre de soumissionnaires : deux (02) ; Nombre de lots : deux (02). 

Montant lu en FCFA Montant corrigé en FCFA  Soumissionnaires HTHD TTC HTHD TTC Observations 

Lot 1 : acquisition d’équipements pour l’installation / la mise à jour de stations agro-météorologiques et synoptiques dans les régions 
du Centre, Centre-Nord, Centre-Est et Est au profit du PIDACC/BN 

- - - - - - 
Lot 2 : acquisition de kits d’analyse d’eau pour les directions régionales en charge de l’Eau du Sahel, de l’Est, du Centre-Nord et du 

Centre -Est dans le cadre du PIDACC/BN. 
LABORATOIRE AÏNA 
SARL 24 935 000 33 163 550 24 935 000 33 163 550 Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
- Lot 1 : infructueux pour absence d’offre ; 
- Lot 2 : LABORATOIRE AÏNA SARL pour un montant total de vingt-quatre millions neuf cent trente-cinq mille 
(24 935 000) F CFA HTHD soit un montant Total de trente-trois millions cent soixante-trois mille cinq cent 
cinquante (33 163 550) F CFA TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours. 

 
 

!

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE, ET DE L’EMPLOI 
Demande de prix n°2024-02/MSJE/SG/DMP du 07/02/2024 portant fourniture de pause-café et pauses déjeuner au profit du Ministère des 

Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés n° 3815 du jeudi 15 février 2024 ; 

Références de la convocation CAM :   N°2024-035/MSJE/SG/DMP du 20 février 2024 ; 
Date du dépouillement et de la délibération : 26 février 2024 ; Nombre de soumissionnaires : six (06). 

Lot 1 :   Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités de la Direction Générale des Sports 
MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

673 700 4 509 600 741 070 4 960 560 673 700 4 509 600 741 070 4 960 560 1er  Offre conforme. 

HARMONIE 
SERVICE 525 000 3 535 250 577 500 3 888 775 525 000 3 535 250 577 500 3 888 775 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

MEL 
SERVICES - - 568 700 3 925 900 - - 568 700 3 925 900 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

Attributaire :  ETABLISSEMENT LA GRACE DIVINE pour un montant minimum hors TVA de six cent soixante-treize mille sept cents (673 700) 
Francs CFA et un montant maximum Hors TVA de quatre millions cinq cent neuf mille six cents (4 509 600) Francs CFA. Soit un montant 
minimum TTC de sept cent quarante un mille soixante-dix (741 070) Francs CFA et un montant maximum TTC de quatre millions neuf cent 
soixante mille cinq cent soixante (4 960 560) francs CFA avec un délais d’exécution de vingt un (21) jours pour chaque commande.  
La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024 

 
Lot 2 :   Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi se déroulant à 

moins de 150 Km de la région du Centre 
MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

894 800 16 924 071 984 280 18 616 478 894 800 17 126 545 984 280 18 839 200 Non 
classé 

Correction sur les quantités 
maximums de l’item 1 : 
quantité maximum : 2745 au 
lieu de 2611. La correction 
de ladite quantité a entrainé 
une variation du montant 
maximum TTC de 1.20% du 
montant initial. Montant TTC 
hors enveloppe. 

HARMONIE 
SERVICE 754 000 13 392 275 829 400 14 731 503 754 000 13 392 275 829 400 14 731 503 2ème  Offre conforme mais 

anormalement basse. 

WOURE 
SERVICES - - 701 800 14 585 010 - - - - Non 

classé 

Non conforme :  
Certificat de salubrité expiré 
(délivré le 18 janvier 2023 
pour une validité d’un an) 

ENTREPRISE 
EMCY - - 1 122 000 14 681 150 - - - - Non 

classé 

Non conforme :  
Certificat de désinfection 
non fourni. 

MEL 
SERVICES - - 654 500 14 994 650 - - 654 500 14 994 650 1er Offre conforme 

RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA 827 300 13 500 050 - - 827 300 13 500 050 910 030 14 850 055 3ème  Offre conforme. 

Attributaire :  MEL SERVICES pour un montant minimum TTC de six cent cinquante-quatre mille cinq cents (654 500) Francs CFA et un montant 
maximum TTC de quatorze millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille six cent cinquante (14 994 650) francs CFA avec un délais d’exécution 
de vingt un (21) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024. 

 
Lot 3 :    Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi se déroulant entre 

150 et 400 Km de la région du Centre   
MONTANT LU F CFA MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

HARMONIE 
SERVICE 480 000 3 690 000 528 000 4 059 000 480 000 3 690 000 528 000 4 059 000 1er Offre conforme. 

Attributaire : HARMONIE SERVICE pour un montant minimum hors TVA de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) Francs CFA et un montant 
maximum Hors TVA de trois millions six cent quatre-vingt-dix mille (3 690 000) Francs CFA. Soit un montant minimum TTC de cinq cent vingt 
mille (520 000) Francs CFA et un montant maximum TTC de quatre millions cinquante-quatre mille (4 054 000) francs CFA avec un délais 
d’exécution de vingt un (21) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024. 

 
Lot 4: Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités de la Direction des Marchés Publics (DMP) 

MONTANT LU F CFA MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-
naires Minimum 

HTVA 
Maximum  

HTVA 
Minimum 

TTC 
Maximum 

TTC 
Minimum 

HTVA 
Maximum  

HTVA 
Minimum 

TTC 
Maximum 

TTC 
Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

673 700 1 792 880 741 070 1 972 168 673 700 1 792 880 741 070 1 972 168 1er Offre conforme. 

HARMONIE 
SERVICE 531 500 1 416 900 584 650 1 558 590 531 500 1 416 900 584 650 1 558 590 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

Attributaire : ETABLISSEMENT LA GRACE DIVINE pour un montant minimum hors TVA de six cent soixante-treize mille sept cents (673 700) 
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MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE, ET DE L’EMPLOI 
Demande de prix n°2024-02/MSJE/SG/DMP du 07/02/2024 portant fourniture de pause-café et pauses déjeuner au profit du Ministère des 

Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés n° 3815 du jeudi 15 février 2024 ; 

Références de la convocation CAM :   N°2024-035/MSJE/SG/DMP du 20 février 2024 ; 
Date du dépouillement et de la délibération : 26 février 2024 ; Nombre de soumissionnaires : six (06). 

Lot 1 :   Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités de la Direction Générale des Sports 
MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

673 700 4 509 600 741 070 4 960 560 673 700 4 509 600 741 070 4 960 560 1er  Offre conforme. 

HARMONIE 
SERVICE 525 000 3 535 250 577 500 3 888 775 525 000 3 535 250 577 500 3 888 775 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

MEL 
SERVICES - - 568 700 3 925 900 - - 568 700 3 925 900 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

Attributaire :  ETABLISSEMENT LA GRACE DIVINE pour un montant minimum hors TVA de six cent soixante-treize mille sept cents (673 700) 
Francs CFA et un montant maximum Hors TVA de quatre millions cinq cent neuf mille six cents (4 509 600) Francs CFA. Soit un montant 
minimum TTC de sept cent quarante un mille soixante-dix (741 070) Francs CFA et un montant maximum TTC de quatre millions neuf cent 
soixante mille cinq cent soixante (4 960 560) francs CFA avec un délais d’exécution de vingt un (21) jours pour chaque commande.  
La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024 

 
Lot 2 :   Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi se déroulant à 

moins de 150 Km de la région du Centre 
MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

894 800 16 924 071 984 280 18 616 478 894 800 17 126 545 984 280 18 839 200 Non 
classé 

Correction sur les quantités 
maximums de l’item 1 : 
quantité maximum : 2745 au 
lieu de 2611. La correction 
de ladite quantité a entrainé 
une variation du montant 
maximum TTC de 1.20% du 
montant initial. Montant TTC 
hors enveloppe. 

HARMONIE 
SERVICE 754 000 13 392 275 829 400 14 731 503 754 000 13 392 275 829 400 14 731 503 2ème  Offre conforme mais 

anormalement basse. 

WOURE 
SERVICES - - 701 800 14 585 010 - - - - Non 

classé 

Non conforme :  
Certificat de salubrité expiré 
(délivré le 18 janvier 2023 
pour une validité d’un an) 

ENTREPRISE 
EMCY - - 1 122 000 14 681 150 - - - - Non 

classé 

Non conforme :  
Certificat de désinfection 
non fourni. 

MEL 
SERVICES - - 654 500 14 994 650 - - 654 500 14 994 650 1er Offre conforme 

RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA 827 300 13 500 050 - - 827 300 13 500 050 910 030 14 850 055 3ème  Offre conforme. 

Attributaire :  MEL SERVICES pour un montant minimum TTC de six cent cinquante-quatre mille cinq cents (654 500) Francs CFA et un montant 
maximum TTC de quatorze millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille six cent cinquante (14 994 650) francs CFA avec un délais d’exécution 
de vingt un (21) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024. 

 
Lot 3 :    Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi se déroulant entre 

150 et 400 Km de la région du Centre   
MONTANT LU F CFA MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-

naires Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Minimum 
HTVA 

Maximum  
HTVA 

Minimum 
TTC 

Maximum 
TTC 

Rang OBSERVATIONS 

HARMONIE 
SERVICE 480 000 3 690 000 528 000 4 059 000 480 000 3 690 000 528 000 4 059 000 1er Offre conforme. 

Attributaire : HARMONIE SERVICE pour un montant minimum hors TVA de quatre cent quatre-vingt mille (480 000) Francs CFA et un montant 
maximum Hors TVA de trois millions six cent quatre-vingt-dix mille (3 690 000) Francs CFA. Soit un montant minimum TTC de cinq cent vingt 
mille (520 000) Francs CFA et un montant maximum TTC de quatre millions cinquante-quatre mille (4 054 000) francs CFA avec un délais 
d’exécution de vingt un (21) jours pour chaque commande. La validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024. 

 
Lot 4: Fourniture de pause-café et pause déjeuner lors des activités de la Direction des Marchés Publics (DMP) 

MONTANT LU F CFA MONTANT CORRIGE F CFA Soumission-
naires Minimum 

HTVA 
Maximum  

HTVA 
Minimum 

TTC 
Maximum 

TTC 
Minimum 

HTVA 
Maximum  

HTVA 
Minimum 

TTC 
Maximum 

TTC 
Rang OBSERVATIONS 

ETABLISSEME
NT LA GRACE 
DIVINE 

673 700 1 792 880 741 070 1 972 168 673 700 1 792 880 741 070 1 972 168 1er Offre conforme. 

HARMONIE 
SERVICE 531 500 1 416 900 584 650 1 558 590 531 500 1 416 900 584 650 1 558 590 Non 

classé 
Offre conforme mais 
anormalement basse. 

Attributaire : ETABLISSEMENT LA GRACE DIVINE pour un montant minimum hors TVA de six cent soixante-treize mille sept cents (673 700) 

!

Francs CFA et un montant maximum Hors TVA de un million sept cent quatre-vingt-douze mille huit cent quatre-vingt (1 792 880) Francs CFA. 
Soit un montant minimum TTC de sept cent quarante un mille soixante-dix (741 070) Francs CFA et un montant maximum TTC de un million neuf 
cent soixante-douze mille cent soixante-huit (1 972 168) francs CFA avec un délais d’exécution de vingt un (21) jours pour chaque commande. La 
validité du contrat s’étant sur l’année budgétaire 2024. 

 
Demande de prix n°2024-03/MSJE/SG/DMP du 08/02/2024 portant acquisition de matériels informatiques au profit du Ministère des Sports, de la 

Jeunesse et de l’Emploi (MSJE) ; Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 ; 
Publication de l’avis : Quotidien des marchés n° 3815 du jeudi 15 février 2024 ; 

Références de la convocation CAM :   N°2024-034/MSJE/SG/DMP du 20 février 2024 ; 
Date du dépouillement et de la délibération : 26 février 2024 ; Nombre de soumissionnaires :  cinq (05). 

Lot unique :    acquisition de matériels informatiques au profit du Ministère des Sports, de la Jeunesse et de l’Emploi (MSJE). 

MONTANT LU F CFA  MONTANT CORRIGE  
F CFA Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Rang OBSERVATIONS 

NERIS 
TECHNOLOGIES 48 752 520 - - - Non classé 

Offre écartée : A adressé sa lettre de 
soumission au Ministère de la santé et de 
l’hygiène publique Cf « lettre de 
soumission » 

PINGWENDE MULTI 
VISIONS - 58 174 000 - - Non classé Offre non conforme : garantie de 

soumission non authentique. 
IPCO SARL - 57 873 100 - 57 873 100  1er Offre conforme   
EZO INTERNATIONAL 
SARL - 58 852 500 - 58 852 500 2ème  Offre conforme  

SL.CGB 49 900 000 58 882 000 49 900 000 58 882 000 3ème  Offre conforme  
Attributaire : IPCO SARL pour un montant TTC de cinquante-neuf millions neuf cent trente-deux mille deux cents (59 932 200) francs CFA 
après une augmentation de 3,56%  (item 4 : +1 et item 5 : +2)  avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  

 

L’AGENCE DES TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES DU BURKINA (AGETIB 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur Général de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib), président de la Commission d’Attribution des
Marchés, informe les soumissionnaires à l’avis d’appel d’offres international N°2024/002/Agetib/DG/DM du 04 mars 2024 relatif à la réalisation
des travaux de construction d’ouvrages d’assainissement, de drainage des eaux pluviales et de voiries connexes dans les villes de Bobo
Dioulasso (20 821 ml), Kaya   (24 487 ml) et Ouahigouya (24 406 ml) paru dans le quotidien des marchés publics n°3829 du mercredi 06 mars
2024, pages 29 et 30, que la date de dépôt des plis initialement prévue le lundi 15 avril 2024 à 10 heures 00 minute suivi de l’ouverture à 10
heures 15 minutes est ramenée au mercredi 17 avril 2024 à 10 heures 00 minute suivi de l’ouverture à 10 heures 15 minutes.

Le reste est sans changement.

Le Directeur Général,
Président de la Commission d’Attribution  des Marchés 

Mathieu LOMPO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024

MMIINNIISSTTEERREE DDEESS SSPPOORRTTSS,, DDEE LLAA JJEEUUNNEESSSSEE EETT DDEE LL’’EEMMPPLLOOII 
PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE CONTRATS DE CONSULTANTS 

DANS LE CADRE DES PROJETS FINANCES PAR LA BANQUE AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BAD) 
 

NOTE D’INFORMATION 
 
Date de publication : 
Pays : Burkina Faso 
Agence d’exécution: Projet d’Appui à l’Emploi des Jeunes et Développement des  
Compétences en Milieu Rural (PADEJ-MR) 
Nom du Projet/Etude: Réalisation de l’audit annuel de conformité environnementale et sociale du Projet d’appui à l’emploi des jeunes et 
développement des compétences en milieu rural (PADEJ-MR) 
Numéro de Prêt/ Don : N° du Don N°. 21 00 15 50 38 118 
Nom de l’Avis à manifestation d’intérêt : Recrutement d’un Consultant Individuel pour la réalisation de l’audit annuel de conformité 
environnementale et sociale du Projet d’appui à l’emploi des jeunes et développement des compétences en milieu rural (PADEJ-MR) 
 
Méthode de sélection : Consultant individuel 
 
Date de publication de l’AMI : 
Quotidien des marchés publics : N° 3549 - Mercredi 08 février 2023 
Quotidien des marchés publics : N° 3556 - vendredi 17 Février 2023 (publication de report de la date limite de réception des plis). 
Date d’ouverture des manifestations d’intérêt : vendredi 02 mars 2023 
Date d’approbation par la Banque du projet de Contrat négocié : 12 octobre 2023 
 
Nom de l’attributaire du Contrat : SAVADOGO SALIFOU 
Nationalité : Burkinabé 
Adresse : BP 5064 Ouagadougou 07  
Téléphone : +226 70 25 25 17 
E-mail : savadrao@yahoo.fr 
Montant du Contrat : 6 000 000 F CFA HTVA 
Date de démarrage du Contrat : Février 2023 
Durée d’exécution du Contrat : soixante (60) jours 
 
Synthèse de l’objet du Contrat : audit annuel de conformité environnementale et sociale dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’appui à 
l’emploi des jeunes et développement des compétences en milieu rural (PADEJ-MR) 
 
Nombre total de soumissionnaires : Trois (03) 
 
Pour chaque soumissionnaire : 
 
Nom : SAVADOGO SALIFOU 
Nationalité : Burkinabé 
Adresse : BP 5064 Ouagadougou 07  
Téléphone : +226 70 25 25 17 
E-mail : savadrao@yahoo.fr 
Score : 95 points 
Classement : 1er  
 

Nom : HIEN FIDELE 
Nationalité : Burkinabé 
Adresse : 06, BP 9248, Ouagadougou 06 
Téléphone : +226 70 20 82 06/ 76 44 09 30 
E-mail : fg.hien@edconsult-bf.com 
Score : 53 points 
Classement : - 
 
Nom : AOUBA Jean Aimé Souleymane 
Nationalité : Burkinabé 
Adresse : 06 BP 9992 Ouagadougou 06 
Téléphone : +226 71 99 39 73 
E-mail : jean.aouba@yahoo.fr 
Score : 40 points 
Classement : - 
 
N.B. : Tout consultant qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa proposition n’a pas été retenue doit en faire la demande à l’Agence 
d’exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve le droit de faire examiner toute réclamation d’un soumissionnaire à tout moment à la 
suite de l’attribution du marché.  
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!"#"$%&'&()&$($*+'%$,()&(-.(/&0#&$$&(&%()&(-1&!*-+"(
!"#$%&'(%)*+,-+$.'((/%#"(%)*+,-+&)*(/'(0+,-+&)*0"$('*(0+

,'*0+$-+&',/-+,-0+!/)1-(0+2%*'*&-0+!'/+$'+#'*3"-+'2/%&'%*-+,-+,-4-$)!!-5-*(+6#',7+
+

*)(-+,.%*2)/5'(%)*+
!
,89:+;:+<=>?@A89@BC+D+
!8EF+D+#=GH@C8+28FB+
'I:CA:+;.:JKA=9@BC+D!"#$%&'!()*++,-!.!/)01+/$-!(&2!3&,4&2!&'!567&/$++&1&4'!(&2!8$1+6'&49&2!&4!:-/-&,!;,#</!="*503>:;?!
*BL+;=+!GBM:9N-9=;:+D!@$,#4-',#&!(&!2&#7-9&2!()-49,A<'-$4!.!BC!%&,4&2!=1-22-$4!4DE?!
*=LKGB+;:+!GO9N+,BC+DFD!(,!5$4!FDG!HI!JJ!IC!CJ!KL!IIL!
*BL+;:+?8+,:L8C;:+;:+!GB<BF@9@BCF+6,,!7+D!5&1<4(&!(&!+#$+$2-'-$42!#&/<'-7&2!.!/<!M$,#4-',#&!(&!2&#7-9&2!()-49,A<'-$4!.!BC!%&,4&2!=1-22-$4!
4DE?!
5K9PB;:+;:+FK?:A9@BC+D!N6/&9'-$4!@$4(6&!2,#!/<!O,</-'6!&'!/&!8$P'!=N@O8?!
!
,89:+;:+<=>?@A89@BC+;:+?.'5%+D+
N-'&!(&!/<!Q*5R!/&!1&#9#&(-!IS!4$7&1A#&!HJHI!=",A/-9<'-$4!(&!/)*:T?!
O,$'-(-&4!(&2!1<#9U62!+,A/-92!FD!KHHS!>!V,4(-!IC!F$7&1A#&!HJHI!=",A/-9<'-$4!(&!/)*:T?!
!
,89:+;:+<=>?@A89@BC+;:+?8+,,!+D!HL!%,-//&'!HJHH!
,89:+;.B=Q:G9=G:+;:F+<GB<BF@9@BCF+9:APC@R=:F+D!IH!2&+'&1A#&!HJHH!
,89:+;.B=Q:G9=G:+;:F+<GB<BF@9@BCF+S@C8CA@TG:F+D!IJ!1<#2!HJHK!
,89:+;.8<<GB>89@BC+<8G+?8+#8CR=:+;=+<GBM:9+;:+&BC9G89+CKIBA@K+D!IS!2&+'&1A#&!HJHK!
!
F$1!(&!/)<''#-A,'<-#&!(,!8$4'#<'!W!X;YZ"0:0F[!0:TF0F80!*@;TOZ0\Q]:\";Y:0[^0ZN!
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<A6!
';G:FF:+D!II!Q"!ILE!Y,<`<($,`$,!II!
(K?K<PBC:+D!aHHB!SL!SI!Cb!bI\!SL!LC!Jb!EB!
-UL8@?+D!&#-9+<#M<-'A<22$/&cd<U$$GM#!
!
5BC98C9+;=+&BC9G89+D!Ibb!KEL!JJJ!@!8@*!^[e*!
,89:+;:+;KL8GG8I:+;=+&BC9G89+D!@67#-&#!HJHK!
,=GK:+;.:JKA=9@BC+;=+&BC9G89+D!5$,f&!=IH?!1$-2!
!
0EC9PTF:+;:+?.B>M:9+;=+&BC9G89+D!*++,-!.!/))&4'#&+#&4&,#-<'!(&2!%&,4&2!(-+/g162!(,!2,+6#-&,#!(<42!/)<`#-9,/',#&!&'!/)<`#->A,2-4&22!='#<42M$#1<'-$4!
<`#$</-1&4'<-#&?G!
!
*BL>G:+9B98?+;:+FB=L@FF@BCC8@G:F+D+N-h!=JB?!
!
!B=G+AP8R=:+FB=L@FF@BCC8@G:+D+
!
*BL+D!X;YZ"0:0F[!0:TF0F80!*@;TOZ0\Q]:\";Y:0[^0ZN!
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<A6!
#!+W!II!Q"!ILE!Y,<`<($,`$,!II!
(K?K<PBC:+D!aHHB!SL!SI!Cb!bI\!SL!LC!Jb!EB!
-UL8@?+D+&#-9+<#M<-'A<22$/&cd<U$$GM#!
*B9:F+9:APC@R=:F+D!!"#$%%!
!G@J+KQ8?=KF+D!Ibb!KEL!JJJ!
*B9:F+S@C8?:F+D!bLRHBB!
&?8FF:L:C9+D!I&#!
!

*BL+D!X#$,+&1&4'!TG:*G[>8YFNZV[!N*;V\TG:*G[!N*;V!!!!!!!!!!!!!
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<A6!
(K?DVHHB!SbGLEGEIGEL\BEGLBGKHGHL!
-UL8@?D-G'#<-4-4`c-1<'>AMG9$1!
*B9:F+9:APC@R=:F+D!bSRBBS!
!G@J+KQ8?=KF+D!HJK!BSI!JJJ!@!8@*!^[e*!
*B9:F+S@C8?:F+D!bSRSJb!
&?8FF:L:C9+D!Hi!
!
*BL+D!X#$,+&1&4'!&'()(*+,&-*.*T:8X*
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<A6!
(K?D*aHHB!HC!KC!CC!KC\BC!KE!JJ!JJ!
0>1<-/W!/012345226278492:6!
*B9:F+9:APC@R=:F+D!bER!JJ!
!G@J+KQ8?=KF+D!HIC!BJJ!JJJ!@!8@*!^[e*!
*B9:F+S@C8?:FD!bKRBbH!
&?8FF:L:C9+D!Ki!
!
*BL+D!X#$,+&1&4'!^*;:*]^TN\^Y;ZN*
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<A6!
(K?D*aHHB!Sb!BC!BC!LL!
-UL8@?D!U<#1<_U-2HJc`1<-/G9$1!
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*B9:F+9:APC@R=:F+D!LbR!LI!
!G@J+KQ8?=KF+D!HBC!BHJ!JJJ@!8@*!^[e*!
*B9:F+S@C8?:FD!bKRCJ!
&?8FF:L:C9+D!Ei!
!

*BL+D!X#$,+&1&4'!*5*!8YFNZV[TFX!*@;T8*\!80@8Y5!N*;V*
*89@BC8?@9K+D![$`$/<-2&!
(K?D!=HHL?!HH!HJ!Jb!KK\HH!KH!BH!IS\!=HHL?!bJ!JI!SS!EC\!bb!EE!Sb!LE*
-UL8@?D!9<A-4&'<(<cd<U$$GM#\!9<A-4&'<(<'$`$c`1<-/G9$1!
*B9:F+9:APC@R=:F+D!bERKKK!
!G@J+KQ8?=KF+D!HbC!JJJ!JJJ@!8@*!^[e*!
*B9:F+S@C8?:FD!LLRbLI!
&?8FF:L:C9+D!Ci!
!

*BL+D!8*X0@T8!N*;V*
*89@BC8?@9K+D!Q,#_-4<Ai!
(K?D!aHHB!HC!EK!HJ!IL\SL!HK!Ib!LB*
-UL8@?D!9<`&M-9cd<U$$GM#\!+G2</-M$,jkYFXYcd<U$$GM#!
*B9:F+9:APC@R=:F+D!LHRKKK!
!G@J+KQ8?=KF+D!HKB!BJI!LJJ!@!8@*!^[e*!
*B9:F+S@C8?:FD!LCRSC!
&?8FF:L:C9+D!Bi!
!
!
!"#"$%*;2<=*>20?<7=80=*@</*?2<A8/=5*>2008B=:5*75?*:8/?20?*C2<:*75?@<5775?*?8*C:2C2?/=/20*0D8*C8?*E=E*:5=50<5*F2/=*50*18/:5*78*F5G80F5*H*7D,650>5*
FD5IE><=/209*'0*=2<=*E=8=*F5*>8<?5#*78*&80@<5*?5*:E?5:J5*75*F:2/=*F5*18/:5*5I8G/05:*=2<=5*:E>78G8=/20*FD<0*?2<G/??/2008/:5*H*=2<=*G2G50=*H*78*
?</=5*F5*7D8==:/4<=/20*F<*G8:>AE9!!
!
!
!

DOSSIER DU 07 MARS 2024 SYNTHESE MSJE 2   
!

PROJET D’APPUI A L’EMPLOI DES JEUNES ET DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES EN MILIEU RURAL 

(PADEJ-MR) 
PUBLICATION DE L’ATTRIBUTION DE MARCHE DE BIENS 

Note d’informations 
Date de publication : 

Agence d’exécution Projet d’Appui à l’Emploi des Jeunes et Développement des compétences en Milieu 
Rural (PADEJ-MR) 

Numéro du Projet P-BF-100-002 
N° du don 21 00 15 50 38 118 

Nom de la consultation de fournisseurs Fourniture et installation de matériels de production pour l’incubateur de l’Agence de 
financement et de promotion des petites et moyennes entreprises (AFP/PME) 

N° et nom du lot (si différent du nom de l’appel d’offres) N/A 
Méthode d’acquisition  Consultation de fournisseurs (CF) 
Préférence nationale Non 
Préférence régionale Non 
N° du dossier de consultation de fournisseurs n°2023-001/MSJE/SG/DMP 
Date de réception par la Banque du projet de dossier de 
consultation de fournisseurs 15/02/2023 

Date d’approbation par la Banque du dossier de 
consultation de fournisseurs 24/03/2023 

Date d’émission du dossier de consultation de fournisseurs 03/04/2023 
Date limite de remise des offres  24/04/2023 
Date d’ouverture des offres 24/04/2023 
Date de réception par la Banque du rapport d’évaluation 
des offres 10/05/2023 

Date d’approbation par la Banque de l’évaluation 17/09/2023 
 

Acquisition de : Fourniture et installation de matériels de production pour l’incubateur de l’Agence de financement et de promotion des petites et 
moyennes entreprises (AFP/PME) 

Nom de l’attributaire SOGEDIM-BTP SARL 
Nationalité Burkinabè 

Adresse 11 BP 482 Ouagadougou 11 
Tél : 70 20 01 70 

Montant du contrat 65 945 000 F CFA HTHD 
Date indicative de démarrage du contrat Février 2024 
Durée d’exécution 60 jours 

Résumé de l’objet du contrat Fourniture et installation de matériels de production pour l’incubateur de l’Agence de 
financement et de promotion des petites et moyennes entreprises (AFP/PME) 

 
Nombre de soumissionnaires : Trois (03) : 

N° Nom du soumissionnaire Nationalité Adresse Prix de l’offre lu 
publiquement (F CFA) Rabais Prix évalué 

(F CFA) 
Offres conformes/ 

non conformes Motifs 

1 AFRIQ ECO SARL Burkinabè 
17 BP 04 Ouagadougou 17 

Tél : +226 70 20 47 67/ 
78.02.27.14 

67 635 250 HT-HD Néant 67 635 250 
HT-HD Conforme - 

2 SODEREC SARL Burkinabè 
17 BP 263 Ouagadougou 17 

Tél : +226 25 39 53 15/ 
76.62.70.02 

64 155 000 HT-HD Néant 69 730 000 
HT-HD Conforme - 

3 SOGEDIM-BTP SARL Burkinabè 11 BP 482 Ouagadougou 11 
Tél : 70 20 01 70 62 945 000 HT-HD Néant 66 170 000 

HT-HD Conforme - 
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CCENTRE NNATIONAL DDE TTRANSFUSION SSANGUINE 

RECTIFICATIVE DES RESULTATS PARUS DANS LE QUOTIDIEN N°3812 DU LUNDI 12-02-2024 
SUITE A LA DECISION N°2024-L0082/ARCOP/ORD DU 21-02-2024 POUR LES LOTS 01 et 02. 

NB : les résultats du lot 3 restent inchangés 
DEMANDE DE PRIX A COMMANDE N°2024-002/MSHP/SG/CNTS/DG/DMP DU 15 JANVIER 2024 POUR L’ACQUISITION DE BOISSON 

SUCREE GAZEUSE AU PROFIT DU CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE (CNTS). 
 Nombre de lot : trois (03) -  Date de publication de l’avis de demande de prix à commande : Quotidien n°3796 du vendredi 19 janvier 

2024 - Date d’ouverture des plis : 26/01/2024 - Financement : Budget du CNTS, Exercice 2024 
Lot 1 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Ouagadougou (CRTS-O). 

Montant corrigé FCFA 
HTVA TTC 
MIN : MIN : N° Soumissionnaires Montant lu 

FCFA 
MAX : MAX : 

Observations Classement 

19 143 631 TTC 16�223�416 19�143�631 1 GMS 25 521 134 TTC 21�628�080 25�521�134 Conforme 5ème  

19 541 779 TTC 16�560�830 19�541�779 2 CBCO 26 051 922 TTC 22�077�900 26�051�922 Conforme 13ème  

16 109 797 
HTVA 16�109�797 19�009�560 

3 TRESOR DU FASO 21 476 610 
HTVA 21�476�610 25�342�400 

Non conforme : offre 
anormalement basse 
(E=32 500 000 ; M=29 828 929 ; 
Borne inférieur=25 354 590 ; 
Borne supérieur=34 303 268) 

Non classé 

19 220 548 TTC 17�559�300 20�719�974 
4 ACD 

25 623 675 TTC 23�409�000 27�622�620 

Non conforme 
Propose une TVA de 10% et non 
18% 

Non classé 

16 491 970 
HTVA 16�491�970 19�460�525 

5 GANDA SERVICE 
21 986 100 

HTVA 21�986�100 25�943�598 
Conforme 11ème  

16 464 426 
HTVA 16�464�426 19�428�023 

6 TIKNEERE SARL 
21 949 380 

HTVA 21�949�380 25�900�268 
Conforme 9ème  

20 719 974 TTC 17�559�300 20�719�974 7 FCGS 
27 622 620 TTC 23�409�000 27�622�620 

Conforme 18ème  

16 371 465 
HTVA 16�371�465 19�318�329 

8 PASI 
21 825 450 

HTVA 21�825�450 25�754�031 
Conforme 8ème 

18 282 330 TTC 15�493�500 18�282�330 

9 AGO 24 372 900 TTC 20�655�000 24�372�900 

Non conforme : offre 
anormalement basse 
(E=32 500 000 ; M=29 828 929 ; 
Borne inférieur=25 354 590 ; 
Borne supérieur=34 303 268) 

Non classé 

19 907 426 TTC 16�870�700 19�907�426 10 ERJF 
26 539 380 TTC 22�491�000 26�539�380 

Conforme 15ème  

16 525 400 
HTVA 16�526�400 19�501�152 

11 WIIBGA CONSORTIUM 
22 032 000 

HTVA 22�032�000 25�997�760 
Conforme 

12ème  
 
 

16 182 100 
HTVA 16�182�100 19�094�878 

12 MS 21 573 000 
HTVA 21�573�000 25�456�140 

Conforme 
2ème ex 
Remise de 0,39% 
(25�356 861) 

17 215 000 
HTVA 16�870�700 19�907�426 

13 K2S 
22 950 000 

HTVA 22�491�000 26�539�380 

Conforme 
Propose une remise 2% 
 
 

16ème  
 

16 130 455 
HTVA 16�130�455 19�033�937 

14 BHD 21 504 150 
HTVA 21�504�150 25�374�897 

Conforme 
Déjà attributaire du lot 2 
 
 

19 094 878 TTC 16�182�100 19�094�878 

15 PAROS 
25 456 140 TTC 21�573�000 25�456�140 

Conforme 

2ème ex 
Remise non consentie 
de 0,397%  
 

15 063 125 
HTVA 15�063�125 17�774�488 

16 PREDIUM DB 20 081 250 
HTVA 20�081�250 23�695�875 

Non conforme : offre 
anormalement basse 
(E=32 500 000 ; M=29 828 929 ; 
Borne inférieur=25 354 590 ; 
Borne supérieur=34 303 268) 

Non classé 

22 345 070 TTC 16�474�755 19�440�211 
17 PLANETTE SERVICE 

29 789 100 TTC 21�963�150 25�916�517 

Conforme  
Propose une remise 13% ; 
 

10ème  
 
 

18 HEMA SERVICE 16 870 700 16�870�700 19�907�426 Conforme 17ème  
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HTVA 
22 491 000 

HTVA 22�491�000 26�539�380 
 
 

18 688 604 TTC 15�837�800 18�688�604 

19 SUNRISE COMPANY 24 914 520 TTC 21�114�000 24�914�520 

Non conforme : offre 
anormalement basse 
(E=32 500 000 ; M=29 828 929 ; 
Borne inférieur=25 354 590 ; 
Borne supérieur=34 303 268) 

Non classé 

16 354 250 
HTVA 16�354�250 19�298�015 

20 BKC 
21 802 500 

HTVA 21�802�500 25�726�950 
Conforme 7ème  

 

20 658 000 
HTVA 17�765�880 20�963�738 

21 ESI 27 540 000 
HTVA 23�684�400 27�947�592 

Conforme 
Propose une remise de 14% 
 

19ème  

19 237 074 TTC 16�302�605 19�237�074 22 BATRACOR 
25 645 707 TTC 21�733�650 25�645�707 

Conforme 6ème  

16 182 100 
HTVA 16�182�100 19�094�878 

23 SPORT CENTER SARL 
21 573 000 

HTVA 21�573�000 25�456�140 
Conforme 

2ème ex 
Remise de 1,5% 
(25�074 298) 
Offre anormalement 
basse (E=32 500 000 ; 
M=29 828 929 ; Borne 
inférieur=25 354 590 ; 
Borne supérieur=34 303 
268) 
 

16 653 791 
HTVA 16�653�791 19�651�473 

24 BTT 
22 201 830 

HTVA 22�201�830 26�198�159 
Conforme 14ème  

 

Attributaire 

MAALEV’S SERVICES (MS) pour un montant minimum HTVA de seize millions cent dix-huit mille neuf cent 
quatre-vingt-dix (16 118 990) francs CFA et un montant maximum HTVA de vingt et un millions quatre cent 
quatre-vingt-huit mille huit cent soixante-cinq (21 488 865) francs CFA. Avec une augmentation des 
quantités maximales de 4590 paquets à 5278 paquets ; le montant maximum après ajustement s’élève à vingt-
quatre millions sept cent neuf mille huit cent cinquante-quatre (24 709 854) F CFA HTVA soit une 
augmentation de 14,99%. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution sera 
de vingt et un (21) jours pour chaque commande. 

 
 

Lot 2 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Bobo-Dioulasso (CRTS-Bobo-DSSO). 
Montant corrigé FCFA 
HTVA TTC 
MIN : MIN : 

N° Soumissionnaires Montant lu FCFA 

MAX : MAX : 

Observations Classement 

17 643 938 TTC 14�952�490 17�643�938 1 GMS 
23 523 400 TTC 19�935�085 23�523�400 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=30 000 000 ; M=27 724 654 ; 
Borne inférieur=23 565 956 ; 
Borne supérieur=31 883 353) 

Non classé 
 

18 075 193 TTC 15�317�960 18�075�193 2 CBCO 
24 098 361 TTC 20�422�340 24�098�361 

Conforme 7ème  

14 936 600 HTVA 14�936�600 17�625�188 3 TRESOR DU FASO 
19 913 900 HTVA 19�913�900 23�498�402 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=30 000 000 ; M=27 724 654 ; 
Borne inférieur=23 565 956 ; 
Borne supérieur=31 883 353) 

Non classé 
 

17 828 580 TTC 16�128�350 19�031�453 4 ACD 
23 769 570 TTC 21�502�775 25�373�275 

Non conforme 
Propose une TVA de 10% au lieu 
de 18% ; Absence de pièces 
administratives après l’expiration 
du délai de 72heures. 

Non classé 
 

15 206 730 HTVA 15�206�730 17�943�941 5 GANDA SERVICE 
20 274 045 HTVA 20�274�045 23�923�373 

Conforme 
 

4ème  
 

15 197 196 HTVA 15�197�196 17�932�691 6 TIKNEERE SARL 
20 261 334 HTVA 20�261�334 23�908�374 

Conforme 
 

3ème  
 

18 693 949 TTC 15�842�330 18�693�949 7 FCGS 
24 923 305 TTC 21�121�445 24�923�305 

Conforme 
 

9ème  
 

16 271 360 HTVA 16�271�360 19�200�205 8 PASI 
21 693 440 HTVA 21�693�440 25�598�259 

Conforme 
 

13ème  
 

16 875 180 TTC 14�301�000 16�875�180 9 AGO 
22 498 470 TTC 19�066�500 22�498�470 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=30 000 000 ; M=27 724 654 ; 
Borne inférieur=23 565 956 ; 
Borne supérieur=31 883 353) 

Non classé 
 

10 ERJF 18 750 200 TTC 15�890�000 18�750�200  10ème  
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  24 998 300 TTC 21�185�000 24�998�300 Conforme  
15 731 100 HTVA 15�416�478 18�191�444 11 K2S 
20 973 150 HTVA 20�553�687 24�253�351 

Conforme 
Propose une remise de 2% 
 

8ème  
 

15 000 160 HTVA 15�000�160 17�700�189 12 BHD 
19 998 640 HTVA 19�998�640 23�598�395 

Conforme 1er  

17 625 188 TTC 14�936�600 17�625�188 13 PAROS 
23 498 402 TTC 19�913�900 23�498�402 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=30 000 000 ; M=27 724 654 ; 
Borne inférieur=23 565 956 ; 
Borne supérieur=31 883 353) 

Non classé 
 

20 625 220 TTC 15�294�125 18�047�068 14 PLANETTE SERVICE 
27 498 130 TTC 20�390�563 24�060�864 

Conforme  

16 048 900 HTVA 16�048�900 18�937�702 15 HEMA SERVICE 
21 396 850 HTVA 21�396�850 25�248�283 

Conforme  

17�250�184 TTC 14�618�800 17�250�184 16 SUNRISE COMPANY 
22�998�436 TTC 19�490�200 22�998�436 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=30 000 000 ; M=27 724 654 ; 
Borne inférieur=23 565 956 ; 
Borne supérieur=31 883 353) 

Non classé 
 

15 127 280 HTVA 15�127�280 17�850�190 17 BKC 
20 168 120 HTVA 20�168�120 23�798�382 

Conforme 2ème  

15 254 400 HTVA 15�254�400 18�000�192 18 RACHI-SERVICE 
20 337 600 HTVA 20�337�600 23�998�368 

Conforme 5ème  

16 207 800 HTVA 16�207�800 19�125�204 19 BTT 
21 608 700 HTVA 21�608�700 25�498�266 

Conforme 12ème  

17 796 800 HTVA 17�796�800 21�000�224 20 SALAMATA NEGOCE 
23 727 200 HTVA 23�727�200 27�998�096 

Conforme 14ème  

Attributaire BHD après la combinaison de l’offre la plus avantageuse pour l’administration après être classé 1er dans les deux 
lots (1 et 2) pour un montant minimum HTVA de quinze millions cent soixante (15�000�160) francs CFA et un 
montant maximum HTVA de dix-neuf millions neuf cent quatre-vingt-dix-huit mille six cent quarante 
(19�998�640) francs CFA. Avec une augmentation des quantités maximales de 4237 paquets à 4872 paquets ; 
le montant maximum après ajustement s’élève à vingt-deux millions neuf cent quatre-vingt-quinze mille huit 
cent quarante (22 995 840) F CFA HTVA soit une augmentation de 14,99%. Le délai de validité du contrat est 
l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution sera de quatorze (14) jours pour chaque commande. 

 
Lot 3 : Acquisition de boisson sucrée gazeuse au profit du Centre régional de transfusion sanguine de Koudougou (CRTS-KDG). 

Montant corrigé FCFA 
HTVA TTC 
MIN : MIN : N° Soumissionnaires Montant lu 

FCFA 
MAX : MAX : 

Observations Classement 

12 021 344 TTC 10�187�580 12�021�344 1 CBCO 16 028 459 TTC 13�583�440 16�028�459 
Conforme 
 

4ème 
 

9 914 358 HTVA 9�914�358 11�698�942 

2 TRESOR DU FASO 13 219 144 
HTVA 13�219�144 15�598�590 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=20 000 000 ; M=18 437 921 ; 
Borne inférieur=15 672 233 ; Borne 
supérieur=21 203 609) 

Non classé 
 

11 998 470 TTC 10�907�700 12�871�086 

3 ACD 15 997 960 TTC 14�543�600 17�161�448 

Non conforme 
Propose une TVA de 10% au lieu de 
18% ; 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 
 

10 145 220 
HTVA 10�145�220 11�971�360 

4 GANDA SERVICE 13 526 960 
HTVA 13�526�960 15�961�813 

Conforme 
 

3ème 
 

12 178 500 
HTVA 12�178�500 14�370�630 

5 RESTAURANT LA 
FORET 16 238 000 

HTVA 16�238�000 19�160�840 

Non conforme 
Absence d’ASF après l’expiration du 
délai de 72heures. 
 

Non classé 
 
 

10 128 276 
HTVA 10�128�276 11�951�366 

6 TIKNEERE SARL 13 504 368 
HTVA 13�504�368 15�935�154 

Conforme 
 

2ème 
 

12 683 643 TTC 10�748�850 12�683�643 7 FCGS 
16 911 524 TTC 14�331�800 16�911�524 

Conforme 
 

5ème 
 

11 384 250 
HTVA 10�488�336 12�376�236 

8 PASI 15 179 000 
HTVA 13�984�448 16�501�649 

Non conforme 
Le montant minimum et maximum 
sur la lettre d'engagement est 
différent de celui sur le devis 
estimatif 
 

Non classé 
 

11 746 428 TTC 9�954�600 11�746�428 9 ERJF 15 661 904 TTC 13�272�800 15�661�904 
Non conforme 
Offre anormalement basse 

Non classé 
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  (E=20 000 000 ; M=18 437 921 ; 
Borne inférieur=15 672 233 ; Borne 
supérieur=21 203 609) 

 

9 954 600 HTVA 9�954�600 11�746�428 

10 MS 13 272 800 
HTVA 13�272�800 15�661�904 

Non conforme 
Offre anormalement basse  
(E=20 000 000 ; M=18 437 921 ; 
Borne inférieur=15 672 233 ; Borne 
supérieur=21 203 609) 

Non classé 
 

11 013 600 
HTVA 10�793�328 12�736�127 

11 K2S 
14 684 800 

HTVA 14�391�104 16�981�503 

Conforme 
Propose une remise de 2% 
 

6ème 

9 937 656 HTVA 9�937�656 11�726�434 

12 BHD 13 250 208 
HTVA 13�250�208 15�635�245 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 

11 871 390 TTC 10�060�500 11�871�390 

13 PAROS 15 828 520 TTC 13�414�000 15�828�520 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 

13 745 820 TTC 10�192�875 12�027�593 

14 PLANETTE SERVICE 18 327 760 TTC 13�590�500 16�036�790 

Non conforme 
Propose une remise 12,5% ; 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures sauf l’ASF. 

Non classé 
 

9 848 700 HTVA 9�848�700 11�621�466 

15 HEMA SERVICE 13 131 600 
HTVA 13�131�600 15�495�288 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 

11 246 580 TTC 9�531�000 11�246�580 

16 SUNRISE COMPANY 
14 995 440 TTC 12�708�000 14�995�440 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 

9 810 576 HTVA 9�810�576 11�576�480 

17 BKC 13 080 768 
HTVA 13�080�768 15�435�306 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures. 

Non classé 

9 742 800 HTVA 9�742�800 11�496�504 

18 RACHI-SERVICE 12 990 400 
HTVA 12�990�400 15�328�672 

Non conforme 
Offre anormalement basse 
(E=20 000 000 ; M=18 437 921 ; 
Borne inférieur=15 672 233 ; Borne 
supérieur=21 203 609) 

Non classé 

12 708 000 
HTVA 10�928�880 12�896�078 

19 ESI 
16 944 000 

HTVA 14�571�840 17�194�771 

Conforme 
Propose une remise 14% 
 
 

7ème 

11 833 901 TTC 10�028�730 11�833�901 20 BATRACOR 
15 778 535 TTC 13�371�640 15�778�535 

Conforme 
 1er 

16 653 791 
HTVA 10�244�766 12�088�824 

21 BTT 22 201 830 
HTVA 13�659�688 16�118�432 

Non conforme 
Absence de pièces administratives 
après l’expiration du délai de 
72heures ; 
Le montant minimum et maximum 
sur la lettre d'engagement est 
différent de celui sur le devis 
estimatif. 

Non classé 

Attributaire 

BATRACOR pour un montant minimum HTVA de dix millions vingt-huit mille sept cent trente (10�028�730) 
francs CFA soit onze millions huit cent trente-trois mille neuf cent un (11�833�901) francs CFA TTC et un 
montant maximum HTVA de treize millions trois cent soixante-onze mille six cent quarante (13�371�640) 
francs CFA soit quinze millions sept cent soixante-dix-huit mille cinq cent trente-cinq (15�778�535) francs 
CFA TTC. Avec une augmentation des quantités maximales de 2824 à 3247 ; Le montant maximum TTC après 
ajustement s’élève à dix-huit millions cent quarante un mille neuf cent soixante-trois (18 141 963) francs 
CFA soit une augmentation de 14,98%. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai 
d’exécution sera de vingt et un (21) jours pour chaque commande.  

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

!

DOSSIER DU 07 MARS 2024 SYNTHESE RECTIFICATIVE RHBS  Page 1 
!

REGION DES HAUTS BASSINS 
Rectificatif portant sur le montant TTC du soummissionnaire attributaire du lot 2 (1 504 500 au lieu de 1 770 000), 

revue N°3752 du lundi 20 novembre 2023 
Avis à Manifestation d’Intérêt N° 2023-07/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM pour le recrutement d’un bureau pour les travaux de réalisation 

d’infrastructures hydrauliques au profit de la commune de Houndé ;  
Publication de l'avis : Quotidien des marchés publics N° 3701du 08 Septembre 2023 / 
Financement : Budget Communal / FMDL/ ADCT, Gestion 2023 ; Nombre de plis :  07 

MONTANT lu MONTANT CORRIGE Délai 
d’exécution 

Délai de 
validité Rang Observation

s N° Soumissionnaires Note 
techniques Montant lu 

en HTVA 
Montant lu 

en TTC 
Montant corrigé 

en HTVA 
Montant 

corrigé en TTC     

LOT 1 : SUIVI-CONROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX (02) ADDUCTIONS D’EAU PTABLE SIMPLIFIEES AU SECTEUR 1 
ET AU SECTEUR 4 

01 C.A.C.I.C 90 7 240 000 8 543 200. - - 100 jours  1er  RAS 
02 S.E.A.D 85 8 325 000 9 823 500 - - 100 jours  2e RAS 

Attributaire provisoire C.A.C.I.C avec un montant TTC de huit millions cinq cent quarante-trois mille deux (8 543 200) FCFA avec un délai 
d’exécution de cent (100) jours 

LOT 2 : SUIVI-CONROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE TROIS (03) POSTES D’EAU AUTONOMES DONT UN (01) A L’ECOLE DE 
KARI C , UN (01) A L’ECOLE DE LOKIEHOUN ET (01) A LA POLICE MUNICIPALE 

01 CEGESS 85 1 275 000 1 504 500 - - 90 jours  1er RAS 
02 Ag CoP 90 1 500 000 1 770 000 - - 90 jours  2ème  RAS 

Attributaire provisoire CEGESS avec un montant TTC de un million cinq cent quatre mille cinq cent (1 504 500) FCFA avec un délai 
d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

LOT 3 : SUIVI-CONROLE DES TRAVAUX DE REALISATION DE DEUX (02) POSTES D’EAU AUTONOMES DONT (01) A KARABA ET UN 
(01) A L’ECOLE DE DOHOUN 

01 CEGESS 85 850 000 1 003 000 - - 60 jours  1er  RAS 
02 Ag CoP 90 999 000 1 178 820 - - 60 jours  2ème  RAS 

Attributaire provisoire CEGESS avec un montant TTC de  un million trois mille (1003 000) FCFA avec un délai d’exécution de quarante-cinq 
(45) jours 

LOT 4 : SUIVI-CONROLE DES TRAVAUX DE REALISATION D’UN POSTE D’EAU AUTONOME AU CSPS DU SECTEUR 04 
 01 CEGESS 85 433 000 510 940 - - 45 jours  1er RAS 

Attributaire provisoire CEGESS avec un montant TTC de cinq cent dix mille neuf cent quarante (510 940) FCFA avec un délai d’exécution 
de quarante-cinq (45) jours 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024
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REGION DU NORD 
Appel d’offres n°2023-20/MATDS/RNRD/GVT-OHG/SG du 22 décembre 2023 publié dans la revue des marchés publics, quotidien n°3781  
du vendredi 29 décembre 2023 et le rectificatif n°3789 du mercredi 10 janvier 2024 relatif aux travaux d’entretien courant du réseau routier 

classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) de l’année 2024 dans la Région  
du Nord/Ouahigouya. FINANCEMENT : Fonds Spécial Routier du Burkina Exercice 2024 ; 

Convocation n°2024-02/MATDSD/RNRD/GVT-OHG/SG du 24 janvier 2024 ; Date d’ouverture : 30/01/2024 

Nom du 
soumissionnaire 

Montant lu 
(F CFA) TTC 

Correction opérée 
en plus ou moins-

value 

Montant corrigé 
(F CFA) TTC Appréciation générale 

LOT 1 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 06 
Min :113 280 000 Min : 0 Min :113 280 000 

URSON GROUP 
Max : 127 558 000 Max : 0 Max : 127 558 000 

Non Conforme 
L’entreprise 0. 
 
a fourni des contrats de vente de Bulldozer type D7, 
Niveleuse, Pelle Chargeuse, Compacteur automoteur au lieu 
de cartes grises demandées dans le DAO 

Min :115 132 600 Min : 0 Min :115 132 600 

MCI 
Max : 135 534 800 Max : 0 Max : 135 534 800 

Non Conforme  
Lettre de soumission non conforme : l’objet porté sur la lettre 
de soumission n’est pas conforme à celui du DAO (travaux 
d’entretien courant du réseau routierclassé, des pistes 
rurales au lieu de travaux d’entretien courant du réseau 
routier classé, des pistes rurales et des travaux par la 
méthode de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) de 
l’année 2024 dans la région de la du Nord / Ouahigouya) 

Min : 121 156 500 Min : 0 Min : 121 156 500 STE 
Max : 136 113 000 Max : 0 Max : 136 113 000 

Conforme  

Min :122 649 200 Min :0 Min :122 649 200 COLOSSAL Max : 134 402 000 Max : 0 Max : 134 402 000 Conforme  

Min :123 888200 Min :-38 232 000 Min :85 656 200 WEND KUNI 
TRADIND & 
SERVICE Max : 135 216 200 Max : -38 232 000 Max : 96 984 200 

Non conforme 
Erreur de prix sur la tâche 206pl lire 15 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 150 000 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de -28,27%  

Min :122 436 800 Min : 0 Min :122 436 800 3MESCOM 
Max : 134 142 400 Max : 0 Max : 134 142 400 

Conforme 

Attributaire 
3MESCOM pour un montant minimum de Cent vingt-deux millions quatre cent trente-six mille huit cents (122 436 800) 
FCFATTC et pour un montant maximum de cent trente-quatre millions cent quarante-deux mille quatre cents (134 142 400) 
FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. Attribué suite à une combinaison 

LOT 2 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 06 
Min : 111 993 800 Min : -1 460 250 Min : 110 533 550 

URSON GROUP Max : 133 487 500 Max : -1 752 300 Max : 131 735 200 

Non Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 204c lire 2 500 sur le bordereau 
des prix unitairesau lieu de 250 000 sur le devis estimatif 
entrainant une variation de-1,3%. 
L’entreprise a fourni des contrats de vente de Bulldozertype 
D7, Niveleuse, Pelle Chargeuse, Compacteur automoteur au 
lieu de cartes grises demandées dans le DAO 

Min : 116450000 Min : 13 090 400 Min : 129 540 400 

STE Max : 137 411 000 Max : 20 107 200 Max : 157 518 200 

Conforme  
Omission de la tâche 210b entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 70 000 
Omission de la tâche 301 entrainant une prise en compte du 
prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 100 000 
Omission de la tâche 301a entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitairesdes 
soumissionnaires du lot : montant considéré 350 000 
Omission de la tâche 301c entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitairesdes 
soumissionnaires du lot : montant considéré 200 000 
Omission de la tâche 302 entrainant une prise en compte du 
prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitairesdes 
soumissionnaires du lot : montant considéré 210 000 
Omission de la tâche 305 entrainant une prise en compte du 
prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitairesdes 
soumissionnaires du lot : montant considéré 5 600 
Entrainant une variation de + 14,63% 

Min : 125 872 960 Min : -367 792 Min : 125 505 168 

SOGECI Max : 151 441 200 Max : - 459 740 Max : 150 981 460 

Conforme et seule soumissionnaire conforme et attributaire 
au Lot 3 Pistes rurales  
Erreur de prix sur la tâche301a lire 195sur le bordereau des 
prix unitairesau lieu de 195 000 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de-0,27% 

Min : 110 423 220 Min : 0 Min : 110 423 220 ESPOIR D’AFRIQUE 
SARL Max : 133 157 100 Max : 0 Max : 133 157 100 

Offre anormalement basse 

Min : 132 626 100 Min : 0 Min : 132 626 100 SENEF 
Max : 157 659 800 Max : 0 Max : 157 659 800 

Conforme 

Min : 112 524 800 Min : 0 Min : 112 524 800 COLOSSAL Max : 134 042 100 Max : 0 Max : 134 042 100 Offre anormalement basse 

Attributaire SENEF pour un montant minimum de cent trente-deux millions six cent vingt-six mille cent (132 626 100) F CFA TTC et 
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pour un montant maximum de cent cinquante-sept millions six cents cinquante-neuf mille huit cents (157 659 800) FCFA 
TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois.  Attribué suite à une combinaison 

LOT 3 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 02 
Min : 79 288 088 Min : 2 354 224 Min : 81 642 312 

SOGECI 
Max : 87 682 260 Max : 3 445 280 Max : 90 627 540 

Conforme  
Omission de la tâche 204a entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitairesdes 
soumissionnaires du même lot : montant considéré 6 000 
Permutation des quantités de la tâche 204b à 204a 
Entrainant une variation de +3,95% 

Min : 83 951 808 Min : 0 Min : 83 951 808 
GESER-FA/ SARL 

Max : 93 422 960 Max : 0 Max : 93 422 960 

Non Conforme  
(Garantiede soumission fournie pour le lot 3 routes en terre 
au lieu du lot 3 pistes rurales) 

Attributaire 
SOGECI pour un montant minimum de quatre-vingt-un millions six cents quarante-deux mille trois cent douze(81 642 312) 
F CFA TTC et un montant maximum de quatre-vingt-dix millions six cents vingt-sept mille cinq cents quarante (90 627 540) 
FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 4 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 07 
Min : 125 451 700 Min : 0 Min : 125 451 700 ECO SARL Max : 136 107 100 Max : 0 Max : 136 107 100 Conforme 

Min : 115 416 980 Min : 0 Min : 115 416 980 

URSON GROUP Max : 129 835 400 Max : 0 Max : 129 835 400 

Non Conforme 
L’entreprise a fourni des contrats de vente de Bulldozertype 
D7, Niveleuse, Pelle Chargeuse, Compacteur automoteur 
aulieu de cartes grises demandées dans le DAO 

Min : 128 881 960 Min : 0 Min : 128 881 960 NYI-MULTI 
SERVICES Max : 137 007 440 Max : 0 Max : 137 007 440 

Conforme 

Min : 125 576 780 Min : 0 Min : 125 576 780 ENTREPRISE TOE 
JEAN BAPTISTE Max : 136 869 380 Max : 0 Max : 136 869 380 Conforme 

Min : 127 221 700 Min : 0 Min : 127 221 700 
GESER-FA/ SARL Max : 141 523 300 Max : 0 Max : 151 553 300 

Non Conforme 
(Garantie de soumission fournie pour le lot 4 route en terre 
au lieu du lot 4 piste rurale) 

129 063 680 Min : 0 129 063 680 3MESCOM Max : 137 237 540 Max : 0 Max : 137 237 540 Conforme 

Min : 113 029 840 Min : 22 820 020 Min : 135 849 860 
SAOH-BTP Max : 136 998 000 Max : 10 030 000 Max : 147 028 000 

Conforme 
Erreur de sommation du total général 
Entrainant une variation de+7,32% 

Attributaire 
ECO SARL : pour un montant minimum de cent vingt-cinq millions quatre cents cinquante un mille sept cents (125 
451 700) F CFA TTC et pour un montant maximum de cent trente-six millions cent sept mille cent (136 107 100) FCFA 
TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 5 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 03 
Min : 67 460 600 Min : 0 Min : 67 460 600 AFRICA BUILDING 
Max : 83 154 600 Max : Max : 83 154 600 

Conforme 

Min : 66 852 900 Min : 0 Min : 66 852 900 NYI-MULTI 
SERVICES Max : 80 452 400 Max : 0 Max : 80 452 400 

Conforme  

Min : 66 208 620 Min : 4 428 620 Min : 72 344 620 
ESPOIR D’AFRIQUE 
SARL Max : 80 140 880 Max : 7 670 000 Max : 87 810 880 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 5 850 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 4 850 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de+9,57% 

Attributaire 
NYI-MULTI SERVICES pour un montant minimum de soixante-six millions huit cents cinquante-deux mille neuf cents (66 
852 900) F CFA TTC et pour un montant maximum de quatre-vingt millions quatre cents cinquante-deux mille quatre cents 
(80 452 400) FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 6 PISTES RURALES, Nombre de soumissionnaires 05 
Min : 87 768 400 Min : 11 328 000 Min : 99 096 400 

EWY-ZEF Max : 105 610 000 Max : 14 160 000 Max : 119 770 000 

Conforme 
 
Erreur de prix sur la tâche206pl lire 195 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 95 000 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de+13,41% 

Min : 88 386 720 Min : 0 Min : 88 386 720 NASSOBA 
SERVICES Max : 106 412 400 Max : 0 Max : 106 412 400 Offre anormalement basse 

Min : 97 647 360 Min : 0 Min : 97 647 360 
GESER-FA/ SARL 

Max : 114 731 990 Max : 0 Max : 114 731 990 

Non Conforme  
(Garantie de soumission fournie pour le lot 6 route en terre 
au lieu du lot 6 piste rurale) 

Min : 101 786 800 Min : 6 884 120 Min : 108 670 920 

WEND KUNI 
TRADIND & 
SERVICE Max : 120 566 500 Max : 8 162 650 Max : 128 729 150 

Conforme 
 
Erreur de prix sur la tâche 204d lire 12 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 10 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 206pl lire 40 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 100 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 6 500 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 5 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 1000 ((Provision de 6 500 000 
prévus dans le DAO au lieu de 5 000 000)  
Entrainant une variation de+6,77% 

Min : 103 958 000 Min : 0 Min : 103 958 000 EXEL TRAVAUX & 
SERVICE Max : 124 531 300 Max : 0 Max : 124 531 300 

Conforme 

Attributaire 

EWY-ZEF pour un montant minimum de quatre-vingt-dix-neuf millions quatre-vingt-seize mille quatre cents (99 096 400) F 
CFA TTC et pour un montant maximum de cent dix-neuf millions sept cents soixante-dix mille (119 770 000) FCFA TTC 
pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 
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LOT 1 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 04 

Min : 90 004 736 Min :  
489 854 812 526 

Min :  
489 944 817 262 

DAKIS & CO 
Max : 107 195 920 Max :  

612 318 515 658 
Max :  

612 425 711 578 

Non conforme  
Erreur de prix sur la tâche 201a lire 160 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 20 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 201b lire 1 800 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 450 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 206n lire 4 480 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 70 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 301 lire 2 582 400 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 60 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 301a lire 1 680 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 350 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 301c lire 800 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 100 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 302 lire 1 972 000 sur le 
bordereau des prix unitaires et 90 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 303a lire 1 600 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 400 000 sur le devis 
estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 43 200 000 sur le 
bordereau des prix unitaires au lieu de 4 500 sur le devis 
estimatif  
Entrainant une variation de +571214,39 % 

Min : 87 957 200 Min : 0 Min : 87 957 200 STE Max : 107 291 500 Max : 0 Max : 107 291 500 Conforme 

Min : 102 184 790 Min : 0 Min : 102 184 790 SIGMA 
INTERNATIONAL Max : 124 338 488 Max : 0 Max : 124 338 488 

Conforme 

Min : 87 957 200 Min : 0 Min : 87 957 200 RANKO SARL 
Max : 105 315 000 Max : 0 Max : 105 315 000 

Offre anormalement basse 

Attributaire 
STE : pour un montant minimum de quatre-vingt-sept millions neuf cents cinquante-sept mille deux cents(87 957 200 ) F 

CFA TTC et un montant maximum de cent sept millions deux cents quatre-vingt-onze mille cinq cents (107 291 500) FCFA 
TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. Attribué suite à une combinaison 
LOT 2 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 04 

Min : 113 207 548 Min : 226 560 Min : 113 434 108 

AMMINE ET NOUR 
COMPAGNIE Max : 135 697 640 Max : 283 200 Max : 135 980 840 

Conforme 
Erreur de quantité sur la tâche 204a lire 57,6 sur le minimum 
et 72 sur le maximum au lieu de 96 et 120 dans le DAO 
Erreur de sommation (non prise en compte du montant de la 
tâche 1000)  
Entrainant une variation de+0,21% 

Min : 115 307 240 Min : 0 Min : 115 307 240 DAKIS & CO Max : 138 281 840 Max : 0 Max : 138 281 840 Conforme 

Min : 117 027 916 Min : 0 Min : 117 027 916 STE 
Max : 142 911 216 Max : 0 Max : 142 911 216 

Conforme 

Min : 132 756 018 Min : 0 Min : 132 756 018 

SIGMA 
INTERNATIONAL Max : 161 364 528 Max : 0 Max : 161 435 328 

Non Conforme  
Expérience globale en travaux demandé est de cinq (05) ans 
au lieu d’une (01) année 04 mois pour le chef d’équipe 
terrassement (diplôme obtenu le 29/09/2022). 
L’expérience pour un technicien supérieur demandé dans le 
DAO est de 05 ans au lieu d’une année. 
Incohérence dans le curriculum vitae avec l’année 
d’obtention du diplôme 2020-2022mentionné dans le 
curriculum vitae correspond aux années d’études d’obtention 
du diplôme de technicien supérieur. 

Attributaire 
AMMINE ET NOUR COMPAGNIE : pour un montant minimum de cent treize millions quatre cents trente-quatre mille cent 
huit (113 434 108) F CFA TTC et un montant maximum cent trente-cinq millions neuf cents quatre-vingt mille huit cents 
quarante (135 980 840) FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois 

LOT 3 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 05 
Min : 119 006 540 Min : 0 Min : 119 006 540 AMMINE ET NOUR 

COMPAGNIE Max : 144 004 250 Max : 0 Max : 144 004 250 
Offre anormalement basse 

Min : 115 599 408 Min : 0 Min : 115 599 408 ZENIT BTP Max : 139 583 380 Max : 0 Max : 139 583 380 Offre anormalement basse 

Min : 121 801 960 Min : 0 Min : 121 801 960 

MCI Max : 148 731 920 Max : 0 Max : 148 731 920 

Non conforme 
Lettre de soumission non conforme : l’objet porté sur la lettre 
de soumission n’est pas conforme à celui du DAO (travaux 
d’entretien courant du réseau routier classé, des routes en 
terre au lieu de travaux d’entretien courant du réseau routier 
classé, des pistes rurales et des travaux par la méthode de 
haute intensité de main d’œuvre (HIMO) de l’année 2024 
dans la région de la du Nord / Ouahigouya 

Min : 119 621 792 Min : 0 Min : 119 621 792 ESPOIR D’AFRIQUE 
SARL Max : 145 210 800 Max : 0 Max : 145 210 800 Conforme 

BCOM Min : 143 461 332 Min : 0 Min : 143 461 332 Conforme 
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 Max : 175 151 530 Max : 0 Max : 175 151 530  

Attributaire 
ESPOIR D’AFRIQUE SARL: pour un montant minimum de Cent un millions trois cents soixante-quatorze mille quatre cents 
(101 374 400) FCFA HTVA et un montant maximum de Cent vingt-trois millions soixante mille (123 060 000) FCFA HTVA 
pour un délai d’exécution de douze (12) mois 

LOT 4 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 05 
Min : 86 210 800 Min : 0 Min : 86 210 800 AFRICA BUILDING 

Max : 104 548 000 Max : 0 Max : 104 548 000 
Conforme 

Min : 86 163 600 Min : 0 Min : 86 163 600 AMMINE ET NOUR 
COMPAGNIE Max : 102 778 000 Max : 0 Max : 102 778 000 Conforme 

Min : 86 789 000 Min : 0 Min : 86 789 000 EWY-ZEF Max : 103 987 500 Max : 0 Max : 103 987 500 Conforme 

Min : 87 763 680 Min : 0 Min : 87 763 680 S2WN Max : 104 542 100 Max : 0 Max : 104 542 100 Conforme 

Min : 91 001 600 Min : -6 324 800 Min : 84 676 800 

HCE 
Max : 110 507 000 Max : -7�670�000 Max : 102 601 000 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 206e lire 9 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 10 000 sur le devis estimatif  
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 5 500 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 6 000 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de-7,15% 

Attributaire 
HCE : pour un montant minimum de quatre-vingt-quatre millions six cent soixante-seize mille huit cents (84 676 800) F 
CFA TTC et un montant maximum de cent deux millions six cents un mille( 102 601 000)FCFA TTC pour un délai 
d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 5 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 02 
Min : 90 411 600 Min : 0 Min : 90 411 600 SENEF Max : 107 510 980 Max : 0 Max : 107 510 980 Conforme 

Min : 77 680 816 Min : 6 490 000 Min : 84 170 816 
RANKO SARL Max : 92 436 952 Max : 6 490 000 Max : 98 926 952 

Conforme 
Erreur de sommation du montant total entrainant une 
variation de7,02% 

Attributaire 
RANKO SARL: pour un montant minimum de quatre-vingt-quatre millions cent soixante-dix mille huit cent seize (84 170 
816) F CFA TTC et un montant maximum de quatre-vingt-dix-huit millions neuf cents vingt-six mille neuf cents cinquante-
deux (98 926 952)FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 6 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 06 
Min : 133 997 968 Min : 11 210 000 Min : 164 178 120 

ECO SARL 
Max : 164 178 120 Max : 11�210�000 Max : 175 388 120 

Conforme 
Omission de la tâche 1000 entrainant une variation 
de+6,83% 

Min : 125 680 903 Min : 0 Min : 125 680 903 ZENIT BTP 
Max : 151 014 984 Max : 0 Max : 151 014 984 

Offre anormalement basse 

Min : 140 172 000 Min : 33 506 772 Min : 173 678 772 

STE Max : 165 402 960 Max : 48�321�000 Max : 213 723 960 

Non conforme 
Omission de la tâche 301a entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 1 000 000 
Omission de la tâche 301b entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevéparmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 15 000 
Omission de la tâche 301c entrainant une prise en compte 
du prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 700 000 
Omission de la tâche 302 entrainant une prise en compte du 
prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 200 000 
Omission de la tâche 305 entrainant une prise en compte du 
prix unitaire le plus élevé parmi les prix unitaires des 
soumissionnaires du lot : montant considéré 5 220 
Entrainant une variation de+29,21% 

Min : 132 062 154 Min : 18 089 400 Min : 150 151 554 ENTREPRISE TOE 
JEAN BAPTISTE Max : 160 440 588 Max : 22�697�300 Max : 183 137 888 

Conforme 
Erreur de sommation sur le montant total entrainant une 
variation de +11,38 % 

Min : 146 399 178 Min : 0 Min : 146 399 178 ENG Max : 179 087 420 Max : 0 Max : 179 087 420 Conforme 

Min : 131 715 494 Min : 7 428 666 Min : 139 144 160 

SAOH-BTP Max : 159 147 190 Max : 8�850�000 Max : 167 997 190 

Conforme 
Erreur de sommation sur le montant total 
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 4 450 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 3 450 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de + 5,56% 

Attributaire 
SAOH BTP : pour un montant minimum de cent trente-neuf millions cent quarante-quatre mille cent soixante (139 144 160) 
F CFA TTC et un montant maximum de cent soixante-sept millions neuf cents quatre-vingt-dix-sept mille trois cents huit 
(167�997�308)FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 7 ROUTES EN TERRE, Nombre de soumissionnaires 05 
Min : 126 906 640 Min : 0 Min : 126 906 640 ZENIT BTP Max : 151 547 400 Max : 0 Max : 151 547 400 Offre anormalement basse 

Min : 126 438 180 Min : -748 120 Min : 125 690 060 

ENTREPRISE TOE 
JEAN BAPTISTE Max : 152 771 060 Max : -938 100 Max : 151 832 960 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 201 lire 35 000 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 40 000 sur le devis estimatif 
Erreur de prix sur la tâche 206d lire 9 000 sur le bordereau 
des prix unitaires et 10 000 sur le devis estimatif 
Erreur de prix sur la tâche 305 lire 5 600 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 5 620 sur le devis estimatif 
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 Entrainant une variation de - 0,614% 
Min : 131 056 700 Min : -5 251 000 Min : 125 805 700 

ENG Max : 157 902 880 Max : -5 251 000 Max : 152 651 880 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 100a (Provision de 1 800 000 
prévus dans le DAO au lieu de 6 250 000) 
Entrainant une variation de -3,325% 

Min : 145 791 360 Min : -4 833 398 Min : 140 957 962 

EXEL TRAVAUX & 
SERVICE Max : 174 044 100  Max : -6 071 159 Max : 167 972 941 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 100a (Provision de 1 800 000 
prévus dans le DAO au lieu de 2 000 000) 
Erreur de prix sur la tâche 201 lire 150 sur le bordereau des 
prix unitaires au lieu de 150 000 sur le devis estimatif 
Entrainant une variation de -3,04% 

Min : 139 742 916 Min : 354 000 Min : 140 096 916 

HCE 
Max : 168 894 816 Max : 354 000 Max : 169 248 816 

Conforme 
Erreur de prix sur la tâche 100a (Provision de 1 800 000 
prévus dans le DAO au lieu de 1 500 000) 
Entrainant une variation de + 0,21% 

Attributaire 
ENTREPRISE TOE JEANBAPTISTE :pour un montant minimum de cent vingt-cinq millions six cents quatre-vingt-dix mille 
soixante (125 690 060) F CFA TTC et un montant maximum de cent cinquante un millions huit cents trente-deux mille neuf 
cents soixante (151 832 960)FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze (12) mois. 

LOT UNIQUE ROUTE BITUMEE, Nombre de soumissionnaires 02 
Min : 193 897 709 Min : -527 918 Min : 193 369 791 

ETABLISSEMENT 
ZIDA MAHAMADI Max : 236 034 061 Max : - 659 898 Max : 235 374 163 

Conforme  
Erreur de prix sur la tâche 901 lire 10 200 sur le bordereau 
des prix unitaires au lieu de 10 235 sur le devis estimatif  
Entrainant une variation de - 0,28% 

Min : 193 556 583 Min : 0 Min : 193 556 583 BATI SERVICES 
Max : 236 799 748 Max : 0 Max : 236 799 748 

Conforme 

Attributaire 

ETABLISSEMENT ZIDA MAHAMADI :pour un montant minimum de cent quatre-vingt-treize millions trois cents soixante-
neuf mille sept cents quatre-vingt-onze (193 369 791) F CFA TTC et un montant maximum de deux cents trente-cinq 
millions trois cents soixante-quatorze mille cent soixante-trois (235 374 163) FCFA TTC pour un délai d’exécution de douze 
(12) mois. 

LOT 1 HIMO, Nombre de soumissionnaires 04 
Min : 24 827 200 Min : 0 Min : 24 827 200 

AFRICA BUILDING Max : 30 149 000 Max : 0 Max : 30 149 000 

Non conforme 
Un (01) commis fourni en lieu et place de (02) deux 
demandés dans le DAO 

Min : 24 467 300 Min : 0 Min : 24 467 300 NASSOBA 
SERVICES Max : 29 913 000 Max : 0 Max : 29 913 000 

Conforme 

Min : 25 393 600 Min : 0 Min : 25 393 600 
GTD Max : 29 677 000 Max : 0 Max : 30 768 500 

Non conforme 
Un (01) commis fourni en lieu et place de (02) deux 
demandés dans le DAO 

Min : 24 449 600 Min : 0 Min : 24 449 600 THS Max : 30 149 000 Max : 0 Max : 29 677 000 
Conforme et seul soumissionnaire conforme et attributaire 
au lot 2 HIMO 

Attributaire 
NASSOBA SERVICES : Pour un montant minimum de vingt millions sept cents trente-cinq mille (20 735 000) F CFA HTVA 
et un montant maximum de vingt-cinq millions trois cents cinquante mille (25 350 000) FCFA HTVA pour un délai 
d’exécution de douze (12) mois. 

LOT 2 HIMO, Nombre de soumissionnaires 02 
Min : 23 218 851 Min : 0 Min : 23 218 851 

GTD 
Max : 28 050 063 Max : 0 Max : 28 050 063 

Non conforme 
Un (01) commis fourni en lieu et place de (02) deux 
demandés dans le DAO 

Min : 22 510 624 Min : 0 Min : 22 510 624 THS 
Max : 27 253 280 Max : 0 Max : 27 253 280 

Conforme 

Attributaire 
THS : Pour un montant minimum de dix-neuf millions soixante-seize mille huit cents (19 076 800) F CFA HTVA et un 
montant maximum de vingt-trois millions quatre-vingt-seize mille (23 096 000)FCFA HTVA pour un délai d’exécution de 
douze (12) mois. 
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Résultats provisoires
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MINISTERE DE L’ECONOMIE,DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE                                                                                                                                                                 

C O M M U N I Q U E
N°2024-000165/MEFP/SG/DMP du 11/03/2024

Appel d’Offres National N°2024-00001/MEFP/SG/DMP du 11/01/2024 relatif à la Fourniture, installation et configuration d’infrastructures maté-
rielles et logicielles ainsi que les services support pour le déploiement de la plateforme SIG-mutualisé au profit des SFD du Burkina Faso.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, Président de la Commission d’Attribution des
Marchés informe les potentiels candidats intéressés par l’Appel d’Offres ci-dessus référé et publié dans le Quotidien des marchés publics
N°3815 du jeudi 15 février 2024, que suite aux demandes de clarification reçues, un addendum a été apporté au Dossier d’Appel d’Offres.
Tous les potentiels candidats sont invités à retirer cet addendum aux adresses et heures ci-après :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseigne-
ments de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03, 
Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70. Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr, mounitao79@gmail.com ; sekougnienbako@gmail.com et copies
à aminata.ouoba@paif.bf, crespin.kabore@paif.bf  aux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 15 heures 30
minutes (Heure de Ouagadougou).

Aussi, tenant compte des demandes de report et pour permettre aux potentiels candidats de prendre en compte les modifications apportées au
DAO, la date limite de remise des offres initialement prévue pour le vendredi 15 mars 2024 est reportée au vendredi 29 mars 2024 à 9 heures
au même lieu à savoir :
Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseigne-
ments de l’immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03.
Par ailleurs, il est porté à la connaissance des candidats qu’une erreur a été relevée sur le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres. Bien vouloir lire
AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL 
N° : 2024-00002/MEFP/SG/DMP du 11/01/2024 au lieu de AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL N° : 2024-00001/MEFP/SG/DMP du
11/01/2024

Le Directeur des Marchés Publics/
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E  

Le Directeur Général de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement, Président de la Commission d’Attribution des Marchés porte à la
connaissance des soumissionnaires que la date d’ouverture des plis de l’Appel d’Offres Ouvert Accéléré N’050/2023/ONEA/DG/DM/SMFC,
publié dans la revue des marchés publics n°3825 du 29 février 2024, initialement prévu, le Jeudi 14 mars 2024 à 9h 00 mn est reportée le lundi
18 mars 2024 à la même heure.
Par ailleurs, il informe les soumissionnaires qu’une insuffisance a été constatée sur le devis du lot 3, fourniture de prestations de services de
main d’œuvres (fouilles pour raccordement de forages), dans les Directions Régionales à 
l’item 3. Les soumissionnaires peuvent passer à la Direction des Marchés pour récupérer le devis corrigé. 

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F
N°2024/03/MSHP/SG/CHU-T/DG/DMP

Le Directeur des marchés publiques, Président de la commission d’attribution des marchés du CHU-T, porte à la connaissance des candidats
à l’avis du DPX N°2024/06/MSHP/SG/CHU-T date : 22/02/2024 pour la fourniture de produits d’hygiènes ; de savon de lessive, désinfectant et
détergent et de produits d'entretien et de nettoyage au profit du CHU-T de ce qui suit :
- la date de dépôt des offres prévue le vendredi 15 mars 2024 à 9 h 00 mn de la première publication parue dans le quotidien des marchés
publics N°3829 du mercredi 06 mars 2024 est maintenue ;
- celle parue dans le quotidien des marchés publics N°3832 du lundi 11 mars 2024 est annulée. 
Aussi, il présente ses excuses pour tout désagrement que cela pourrait causer.

Le Directeur des marchés publics

Ouammedo SAWADOGO

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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Avis de demande de prix 
N°2024/017F/MEEA/SG/DMP

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers et de
matériel de bureau au profit de la DGEF.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. 
Les acquisitions sont constituées en lot unique : acquisition de mobiliers
de bureau au profit de la DGEF.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente-(30) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des
Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22 sis à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou
03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un

montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès
du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395
avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent
mille (600 000) FCFA devra parvenir ou être remises au Secrétariat de
la DMP/ MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à
Ouaga 2000, avant le 25/03/2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhait-
ent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.
NB : le montant prévisionnel du marché est de vingt-deux millions cent
quatre-vingt mille (22 180 000) de F. CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon           

Acquisition de mobiliers et de matériel de bureau 
au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF)

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 73 à 80
* Marchés de Travaux P. 81

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 82 à 84
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Avis de demande de prix 
N°2024/016F_/MEEA/SG/DMP

Financement : BUDGET DE L’ÉTAT-EXERCICE 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2022, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA). 

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pneus de véhicules à quatre (04) roues et de batteries
au profit des structures du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales  pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont constituées en deux (02) lots : 
- lot 01 : acquisition de pneus et batteries au profit de la Direction Générale de l’Assainissement des Eaux Usées et Excréta (DGAEUE) ;
- lot 02 : acquisition de pneus au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF) et de la Direction Générale de l’Economie Verte et
du Changement Climatique (DGEVCC).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.  

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA par lot auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des
Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh
Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 01 et de deux cent mille (200 000) FCFA pour
le lot 02, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant
le 25-03-2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de vingt-quatre millions deux cent vingt-quatre mille (24 224 000) F CFA Toutes Taxes Comprises
(TTC), répartis comme suit :
- lot 01 : dix-sept millions cent soixante-quatorze mille (17 174 000) F CFA TTC;
- lot 02 : sept millions cinquante mille (7 050 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Acquisition de pneus de véhicules à quatre (04) roues et de batteries au profit des struc-
tures du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA)
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Avis de demande de prix 
N°2024 – 018F/MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit de la
DGESS/MEEA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont constituées en deux (02) lots ainsi qu’il suit :  
- lot 01 : fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit de la DGESS/MEEA ;
- lot 02 : fourniture de pause café et de pause déjeuner au profit de la DMP/MEEA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga
2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 02 auprès du régisseur de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F.CFA pour le lot 01 et quatre cent mille (400 000) F.CFA pour le
lot 02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/ MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000, avant
le 26-03-2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.
NB : Le montant prévisionnel du marché est de quarante millions (40 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC), répartis comme suit :
- lot 01 : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA TTC;
- lot 02 : seize millions (16 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM/MEEA

André HIEN 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT,DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de pause-café et de pause déjeuner au profit du Ministère de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA)
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LE MONTANT DE L’ACHAT DES DOSSIERS LIRE 20 000 F AU LIEU DE 30 000 F
Avis de demande de prix à commandes 

N°2024-00016/MEFP/SG/DMP du 05/03/2024 
Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1• Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au profit du CODEP-
MP, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

- Lot 1 : fourniture de pause-café et location de salles au profit du CODEP-MP à Koudougou ;
- Lot 2 : fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du CODEP-MP à Ouagadougou.

3• Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024, et les délais d’exécution est sept (07) jours par commandes.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 du lundi au jeudi de 7h30 à
15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de trente mille (30 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh
03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission, d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour chaque lot devront parvenir ou être remises au guichet
de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le jeudi 14 mars 2024 à 09
heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7• L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Les budgets prévisionnels sont de :
Lot 1 : Onze millions cent vingt-cinq mille (11 125 000) francs CFA TTC ;
Lot 2 : Onze millions cinquante mille (11 050 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre de Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et 
location de salle au profit du CODEP-MP.

Rectific
atif
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

Acquisition de de petits matériels et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE,
la DG-QEF, de la DAD et des nouvelles directions 

RECTIFICATIF SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES DU QUOTIDIEN N°3833 DU MARDI 12 MARS 12 MARS 2024 PAGE 28
Avis de demande de prix 

N°2024-014/MENAPLN/SG/DMP du 01/03/2024
Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Montants prévisionnels : 
Lot 1 : 8 300 000 FCFA TTC
Lot 2 : 70 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels
et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE, la DG-QEF, de la DAD et des nouvelles directions tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en deux (02) lots comme suit : 
Lot 1 : acquisitions de petits matériels et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE, de la DAD et des nouvelles directions ;
Lot 2 : acquisitions de petits matériels et outillage techniques au profit de la DG-QEF

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 auprès de la
Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et un million cinq cent mille (1 500 000)
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le (dix(10) jours à compter de
la date de publication du présent avis 25/03/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Rectificatif
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RECTIFICATIF SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES DU QUOTIDIEN N°3833 DU MARDI 12 MARS 12 MARS 2024 PAGE 29
Avis de demande de prix

N°2024-013/MENAPLN/SG/DMP du 28/02/2024
Financement : Budget Etat, exercice 2024

Enveloppe prévisionnelle : 
Lot 1 : 21 150 000 F CFA TTC
Lot 2 : 20 500 000 F CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de consommables
informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC, de SP-PSDEBS, de SG, de SP-SSA/P,
de la DDII, de la DAD, de la DGF, de la DCRP, de ST-DEPE et de la DRH tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC,
de SP-PSDEBS, de SP-SSA/P, de la DDII, de la DAD, de ST-DEPE ;
Lot 2 : acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de SG, de la DGF, de la DCRP et de la DRH.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté
Sud de la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté Sud de la SONATUR, Tél : (00226)
25 33 54 84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 à la régie de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (DG-CMEF/MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté
Sud de la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84, avant le 25/03/ 2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, 
de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC, de SP-PSDEBS, de SG, de SP-SSA/P, 

de la DDII, de la DAD, de la DGF, de la DCRP, de ST-DEPE et de la DRH

Rectificatif
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition de matériels spécifiques au profit du Projet de Modernisation du Pilotage et
de gestion du Secteur Agricole (PMPSA)

Avis de demande de prix 
N° 2024-008f/MARAH/SG/DMP du 01 mars 2024 

Financement : budget Etat Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Agriculture, des
Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels spécifiques au profit du Projet de
Modernisation du Pilotage et de gestion du Secteur Agricole (PMPSA) tels que décrites dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 

Les prestations se décomposent en deux (02) lots) répartis comme suit :
Lot 1 : acquisition de terminaux et environnement de travail au profit du PMPSA ;
Lot 2 : acquisition de matériels spécifiques au profit du PMPSA. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour les deux (02) lots, ils devront
présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
• Lot 1 : acquisition de terminaux et environnement de travail au profit du PMPSA : trente (30) jours 
• Lot 2 : acquisition de matériels spécifiques au profit du PMPSA : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH)
sis à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07, Rue : Avenue SEMBENE Ousmane,
Étage/ numéro de bureau : Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 (03 BP 7010 Ouaga 03 ; Tel (00226)
51 91 03 79 / 67 46 14 07 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et de trente
mille (30 000) F CFA pour le lot 2 à la Direction Générale du contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) auprès du
régisseur, 01 BP 7012 Ouagadougou – Burkina Faso. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA ;
- Lot 2 : un million (1 000 000) F CFA.
devront parvenir ou être remises main à main à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Tél. : (00226) 51 91 03 79 / 67 46 14 07/, sise à Ouaga 2000, avant le 25-03-
2024 , à 09 heures 00 mn GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Le montant du budget prévisionnel est de :
- Lot 1 : cinquante-cinq millions (55 000 000) F CFA TTC ;
- Lot 2 : trente-quatre millions (34 000 000) F CFA TTC.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la CAM

Wendata Raoul KABORE 
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                                                           
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Avis de demande de prix à commandes
n°2024-004/MTDPCE/SG/DMP du 06/03/2024
Financement : Budget Etat, exercice 2024

et Compte trésor N°443410000350 « DG-CPTIC-Coopération II CD.

1. Cet avis de dossier de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2024 du Ministère de la
Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).

Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance une demande de prix pour l’acquisition de consom-
mables informatiques au profit du MTDPCE.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréée pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les acquisitions sont en lot unique d’un montant prévisionnel de quarante-huit millions  (48 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution est de 45 jours pour chaque commande.

4 . Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’immeuble Armelle (projet
ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de quarante mille (40 000)
francs CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395
Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante :
secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sise à l’im-
meuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 25-03-2024 à___09__ heures 00 mn. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés

Tuinwuma Jules COULIBALY
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Acquisition de consommables informatiques au profit du MTDPCE
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré
N°006/2024/CCI-BF/AGEM-D du 07 mars 2024

Financement : Budget CCI-BF, exercice 2023-2024

La Chambre de Commerce et d’Industrie du Burkina Faso (CCI-BF). a prévu au titre du budget exercice 2023-2024, de financer les travaux de
réalisation du RDC du bloc pédagogique fonctionnel et du R+1 à l’état brut des unités pédagogiques/classes, au profit de l’Institut Supérieur de
Génie Électrique du Burkina Faso à Ouagadougou.
2• AGEM-Développement, agissant à sa qualité de Maitre d’Ouvrage Délégué la Chambre de Commerce et d’Industrie du Burkina Faso (CCI-
BF) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suivants : réali-
sation du RDC du bloc pédagogique fonctionnel et du R+1 à l’état brut des unités pédagogiques/classes, d’un bâtiment R+2 extensible en R+3,
au profit de l’Institut Supérieur de Génie Électrique du Burkina Faso à Ouagadougou, pour le compte de la Chambre de Commerce et d’Industrie
du Burkina Faso (CCI-BF).

•Lot 1 : terrassement - VRD - gros œuvres - plomberie sanitaire- assainissement -réseau incendie
•Lot 2 : électricité - courant fort et faible - climatisation

3• La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 
4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de AGEM-Développement ; et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au Secrétariat de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7 Porte 160 – 10 BP 269
Ouagadougou 10 BURKINA FASO – Tél. : 25 31 40 40/73 07 01 01– Email : agemd.bf@gmail.com de 7heures 30 minutes à 16 heures 00 min-
utes.
5• Les exigences en matière de qualifications sont : 
Lots Agrément technique
1 B4
2 SD2 + C2

Voir le DPAO pour les informations détaillées. 
6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de :
Lots Montants en FCFA TTC
1 250 000
2 200 000
à l’adresse mentionnée ci-après au Secrétariat de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7 Porte 160 – 10 BP 269 Ouagadougou 10 BURK-
INA FASO – Tél. : 25 31 40 40/73 07 01 01– Email : agemd.bf@gmail.com de 7heures 30minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 16
heures 00 minutes. La méthode de paiement sera en espèces. 

7• Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au Secrétariat de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7 Porte 160 – 10 BP
269 Ouagadougou 10 BURKINA FASO – Tél. : 25 31 40 40/73 07 01 01– Email : agemd.bf@gmail.com au plus tard le mercredi 27 mars 2024 à
09 heures 00 minutes en un (1) original et (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot Garantie de soumission /lot en FCFA
Lot 1 Vingt-huit millions (28 000 0000) FCFA
Lot 2 Sept millions (7 000 000) FCFA

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le mercre-
di 27 mars 2024 à 09 heures 00 minutes à l’adresse suivante : salle de réunion de AGEM-Développement sis Rue 7.05 secteur 7 Porte 160 –
10 BP 269 Ouagadougou 10 BURKINA FASO – Tél. : 25 31 40 40/73 07 01 01– Email : agemd.bf@gmail.com.

11• AGEM Développement se réserve le droit de ne donner une suite à toute ou à une partie de cet appel d’offres.
NB : Le montant prévisionnel des travaux est de :
• lot 1 955 283 481 FCFA TTC 
• lot 2 253 162 628   FCFA TTC

Le Manager Principal, Président de la Commission d’Attribution des Marchés de AGEM-Développement

Jean Urbain KORSAGA

Travaux

AGEM DEVELOPPEMENT

Réalisation du RDC du bloc pédagogique fonctionnel et du R+1 à l’état brut des unités 
pédagogiques/classes, d’un bâtiment R+2 extensible en R+3, au profit de l’Institut Supérieur de

Génie Électrique du Burkina Faso à Ouagadougou, pour le compte de la Chambre de Commerce et
d’Industrie du Burkina Faso (CCI-BF).
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01 /TGI/PEF/ RA

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le Pôle ECO-FI/TGI OUAGADOUGOU souhaite recevoir des
candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

NUMERO DU LOT DOMAINES

I. FOURNITURES 
Lot 1 Achat de fournitures de bureau
Lot 2 Achat de documents techniques spécifiques
Lot 03 Achat de matériels spécifiques d’enquête et d’investigation

II. PRESTATIONS DE SERVICES
Lot 1 Entretien et maintenance de climatiseurs ; de matériels informatiques et péri-informatiques
Lot 2 Pause-café et pause-déjeuner
Lot 03 Location salle

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention << Avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires du Pôle Economique et Financier du Tribunal de
Grande Instance Ouaga I.

Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent ;
Les entreprises ayant déjà déposées leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Pôle Economique et Financier du Tribunal de
Grande Instance Ouaga I   situé au secteur 16 de l’arrondissement n°3 de Ouagadougou sur l’avenue Kwame Nkrumah.Tel :70 16 66 99/      
76 76 88 29.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le 19-03-2024 à partir de 10h
00 date limite des dépôts des offres. 

Le Pôle Economique et Financier du Tribunal de Grande Instance Ouaga I se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre
reçue.

Le Régisseur d’Avances

Yempabou YONLI

Prestations intellectuelles

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE OUAGA I

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-002/ARCOP/PRM/SP

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés publics (PPM) 2024, l’Autorité de régulation de la com-
mande publique (ARCOP) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotations.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que l’ARCOP pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demandes de cotation au titre de l’année
budgétaire 2024.

3. Les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, souhaitant être retenus dans cette base de données sont invités à manifester leur
intérêt en déposant leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une
base de données des fournisseurs/prestataires au profit de l’ARCOP au titre de l’exercice 2024 ».

4. Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs, ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et
spécialisés dans les domaines ci-après :
Numérodu lot et Domaine ;

1 Prestation de service de gardiennage 
2 Prestation de service d’entretien et de réparation de plomberie sanitaire 
3 Prestation de service d’entretien et de réparation de climatiseurs
4 Prestation de service d’entretien et réparation des biens mobiliers et assimilés

5. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants :
- être légalement constitué ;
- être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ; 
- disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;

6. L’ARCOP rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service dans ces domaines qu’ils ne sont
pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Secrétaire permanent de l’ARCOP précisant le lot et le domaine d’activités du
candidat ; 
2. Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanant ; 
3. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
4. Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;
5. Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU). 
NB : chaque candidat postule dans un seul domaine.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétari-
at du Secrétaire permanent de l’ARCOP sis au 1er étage immeuble ARCOP, face siège de la Délégation l’Union Européenne, tel : 25 30
53 01 au plus tard le 19-03- 2024 à 09 heures GMT. 

Le Secrétaire permanent 

Modeste YAMEOGO
Chevalier de l’ordre de l’Étalon

Prestations intellectuelles

AUTORITE�DE RE�GULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Constitution d’une base de donne�es complémentaire de fournisseurs / prestataires de
l’ARCOP pour l’anne�e 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-018/PM/SG/SND/DG/PRM du 11/03/2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2024, le Service National pour le Développement (SND) lance un
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire complémentaire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données complémentaire composée de prestataires/four-
nisseurs que le SND pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition de biens et de prestation de services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans au
moins l’un des domaines ci-après :

LOT NATURE DES BESOINS
1 : location de véhicules pour le transport de matériels dans le cadre de la FCM
2 : acquisition de pièces de rechange (pneus) des véhicules à quatre (04) roues au profit du SND
3 : vidange des fosses septiques au profit du SND
4 : entretien et maintenance des forages au profit du SND ;
5 : entretien et réparation de matériels dans le cadre de la FCM au profit du SND
6 : édition d’un guide de description des tâches des Appelés volontaires
7 : acquisition d'un logiciel de gestion comptable au profit du SND
8 : réalisation d'une clôture en grillage pour le jardinage des CFP du SND
9 : acquisition et installation d'un système de vidéo surveillance au profit du SND
10 : acquisition de matériel de sonorisation au profit du SND
11 : acquisition de véhicules à trois (03) roues au profit du SND

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une base de données complémentaire des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation du SND, Exercice
2024 ».

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une description détaillée de l’entreprise ou le cv pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au 25 30 73 30
ou à l’immeuble du Service National pour le Développement, sis au Camp Guillaume, aux heures suivantes : 07h30mn à 12h30 et de 13h00mn à
16h00mn.

7. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat de la Personne Responsable des Marché à l’adresse ci-dessus indiquée au
plus tard le 19/03/2024 à 09h00mn.

8. Le SND se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

 Yombié BAYALA

Prestations intellectuelles

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES COMPLEMENTAIRE DES FOURNISSEURS/PRESTATAIRES A 
CONSULTER POUR LES DEMANDES DE COTATIONS DU SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND), 

EXERCICE 2024
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 85 à 91
* Marchés de Travaux P. 92 à 103

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 104 à 122

Avis de Demande de Prix à commandes 
N°2024-003/GIP-AEM/CB/CA/DG /PRM 

Financement : BUDGET AEM, GESTION 2024 (CFE)

1) Cet avis de demande de prix à commandes fait suite à l’adop-
tion du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun.

L’Agence de l’Eau du Mouhoun dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix lance une
demande de prix à commandes pour l’entretien, réparation et mainte-
nance du matériel roulant à quatre roues tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2) La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales titulaires d’un agrément technique pour
la maintenance du matériel roulant pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
La prestation est en un lot 
Le montant prévisionnel du marché est 13 000 000 F CFA TTC

3) La durée d’exécution du Marché est l’année budgétaire 2024 et
les délais d’exécution des commandes ne devraient pas excéder Un
(01) mois.  

4) Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne responsable des marchés
du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. Pour
tout renseignement complémentaire contacter le 70 00 12 23.

5) Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
l’Agence de l’Eau du Mouhoun et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6) Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant forfaitaire de deux
cent mille (200 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat de l’Agence de l’Eau du Mouhoun, avant le 25-03-2024 à 9
heures 00 mn TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception de l’offre transmise par le
Candidat.

7) Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés 

Gnama BAKOUAN

Entretien, réparation et maintenance du matériel roulant à quatre roues au profit 
de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun 

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_04/MSHP/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre hospitalier Régional
(CHR) de Banfora.
1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de de fournitures et produits de laboratoire, et de produits
dentaires tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux  lots comme suit :
Lot1 : Acquisition de produits de laboratoire
Lot2 : Acquisition de produits dentaires

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM. Tel : 63 62 34 42

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de Vingt mille (20 000) FCFA  pour chaque lot au service de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du CHR.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F CFA pour chaque lot, devront parvenir ou être remises à l’adresse
suivante : bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, avant le 25-03- 2024, à 09 h 00 mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de l’enveloppe est de Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC pour le lot 1
et Onze millions (11 000 000) FCFA TTC pour le lot2.

La Personne Responsable des Marchés  /Président de la
Commission d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI
Administrateur des Hôpitaux et 

des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE BANFORA

Acquisition de fournitures et produits de laboratoire, et de produits dentaires
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024_05/MS/SG/CHR-BFR/DG/PRM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre hospitalier Régional
(CHR) de Banfora.

1. Le CHR de Banfora lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de consommables pour conditionnement et de produits ali-
mentaires pour les services et le CREN, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots  répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition de consommables pour conditionnement  
Lot 2 : Acquisition de produits alimentaires pour les services et le CREN 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : 21 jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM. Tel : 63 62 34 42 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du CHR, bureau PRM et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) FCFA  pour chaque lot au service de recouvrement situé en face des Urgences Médico-chirurgicales du CHR du
CHR. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de soixante mille (60 000) F CFA pour le lot1 et de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot2
,devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau de la Personne Responsable des Marchés Publics sis au bâtiment administratif du
CHR, avant le 25/03/ 2024, à 09 h 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres et sont informés par ailleurs que le montant prévisionnel de l’enveloppe est de trois millions (3 000 000) FCFA TTC pour le lot1 et sept
millions (7 000 000) FCFA TTC pour le lot2. 

La Personne Responsable des Marchés  /Président de la
Commission d’Attribution des Marchés du CHR

Daniel GUIGUI
Administrateur des Hôpitaux et 

des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE BANFORA

Acquisition de consommables pour conditionnement et de produits alimentaires 
pour les services et le CREN
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Avis de demande de prix 
N° :2024-001/RHBS/PHUE/CFMN/M/PRM du 28 février 2024                                   

Financement : Budget Communal/Transfert MENAPLN Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passationdes marchés publics, gestion 2024, de la commune de FARAMANA.

1.  La Mairie de FARAMANA lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition des vivres (riz et haricot) et d’huile végétale pour la cantine
scolaire au profit des écoles primaires de la CEB de FARAMANA.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
Lot 1 : acquisition et livraison sur sites de vivres (riz et niébé) pour cantines scolaires du primaire au profit des écoles primaires de la commune
de FARAMANA pour un montant prévisionnel de vingt millions neuf cent trois mille cent trente-cinq (20 903 135) francs CFA TTC ;

Lot 2 : acquisition et livraison sur sites d’huile végétale pour cantines scolaires du primaire au profit des écoles primaires de la commune de FARA-
MANA pour un montant prévisionnel de quatre millions deux cent quatre-vingt-un mille trois cent soixante-cinq (4 281 365) francs CFA TTC ;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat général de la Mairie de FARAMANA, tous les jours ouvrables et aux heures de service ou appeler à l’adresse suivante au 71
27 97 30.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Mairie
de FARAMANA et moyennant paiement d’un montant non remboursable de :
- Trente mille (30.000) francs CFA pour le lot 1; 
- Dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2;
contre quittance à la Perception de FO, à la Régie de Recettes de Faramana ou au Trésor de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’unmontant de :

Lot 1 : six cent vingt-sept mille (627 000) francs CFA ;
Lot 2 : cent vingt-huit mille quatre cents (128 400) francs CFA ;
qui devront être remises au secrétariat de la mairie de FARAMANA, avant le 25-03-2024 à 09 heures 30 minutes.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent yassister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés par intérim de FARAMANA ne peut être respons-
able de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jourscalendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés

 KOTOUA Ouépia Hermann
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS-BASSINSS                                                           

Acquisition et livraison sur sites de vivres (riz et haricot) et d’huile végétale pour cantine
scolaire au profit des écoles primaires de la CEB de FARAMANA
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Avis de demande de prix 
N°2024-03/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM du 05/03/2024

Financement : Budget AEN, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés exercice 2024, de l’Agence de l’Eau du
Nakanbé

1. La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Nakanbé dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique au profit de l’Agence de
l’Eau du Nakanbé tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en un (01) lot unique : Acquisition de matériel informatique au profit de l’AEN;

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70 87 34 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
de la Personne Responsable des Marchés Publics, 95 Ziniaré, Téléphone : 25 30 98 71/70873431 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de trente mille (30 000) FCFA par lot à l’Agence Comptable de l’AEN (AC/AEN).
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) Francs CFA, devront parvenir ou être remises dans les
locaux de la Personne responsable des marchés, BP 95 Ziniaré, Téléphone :   25 30 98 71/70 87 34 31 au plus tard le 25-03-2024 à 09h
00, heure à laquelle l’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le budget prévisionnel est de vingt-trois millions six cent mille (23 600 000) FCFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés 

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Acquisition de matériel informatique au profit de l’Agence de l’Eau du Nakanbé

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
no 2024-003/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRM du 26 février 2024, 

Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Boudry.

1. La mairie de Boudry dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet acquisition de fournitures scolaires et de petits matériels de fonctionnement des salles de classe
au profit des CEB I et II de la commune de BOUDRY tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : 
Acquisition de fournitures scolaires et de petits matériels de fonctionnement des salles de classe au profit des CEB I et II de la commune
de BOUDRY.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Service des Marchés Publics. Tel : 78-93-93-33.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des
Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Trésorerie Principale de
Zorgho.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant le 25-03-.2024, à 9heures 00 minute.  L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel est de : dix-sept millions cinq cent soixante-dix-sept mille huit cent soixante-dix-huit (17.577.878) francs CFA
TTC.

La Personne Responsable des Marchés

 Zacharia KABORE

Fournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de fournitures scolaires et de petits matériels de fonctionnement des salles
de classe au profit des CEB I et II de la commune de BOUDRY
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Avis de demande de prix 
N° 2024-011/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR ZINIARE, gestion 2024
Montants prévisionnels en francs CFA TTC :

Lot 1 :8 500 000.
Lot 2 :4 500 000.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier région-
al de ZINIARE.

1. Le Centre hospitalier régional de ZINIARE dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de
prix lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de consommables d’électricité et accessoires (lot1) et fourniture de consom-
mables de plomberie et accessoires (lot2) au profit du CHR de Ziniaré tel que décrit dans les données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La fourniture est constituée de :
lot 1 : fourniture de consommables d’électricité et accessoires;

lot 2 : fourniture de consommables de plomberie et accessoires.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) pour le lot 2
auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR de ZINIARE.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 1 et cent trente mille (130
000) pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à la Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 25-03-2024 à 9h 00 mn TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé                                     

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Fourniture de consommables d’électricité et accessoires (lot1) et fourniture de consom-
mables de plomberie et accessoires (lot2) au profit du CHR de Ziniaré
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Avis de demande de prix 
N°2024-01/RCSD/PNHR/C.GUI/M du 21/02/2024

Financement : Budget communal (transfert MENAPLN), gestion 2024
Montant prévisionnel :

Lot unique : Quarante-quatre millions sept cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent quatorze (44 799 714) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de
Guiaro.

1. La commune de Guiaro lance une demande de prix ayant pour objet : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) SALLES
DE CLASSE + BUREAU + MAGASIN + ELECTRIFICATION + TROIS (03) BLOCS DE LATRINE A QUATRE (04) POSTES A MOASSAN
AU PROFIT DE LA COMMUNE DE GUIARO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées ayant (l’Agrément B1 mini-
mum couvrant la Région du Centre-Sud) dans le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux sont en un lot unique comme suit :
Lot unique : travaux de construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + électrification + trois (03) blocs de latrine
a quatre (04) postes a Moassan au profit de la commune de Guiaro.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot unique.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Guiaro. Tel :52 15 03 95/ 64 73 00 23

5. Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
Guiaro moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50.000) FCFA pour le lot unique à la Trésorerie
Principale de Pô. 

6. Les offres présentées en un original (01) et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA pour le lot unique devra parvenir
ou être remises à l’adresse : 
Secrétariat de la Mairie de Guiaro au plus tard le 25-03-2024 à 09 Heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui voudraient y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat. 

7. Les Candidats resteront engager par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.  

La Personne Responsable des Marchés  

SAWADOGO Salfo
Secrétaire Administratif 

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + electrification + trois
(03) blocs de latrine a quatre (04) postes a moassan au profit de la commune de guiaro
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
N° 2024-001_/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés de l’année 2024 de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre Sud (DREA CSD).

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement (DREA-CSD) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles
et répondant aux qualifications requises pour les travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée à Tiebelé dans la
province du Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre - Sud (DREA-CSD) d’un montant prévi-
sionnel de cent cinquante millions (150 000 000) de Francs CFA Toutes Taxes Comprises avec un délai d’exécution de cent cinq (105)
jours.

3. La passation du marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-
gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents d’appel d’offres au secrétari-
at de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud, BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 / 76 93 55 79 tous
les jours ouvrables de 8 h 00 mn à 12 h 30 mn et de 13 h 00 mn à 15 h 30 mn TU.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou
groupements desdites personnes agréées d’un agrément de type U2 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration de leur pays d’établissement ou de base fixe.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre Sud. La
méthode de paiement sera faite en espèce. Le soumissionnaire devrait passer récupérer ledit dossier à la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Centre Sud, sis à Manga, sur présentation de la quittance d’achat de DAO .

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du
Centre-Sud (DREA-CSD), BP 299 Manga, Tel. (00226) 70 17 04 43 au plus tard le 12-04-2024 à 09 heures 00 minute en un (1) original
et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de Quatre millions (4 000 000) de Francs CFA.

9. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 12-
04-2024 à 09 heures 00 minute dans la salle de réunion du gouvernorat de Manga.

La Secrétaire générale de la Région, 
Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DU CENTRE SUD

Travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée à Tiebelé dans la
province du Nahouri au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de 

l’Assainissement du Centre - Sud (DREA-CSD) 
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Avis de demande de prix
N°2024- -001/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 

1. Cet Avis d’appel de Prix fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, gestion 2024 de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Centre Sud. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud lance une demande de prix
ayant pour objet des travaux de réalisation de deux (02) mini-réseaux d’adduction d’Eau Potable dans la région du centre sud d’un mon-
tant prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) de francs CFA Toutes Taxes Comprises par lot tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande
de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément de Catégorie U2
minimum du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’Assainissement pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :

Lot 1 Travaux de réalisation d’un (01) mini réseau d’adduction d’eau potable dans la commune de Manga, province du Zoundwéogo,
région du Centre Sud 25 000 000
Lot 2 Travaux de réalisation d’un (01) mini réseau d’adduction d’eau potable dans la commune de Guiba,province du
Zoundwéogo,région du Centre Sud 25 000 000

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours par lot 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud auprès de Monsieur Salif
OUEDRAOGO, tel : 70 17 04 43 / 76 56 47 77 osalif_bf@yahoo.fr les jours ouvrables de 8h00mn à 12h 30mn et de 13h00mn à 15h30mn
TU.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente milles (30
000) francs CFA par lot à la Trésorerie Régionale du Centre-Sud. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en version papier un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la
demande de prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante milles (750 000) de francs CFA
par lot devra parvenir ou être remises à l’adresse au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud
avant le 25-03-2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Secrétaire Général de la Région, 
Présidente de la CRAM du Centre-Sud

 Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Travaux de réalisation de deux (02) mini-réseaux d’adduction d’eau potable dans la région
du centre sud au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
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Appel d’offres ouvert accéléré 
N°2024-001/RHBS/CR/PRM du 04 mars 2024

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite au plan de passation des marchés gestion 2024 ; 

2. Le conseil régional sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux ci-après au profit du conseil régional repartis en deux (2) lots :
- Lot 1 : travaux de construction d'une guérite et d'achèvement du mur de clôture côté sud du terrain du conseil régional dans la zone indus-
trielle au secteur 20 de Bobo Dioulasso pour un montant prévisionnel de onze millions quatre cent mille (11 400 000) francs CFA TTC ;
- Lot 2 : travaux de réalisation de divers travaux (parking + toilettes + pavage) dans l'enceinte de l'Hôtel de Région pour un montant prévi-
sionnel de quarante-huit millions (48 000 000) francs CFA TTC.

La passation des Marchés sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du conseil régional des Hauts-Bassins et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Conseil régional des Hauts-Bassins/Personne Responsable des Marchés 01 BP 779
Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69 59 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA du lundi au jeudi de 7h 30 mn à 16h 00 mn TU et vendredi de7h
30 mn à 16h 30 mn TU.

4. Les exigences en matière de qualifications sont : Entreprises ou groupement d’entreprises disposant d’un Agrément technique de la caté-
gorie : B1 au minimum pour chacun des lot 1 et lot 2.

5. (Voir le DPAO pour les informations détaillées). 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet A l’adresse mentionnée ci-après : Conseil
régional des Hauts-Bassins/Personne Responsable des Marchés 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69 59 côté sud du stade SANGOULE
LAMIZANA ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de : trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 1 et
cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 2  à la Trésorerie Régionale des Hauts-Bassins. La méthode de paiement sera en espèce.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après au secrétariat du Conseil régional des Hauts-Bassins 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20
97 69 59 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA au plus tard le 25-03-2024 à 9 heures 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies. Les
offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : trois cent quarante-deux mille (342 000) francs CFA pour le
lot 1 et un million quatre cent quarante mille (1 440 000) francs CFA pour le lot 2.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25-03-
2024 à partir de 9 heures 00 mn TU dans la salle de réunion du conseil régional des Hauts-Bassins 01 BP 779 Bobo-Dioulasso 01 Tél. 20 97 69
59 côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA.

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés

Christian BADO
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Réalisation de divers travaux au profit du Conseil Régional des Hauts-Bassins
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Avis de demande de prix
N°2024-03/MCCAT/SG/SNC/DG/PRM du 01/03/2024

Financement : Budget de la SNC, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de la Semaine Nationale de
la Culture.

1- La Semaine Nationale de la Culture lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et titulaire d’un agrément technique de catégorie B1 au minimum
en BTP pour le lot 2 uniquement.

3- Les travaux se décomposent en trois lots (03) répartis comme suit :
Lot 1 : Fourniture, pose et dépose de stands avec apport de tôles sur le site de la SNC dans le cadre de l'organisation de la 21ème édition de la
SNC pour un montant prévisionnel de dix millions (10 000 000) de francs CFA TTC.
Lot 2 : Construction de parking pour véhicules à 04 roues dans le cadre du fonctionnement de la SNC pour un montant prévisionnel de quatre mil-
lions (4 000 000) de francs CFA TTC.
Lot 3 : Fourniture et pose de portes métalliques blindées dans le cadre du fonctionnement de la SNC pour un montant prévisionnel de un million
cinq cent mille (1 500 000) francs CFA TTC.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chacun des lots 1, 2 et 3.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du Secrétariat de la Direction Générale de la Semaine Nationale de la Culture sis à la Maison de la Culture de Bobo, Tél :
20 98 02 35//20 98 00 47- 48. 

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Direction Générale de la SNC sis à la Maison de la Culture de Bobo et moyennant paiement d’un montant non remboursable (par lot) de trente
mille (30 000) FCFA pour le lot 1 et de dix mille (10 000) FCFA pour chacun des lots 2 et 3  à l’agence comptable de la Semaine Nationale
de la Culture sise à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6- Les offres présentées en un(01) original et trois(03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) FCFA pour le lot 1, de cent vingt mille (120 000) FCFA pour le lot
2 et de quarante-cinq mille (45 000) FCFA pour le lot 3, devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale de la SNC sis
à la Maison de la Culture de Bobo Dioulasso, Tél : 20 98 02 35//20 98 00 47- 48 avant le 25-03-2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Seydou TRAORE

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Réalisation de divers travaux au profit de la Semaine Nationale de la Culture (SNC)
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Avis de Demande De Prix 
N° 2024-01/RHBS/PKND/CMRL/CCAM 

Financement : Budget Communal (Fonds miniers), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Morolaba.

1. La commune de Morolaba lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration et disposant d’un agrément technique B1 minimum pour
l’unique lot couvrant la région des Hauts-Bassins obligatoire.

Les travaux sont en lot unique comme suit :
• Travaux de réhabilitation de batiments administratifs (Budget prévisionnel : 11 305 690 Francs CFA TTC).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie de Morolaba sis à N’Dorola ou appeler au 71 58 01 12.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du Secrétaire
Général de la mairie de Morolaba et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA à la mairie
de Morolaba sis à N’Dorola.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au secré-
tariat de la mairie de Morolaba,  sis à N’Dorola au plus tard le 25 mars 2024 à 10heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment dans la salle de réunion de la mairie de N’Dorola en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Président de la CCAM

KABORE  Benjamin 
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINSS

Réhabilitation de bâtiments à usage de bureau au profit de la commune de Morolaba,
Province du Kénédougou, Région des Hauts-Bassins



98
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation et réhabilitation d’infrastructures scolaires au profit de la
Commune de Toussiana

Avis de demande de prix 
N° 2024-001/RHBS/PHUE/CTSN/M/PRM

Du 22 février 2024
Financement : Budget communal ; gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Toussiana.

1- La commune de Toussiana lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réalisation et réhabilitation d’infra-
structures scolaires au profit de la Commune de Toussiana.
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au minimum pour chaque
lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :

Lot 1 : Réalisation de deux salles de classe au lycée communal de Toussiana pour un montant prévisionnel de treize millions trois cent mille (13
300 000) FCFATTC
Lot 2 : Réhabilitation de deux salles de classe à Nianaba pour un montant prévisionnel de trois millions huit cent mille (3 800 000) FCFA TTC

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des
lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
- Lot 1 : soixante (60) jours
- Lot 2 : trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana, tél : 74 23 13 40 tous les jours ouvrables entre 7
h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredis de13h 30 à 16h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la
Commune de Toussiana et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1, dix mille (10 000)

FCFA pour le lot 2 auprès de la Perception de Toussiana. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :

Lot1 : trois cent mille (300 000) FCFA
Lot 2 : cent mille (100 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana avant le 25-03-2024 à 10

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Paul OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix 
N° 2024-007/RHBS/CR/CAB/PRM du 04/03/2024

Financement : Budget du Conseil Régional des Hauts-Bassins, gestion 2024 (FMDL). 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Conseil Régional des
Hauts-Bassins.

1. Le Conseil Régional des Hauts-Bassins lance une demande de prix ayant pour objet les travaux d'ouverture de voie dans le vil-
lage de Kiri dans la commune de Bobo Dioulasso, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés agrément technique, T3 ou T4
au minimum pour le lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

3. Les travaux se décomposent en :
Lot unique : travaux d'ouverture de voie dans le village de Kiri dans la commune de Bobo Dioulasso pour un montant prévisionnel de dix-
huit millions (18 000 000) francs CFA TTC. 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés Adresse : Conseil régional des Hauts-Bassins sis au secteur
21, côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA; Bâtiment annexe de l’Hôtel de Région, 1er bureau à droite; Boîte postale : 01 BP : 779
Bobo-Dioulasso 01
Pays : Burkina Faso tel : (+226) 20 97 59 69, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la personne
responsable des marchés du conseil régional des Hauts-Bassins tel : (+226) 20 97 59 69, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le ven-
dredi de 7h30 à 16h00 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour lot unique à
la Trésorerie Régionale des Hauts-Bassins Bobo Dioulasso. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent quarante mille (540 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au chez la personne responsable des marchés du conseil régional des Hauts-Bassins tel : (+226) 20 97 59 69 sis au secteur 21,
côté sud du stade SANGOULE LAMIZANA; Bâtiment annexe de l’Hôtel de Région, 1er bureau à droite; Boîte postale : 01 BP : 779 Bobo-
Dioulasso 01: avant le 25-03-2024, à 09 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

L’autorité contractante se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie au présent
dossier de demande de prix.

Président de la Commission 
d’attribution des marchés

 Christian BADO
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux d'ouverture de voie dans le village de Kiri dans la commune de Bobo Dioulasso
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Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) dans la région des
Hauts-Bassins (AEPS de Kounséni) au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de

l’Assainissement des Hauts-Bassins

Avis de demande de prix
N° 2024 -00000001/MATDS/RHBS/GBD/CRAM

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins.

1. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément U2 minimum) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés d’un (01) seul lot : Travaux de réalisation d’une Adduction d’Eau Potable Simplifiée (AEPS) dans la région
des Hauts-Bassins (AEPS de de Kounséni) au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassinspour un
montant prévisionnel de cent vingt millions (120 000 000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder cent vingt (120) jours.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des
Hauts-Bassins, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au Secrétariat de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Hauts Bassins au 1er Etage, 01 BP 2250 Bobo Dioulasso 01, Tél 20 97 02 56 tous le jours
ouvrables de 7h 30 minutes à 12h30 minutes et de 13 h à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l'Eau et de l’Assainissement des Hauts-Bassins et moyennant paiement d’un montant non remboursable decent cinquan-
temille (150 000) Francs CFA à la Trésorerie Régionale de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois millions six cent mille (3 600 000) Francs CFA devront parvenir ou
être remise à la section comptabilité du Service Administratif et Financier du Gouvernorat de Bobo, 01 BP 9448 Bobo Dioulasso 01 ; Tél
20 98 53 36 ; au plus tard le 25-03-2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement dans la salle de conférences
du Gouvernorat de Bobo-Dioulasso en présence des candidats qui souhaitent y assister. 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

8. L’Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix.
Bobo -Dioulasso le 04 mars 2024

Le Président de la Commission
Régionale d’Attribution des Marchés

Abraham Y .SOMDO
Administrateur Civil
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Avis de demande de prix
N°2024-002/MATDS/RCSD/GM/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat Exercice 2024

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, gestion 2024 de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement du Centre-Sud. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation de : 

Allotissements Désignation Enveloppe financière en FCFA TTC
Lot 1 Réalisation de 200 latrines familiales semi-finies dans la commune de Nobéré, province du Zoundwéogo dans la région du Centre-Sud.
25 000 000

Lot 2 Réalisation de 200 latrines familiales semi-finies dans la commune de Toécé, province du Bazéga dans la région du Centre-Sud. 2 5
000 000

Lot 3 Réalisation de 13 blocs de latrines institutionnelles dont 04 blocs à 05 cabines, 04 blocs à 04 cabines et 05 blocs à 02 cabines dans les
provinces du Bazèga, du Nahouri et du Zoundwéogo dans la région du Centre-Sud 40 000 000

Tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix, les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’agrément Lp ou R1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
- Cent cinq (105) jours respectivement pour les lots 1 et 2 ;
- Cent trente-cinq (135) jours pour le lot 3.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud auprès de Monsieur Salif OUEDRAOGO, tel : 70
17 04 43 / 74 26 78 00/ 79 05 43 22  osalif_bf@yahoo.fr les jours ouvrables de 8h00mn à 12 h30 et de 13h00 à 15h30mn TU.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Centre-Sud et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le
lot 1 et lot 2 cinquante milles (50 000) francs CFA pour le lot 3 à la Trésorerie Régionale du Centre-Sud. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception dudit dossier de demande de prix par le candi-
dat.

6. Les offres présentées en version papier un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de
prix, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Sept cent cinq cent mille (750 000) Francs CFA pour les lots 1 et 2, et Un
million deux Cent milles (1 200 000) Francs CFA pour le lot 3, devront parvenir au secrétariat de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement du Centre-Sud avant le  25-03-2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région 
Présidente de la CRAM du Centre-Sud

Ouo Abibata BAMOUNI/TRAORE
Administrateur civil

Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Travaux

REGION DU CENTRE-SUD

Travaux de réalisation de 400 latrines familiales semi-finies et de 13 blocs de latrines institution-
nelles dont 04 blocs à 05 cabines, 04 blocs à 04 cabines et 05 blocs à 02 cabines dans les

provinces du Bazèga, du Nahouri et du Zoundwéogo dans la région du Centre-Sud.



102
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3834 - Mercredi 13 mars 2024

Avis de demande de prix 
N° : 2024-003/RSUO/PBGB/CILNR du 14 février 2024

Financement : Budget communal, gestion 2024 (Etat/SANTE) 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2024, de la commune de Iolonioro.

La commune de Iolonioro lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1minimum pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
- Lot 1 : Travaux de réalisation de latrine à 4 fosses+douche à la maternité de Gbingué; 
- Lot 2 : Travaux de réalisation de latrine à 4 fosses+douche au dispensaire de Gbingué.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensem-
ble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chaque lot.
Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la personne responsable des marchés où appeler au 63 06 74 14 / 76 84 31 41.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la per-
sonne responsable des marchés de la mairie de Iolonioro et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000)
francs CFA par lot à la Trésorerie Principale de Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent quatre-vingt-dix-huit mille (198 000) francs CFA pour chacun des lots
devront parvenir ou être remises au Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés, avant le 25-03-2024, à 09h00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Budget prévisionnel : 6 620 080 francs CFA TTC (lot 1) ; 6 620 080 francs CFA TTC (lot 2). 

Président de la Commission
d’attribution des marchés

Joël P.P.S COMPAORE
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU SUD - OUEST

Travaux de réalisation de latrine à 4 fosses+douche à la maternité de Gbingué (lot1),
Travaux de réalisation de latrine à 4 fosses +douche au dispensaire de Gbingué (lot2)

dans la commune de Iolonioro
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Avis de demande de prix N° :2024-001 /RSUO/PBGB/CDBG 
du 16 février 2024

Financement : Budget Communal, Transfert /MSHP, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Diébougou.

La Commune de Diébougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les don-
nées particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la
demande de prix. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées de catégories B pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : construction de deux logements +2 cuisines +2 latrines douches pour le dispensaire de Navielgane au
profit de la commune de Diébougou.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés à la Mairie de Diébougou ou appeler au
68842087/73695659.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés à la Mairie de Diébougou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA à la Trésorerie Principale de Diébougou.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse du Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la Commune de Diébougou, avant le 25-03- 2024, à 09 heures 00
minute.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 
Budget prévisionnel : 22 885 470 francs CFA TTC

Le Président de la Commission 
d’attribution des marchés

DABIRE Tidjane Congrès
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Travaux

REGION DU SUD - OUEST

Construction de deux logements + 2 cuisines +2 latrines douches pour le dispensaire de
Navielgane au profit de la commune de Diébougou 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ MENAPLN/RBMN/DREPS/DPEPS-SUR 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la DPEPS du Sourou souhaite recevoir des candi-
dats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procédures de de
passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Fournitures
Lot 1 : Fournitures de bureau
Lot 2 : Produits d’entretien
Lot 3 : Fournitures informatiques
Lot 4 : Mobilier et matériels de logement et de bureau
Lot 5 : Matériels informatiques de bureau
Lot 6 : Véhicules à deux (02) roues

II) Prestations de services
Lot 1 : Entretien et maintenance de matériels informatiques
Lot 2 : entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues
Lot 3 : Nettoyage de bâtiment administratif
Lot 4 : Restauration (pause-café)
Lot 5 : Location de salle

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.
La DPEPS du Sourou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas

dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur provincial indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au secrétariat de la DPEPS du Sourou au plus tard le 19-03-2024 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter
la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données au profit de la DPEPS du Sourou » ainsi que le numéro
du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 76 38 10 00/70 35 73
89.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial

Pascal Pardra BANSE
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire

Chevalier de l’Ordre des Palmes académiques

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations de la DPEPS du Sourou 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ /MATDS/RBMH/PSUR/HC–TGN/SAF

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le Haut-commissariat du Sourou souhaite recevoir
des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de  passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Fournitures
Lot 1 : Fournitures de bureau
Lot 2 : Produits d’entretien
Lot 3 : Fournitures de divers imprimés
Lot 4 : Produits informatiques et péri-informatiques

II) Prestations de services
Lot 1 : Entretien et maintenance de véhicules deux (2) roues
Lot 2 : Entretien et maintenance de véhicules quatre (4) roues 
Lot 3 : Nettoyage du bâtiment
Lot 4 : Restauration (pause-café, pause-déjeuné) pour les rencontres provinciales

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.

Le Haut-commissariat du Sourou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont
pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Haut-commissaire indiquant le lot et le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au niveau du Chef de Service Administratif et Financier du Haut-commissariat du Sourou  au plus tard le 19
mars 2024 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données
au profit du Haut-commissariat du Sourou» ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 70 50 04 34
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Haut-commissaire

Salif TRAORE
Administrateur Civil

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations du 
Haut-commissariat du Sourou
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Manifestation d’intérêt 
N° 2024-02 / MJDHRI / RBMH / DRDHPCP / SAF

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés 2024, de la Direction Régionale des Droits Humains et de pro-
motion de la Citoyenneté et de Paix de la Boucle du Mouhoun (DRDHPCP-BMH) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution d’une liste de fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cotations, conformément aux dispositions du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 Mars 2023 modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et
prestataires que la DRRDHPCP-BMH pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation au titre de l’année budgétaire 2024.

3. Peuvent manifester leurs intérêts les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-
tion ou de suspension par l’Administration, intervenant dans les domaines ci-après :
I- Domaine 2 : Prestation de service
Lot1 : Entretien et réparation de climatisation.

4 La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

5 La DRDHPCP-BMH rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services au titre de l’année 2023
qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
• Une lettre de demande d’inscription adressée au Chef du Service Administratif et Financier de la DRDHPCP-BMH indiquant le lot
et les domaines d’activités du candidat 
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse, complète, sa situation
géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
• Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
• Une copie légalisée de l’agrément technique dans le domaine ou une autorisation d’exercer dans le domaine et/ou sous domaine
s’il y a lieu ;
• Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales attestant le domaine d’intervention ;
• Un contact téléphonique permanent ;

6 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
du lundi au jeudi de 7 heures 30 à 16 heures et du vendredi du 07h30 à 16h30

7 Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au
secrétariat de la DRDHPCP-BMH située à l’hôtel administratif, au deuxième étage, ail gauche, Tel : 76-98-99-80 au plus tard le 19-03-
2024

Le Chef de Service Administratif et Financier

 Amadou NEBIE

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’un répertoire de fournisseurs et de prestataires à consulter dans le cadre des
demandes de cotations et d’entente direct au titre de l’année 2024 au profit de la 

Direction Régionale des Droits Humains et de la promotion de la 
Citoyenneté et de la Paix de la Boucle du Mouhoun
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Manifestation d’intérêt 
N°2024 -01 /MATDS/RCAS/GVT-BFR/SG/CRAM 

1. La présente sollicitation fait suite à l’inscription de crédits budgétaires au titre de la gestion 2024, pour effectuer la mise en place
de cinq (05) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la région des Cascades, au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement des Cascades.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades a obtenu au titre de la gestion budgétaire 2024 de l’Etat,
des crédits d’investissement dans le domaine des aménagements hydrauliques.  Elle a prévu d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre de marché de prestations intellectuelles relatif à la mise en place de cinq (05) Comités d’usagers d’eau
(CUE) autour de barrages dans la région des Cascades.

3. Les présentes prestations sont constituées de deux (02) lots : 
Lot 1 : « recrutement d’un bureau d’études pour la mise en place de deux (02) Comités d’usagers d’eau (CUE) autour de barrages dans
la région des Cascades ».
Lot 2 : « recrutement d’un bureau d’études pour la mise en place de trois (03) Comités d’usagers d’eau (CUE) autour de barrages dans
la région des Cascades ».
NB : Aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.

4. Les activités attendues du prestataire comprennent l’ensemble des prestations conduisant à la mise en place des Comités
d’usagers d’eau (CUE) autour de barrages. Pour mener à bien ces tâches, le prestataire devra mobiliser un personnel compétent et
expérimenté, constitué pour :
Lot1 : d’un (01) Chef de mission, d’un (01) Sociologue, d’un (01) encadreur technique et de deux (02) animateurs.
Lot 2 : d’un (01) Chef de mission, d’un (01) Sociologue, d’un (01) encadreur technique et de trois (03) animateurs.
Les prestations sont prévues pour une durée de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot.

5. Les candidats intéressés et disposant d’un agrément de catégorie EB (agrément du Ministère en charge de l’eau), sont invités à
manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour
exécuter ces services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID et modificatifs,
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

7. La sélection reposera par lot sur les critères suivants :
- l’expérience pertinente du prestataire sur la base de deux (02) prestations similaires réalisées (marchés de mise en place par
approche participative de structures communautaires de gestion en lien avec la ressource en eau et de l’assainissement) avec succès au
cours des cinq (05) dernières années (joindre obligatoirement les pages de garde et de signatures des contrats, ainsi que les attestations
de bonne fin ou les procès-verbaux de réception et de validation de rapport). Toute mission citée et non accompagnée de pages de garde
et de signatures et de l’attestation de bonne fin, ne sera pas prise en compte. 
10 points pour l’expérience du prestataire (soit 5 points par expérience similaire justifiées) ;
- l’approche technique et méthodologique proposée pour la mise en œuvre d’une telle mission (15 points), qui comporte au mini-
mum les grandes étapes pour la conduite de la mission ; l’approche d’animation proposée, la concordance des thématiques proposées
par rapport aux questions préoccupantes des aménagements hydrauliques (15 pages au maximum).
Les sous critères sont : pertinence et adéquation excellente : 15 points ; satisfaisante : 12 points ; passable : 6 points ; insuffisante 3 points
; non fourni 0 point ;
- l’organisation et le plan de travail du bureau d’études (10 points). Les sous critères sont : fournis et cohérents : 10 points ; fournis
et non cohérents : 3 points ; non fournis : 0 point ;
- le personnel clé à mobiliser par lot (55 points) : 
? un (01) Chef de mission (18 points) : Ingénieur du génie rural ou du génie civil ou hydraulique, titulaire d’un diplôme d’ingénieur
avec 5 ans d’expériences et des compétences générales confirmées pour les prestations requises, spécifiquement dans le domaine de
la coordination de projets de barrages, en planification et gestion d’animateurs. Il pilote l’ensemble des activités sur le contenu et la rédac-
tion des rapports. Il supervise (coordination, encadrement, contrôle) l’activité des animateurs, de l’encadreur technique et du superviseur
sur le terrain et rend compte à la direction. Il donne des consignes au superviseur, aux animateurs et à l’encadreur technique afin de les
aider à bien mener les discussions participatives avec les populations et leurs structures représentatives en vue de les appuyer et les con-
seiller sur les options d’utilisation responsable de la ressource en eau et sur des techniques basiques d’entretien des ouvrages.
5 points pour les années d’expériences (0 point si inférieur à 5 ans ou si diplôme non conforme), 10 points pour 4 expériences similaires
(2.5 points par projet similaire) et 3 points pour 2 expériences de la région et de la langue (1.5 points par projet) ;
? un (01) Superviseur (13 points) : Licence de sociologie (Bac +4) avec 4 ans d’expériences et des compétences générales confir-
mées pour les prestations requises, spécifiquement en animation / intermédiation sociale relative à la supervision des équipes en anima-
tion et sensibilisation ; il supervise les activités sur le terrain, assure la communication avec les autorités communales.
Sous critères : dont 3.5 points pour les années d’expériences (0 point si inférieur à 5 ans ou si diplôme non conforme), 7.5 points pour 3
expériences similaires (2.5 points par projet similaire) et 2 points pour 2 expériences de la région et de la langue (1 point par projet) ;
? un (01) Encadreur (12 points) : Technicien supérieur en hydraulique, génie civil ou équipement rural (Bac +2) avec 3 ans d’expéri-
ences et des compétences générales confirmées pour les prestations requises, spécifiquement en sécurisation des barrages, animation

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Présélection de bureaux d’études ou de groupements de bureaux d’études pour la mise en
place de cinq (05) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la région des Cascades, au pro-

fit de la Direction régionale de l’eau et l’assainissement (DREA) des Cascades
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pour l’entretien des barrages et leur gestion ; la compréhension de la langue majoritaire de la zone d’intervention serait un atout ; il tra-
vaille sous la responsabilité du superviseur, et prend en charge le dialogue avec les élus locaux et les communautés villageoises.
Sous critères : dont 3 points pour les années d’expériences (0 point si inférieur à 5 ans ou si diplôme non conforme), 7 points pour 4
expériences similaires (1.75 points par projet similaire) et 2 points pour 2 expériences de la région et de la langue (1 point par projet) ;
? Animateurs (12 points) : BEPC avec 3 ans d’expériences et des compétences générales confirmées pour les prestations requis-
es, spécifiquement en animation / intermédiation sociale relative à la mise en place et à la formation des structures de gestion des bar-
rages ; la compréhension de la langue majoritaire de la zone d’intervention serait un atout ; ils travaillent sous la responsabilité du super-
viseur, et prennent en charge le dialogue avec les élus locaux et les communautés villageoises.
Sous critères :
Lot 1 : deux (02) animateurs (6 points par personne) dont 1.5 points pour les années d’expériences (0 point si inférieur à 3 ans ou si
diplôme non conforme), 3.5 points pour 2 expériences similaires (1.75 points par projet similaire) et 1 point pour 2 expériences de la région
et de la langue (0.5 point par projet) ;
Lot 2 : trois (03) animateurs (4 points par personne) dont 1.2 points pour les années d’expériences (0 point si inférieur à 3 ans ou si
diplôme non conforme), 2 points pour 2 expériences similaires (1 points par projet similaire) et 0.8 point pour 2 expériences de la région
et de la langue (0.4 point par projet) ;
- un (01) véhicule pickup et cinq (05) motocyclettes de cylindrées supérieure ou égale à 80 cm3 pour la mise en œuvre de la mis-
sion (8 points) ; fournir obligatoirement la copie légalisée de la carte grise ;
Sous critères : 3 points pour le véhicule et 1 point par motocyclette ;
- qualité de la proposition (2 points) : sommaire, pagination, respect des modèles, lisibilité et classement etc.
Les offres seront classées en fonction du nombre de points obtenus et celle classée première sera retenue pour la suite du processus.

8. Le candidat le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à soumettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence dans les locaux
abritant la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement des Cascades. BP 39 BANFORA Tél : (226) 20 91 20 98 Email : dreacas-
cades@gmail.com.

10. Les dossiers de manifestation d’intérêt, rédigés en langue française, en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois (03)
copies, marqués comme tels, doivent être déposées à l’adresse ci-après : secrétariat du Secrétaire Général de la Région des Cascades
BP 312 Banfora, Tél (00226) 20 91 03 44 / Fax : 20 91 07 70 Email : gouvecascades@fasonet.bf» au plus tard le 02-04-2024 à 09 heures
00 TU avec la mention :
« Manifestation d’intérêt relative à la présélection de bureaux d’études ou de groupements de bureaux d’études pour la mise en place de
cinq (05) Comites d’usagers de l’eau (CUE) dans la région des Cascades, au profit de la Direction régionale de l’eau et l’assainissement
(DREA) des Cascades ».

Le Secrétaire Général,
Président de la Commission Régionale 

d’Attribution des Marchés des Cascades.

Toussaint MEDA
Administrateur Civil 

Officier de l’Ordre de l’Etalon
Médaille d’honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles
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Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter dans le
cadre de ses procédures de demande de cotation

Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-001/RCAS/PCMO/CBRG/SG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre  de son Plan de Passation de Marchés (PPM) 2024, la mairie de Bérégadougou lance un appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter dans le cadre de ses
procédures de demande de cotation.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires/four-
nisseurs que la mairie pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation au titre l’année budgétaire 2024.
Les prestataires/ fournisseurs, souhaitant être retenus dans cette base de données sont invités à manifester leur intérêt en déposant
leur(s) pli(s) fermé(s) portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données  des
prestataires/fournisseurs au profit de la commune de Bérégadougou au titre de l’année 2024 ».
Peuvent soumissionner, les prestataires, fournisseurs ou entrepreneurs ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après :
- Médicaments et consommables médicaux ;
- Produits et consommables informatiques ; 
- Produits d’entretien ;
- Fournitures de bureau ;
- Matériels de protection ;
- petits matériels médico techniques ;
- fournitures spécifiques ;
- achat de gaz ;
- autres sources d’énergie ;
- matériels et fournitures scolaires ;
- matériels et fournitures de culture et de loisir ;
- entretien et réfection de bâtiment ;
- entretien et réparation de mobiliers, de  matériels et outillages;
- Entretien et réparations des véhicules à deux roues ;
- Entretien et réparations des véhicules à quatre roues ;
- Maintenance et réparation de matériels informatiques ;
- Pause-café et déjeuner ;
- Travaux de réhabilitation de bâtiments ;
- Travaux de réalisation de forages positifs ;
- Travaux de construction de deux (02) blocs de deux (02) latrines ;
- Acquisition et installation de lampadaires solaires ;
- Communiqué et annonce.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises remplissant les critères suivants.
̂ Etre légalement constituées ;
̂ Etre du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt ;
̂ Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.

La personne responsable des marchés (PRM) rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de serv-
ices qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
̂ Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Bérégadougou précisant
le domaine d’activité du candidat ;
̂ Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi et un contact téléphonique permanant ;
̂ Une copie de l’agrément, l’attestation ou l’autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
̂ Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier 
̂ Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU);
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant uniquement la mention «
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données  des prestataires/fournisseurs au profit de la commune de
Bérégadougou au titre de l’année 2024 » dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus
tard le 19-04-2024  à 10 heures 00’ GMT.
Pour tout information complémentaire contactez les numéros suivants : 66 41 33 31/
53 22 63 98.

La Personne Responsable des Marchés

Issouf OUEDRAOGO 
Adjoint Administratif
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024-01/CTFR/SG/PRM du 05 février 2024 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2024), la mairie de Tiéfora lance un avis de manifestation d’intérêt en
vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs
que la mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, fournitures de bien et service et la réal-
isation des prestations de service, des prestations intellectuelles au titre de l’année 2024.
Peuvent soumissionner les entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

LOT1 : agrément exigé

Acquisition de produits pharmaceutiques
̂ Acquisition de produits pharmaceutiques au profit des CSPS de la commune de Tiéfora
̂ Acquisition de petit matériel, outillage et mobilier au profit des CSPS de Tiéfora

LOT2 : agrément exigé

̂ Acquisition de licence Kaspersky et office pour les ordinateurs
̂ Entretien du matériel informatique  
̂ Acquisition de matériel informatiques au profit de la mairie de Tiéfora

LOT3 : autres fournitures, prestations et services

̂ Acquisition de fournitures spécifiques au profit des CEB et des CSPS de la commune de Tiéfora 
̂ Acquisition de produits et consommables informatique au profit de la Mairie de Tiéfora
̂ Acquisition de matériel et outillage scolaire au profit du préscolaire de Tiéfora
̂ Acquisition d'autre matériel et outillage au profit de la Mairie de Tiéfora
̂ Acquisition de matériel de transport engin à 2 roues (Agrément exigé)
̂ Autres sources d’énergies au profit des CSPS de la commune de Tiéfora
̂ Acquisition de cartes de communication
̂ Entretien et réparation de véhicule à 4 roues au profit de la mairie de Tiéfora (Agrément exigé)
̂ Entretien et réparation des véhicules à 02 roues au profit des CSPS et de la mairie de Tiéfora (Agrément exigé) 
̂ Entretien des bâtiments des CSPS de la commune de Tiéfora (Agrément exigé)
̂ Entretien et réparation de matériel, outillage et mobiliers
̂ Pause-café et Pause -déjeuner lors des cérémonie et réception à la Mairie de Tiéfora
̂ Frais d'imprimerie administratifs et de reliure
̂ Frais d'impression des valeurs inactives (timbre communal)
̂ Frais de nettoyages des locaux de la mairie
̂ Acquisition des valeurs inactives  
̂ Acquisition de produits d’entretien au profit des CSPS et de la Mairie de Tiéfora 
̂ Acquisition de fournitures de bureau au profit des CSPS et de la Mairie de Tiéfora

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La personne responsable des marchés (PRM) rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de services qu’ils ne sont
pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
̂ Une demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés (PRM) de la commune de Tiéfora indiquant le domaine
d’activité du candidat ;
̂ Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ;
̂ Une description des moyens humains dont dispose l’entreprise ;
̂ Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
̂ Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
̂ Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises et fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé portant uniquement
la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de Tiéfora
» dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) de ladite commune au plus tard le 19-03- 2024.

Pour toute information complémentaire contactez le numéro suivant : 78.30.13.08.

La personne responsable des marchés

HEMA Nouhoun
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/RCES/PBLG/CBSM/SG du 28/02/2024 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de Boussouma, gestion 2024.

La Commune de Boussouma lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de deman-
des de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2024.

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des prestataires
défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine.

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE EST

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Boussouma au cours de l’année 2024.

DOSSIER DU 06 MARS 2024 AVIS MANIF RCES Page 1 
 

N° 2024 - 01 /RCES/PBLG/CBSM/SG 
 
 
Avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/RCES/PBLG/CBSM/SG du 28/02/2024 pour la constitution d’une liste de candidats 
aux procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la commune de Boussouma au cours de 
l’année 2024. 

Le présent avis à manifestation d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés de la Commune de 
Boussouma, gestion 2024. 
 
La Commune de Boussouma lance le présent avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux 
procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants au cours de l’année 2024. 
 
La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la 
liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 
Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine. 
 

N° Domaines Lot Sous-domaines Composition du dossier 
01 Fournitures de bureau 
02 Fournitures scolaires 
03 Fournitures spécifiques 
04  Acquisition d’imprimés spécifiques 
05 Acquisition de lubrifiant  
06 Produits d’entretien ménager 

07 Matériels de protection et de petit matériel médico-
technique 

08 Acquisition de Gaz au profit des CSPS 
09 Acquisition de batteries au profit des CSPS 
10 Acquisition de produits pharmaceutique 
11 Acquisition de valeurs inactives 

12 Acquisition de matériel et outillage au profit de la 
mairie 

1 Fournitures et 
équipements 

13 Acquisition de matériel informatique 
  14 Acquisition de consommables informatique 

-l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats aux procédures de demandes de cotations 
adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
Spéciale de la commune de Boussouma ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat 
-une copie légalisée de l’agrément technique si le 
domaine l’exige 
 

15 Entretien de bâtiments  

16 Entretien et réparation de véhicules à deux (02) 
roues 

17 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) 
roues 

18 Maintenance et réparation de matériel informatique 

2 Services courants 

19 Prestation de service de nettoyage  

-l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats aux procédures de demandes de cotations 
adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
Spéciale de la commune de Boussouma ;  
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat 

20 Suivi-contrôle des travaux de bâtiments 3 Prestations 
intellectuelles 21 Suivi-contrôle des travaux d’ouvrages hydrauliques 

  22 Suivi-contrôle d’autres ouvrages au profit de la 
commune de Boussouma 

  23 Suivi-contrôle des travaux d’ouverture de voirie 

Personne morale : 
-l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats aux procédures de demandes de consultation 
de consultants adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation Spéciale de la commune de Boussouma ; 
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat ; 
-Une copie de l’agrément et/ou l’attestation d’inscription à 
l’ordre dans le domaine si le candidat en possède ; 
 
Personne physique : 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats aux procédures de demandes de consultation 
de consultants adressée à Monsieur le Président de la 
Délégation Spéciale de la commune de Boussouma ; 
-une copie légalisée du diplôme en adéquation avec le 
sous-domaine ; 
-un Curriculum Vitae (CV) détaillé, actualisé et signé du 
candidat. 

4 Travaux 24 Bâtiments  
  

25 

 
Réalisation de Forages  

-l’extrait du registre et du crédit mobilier (RCCM) faisant 
ressortir les domaines de prestation ; 
-une lettre de demande d’inscription sur la liste des 
candidats aux procédures de demandes de cotations 
adressée à Monsieur le Président de la Délégation 
Spéciale de la commune de Boussouma ;  
-une présentation de l’entreprise faisant ressortir l’adresse 
complète et la situation géographique du candidat 
-une copie légalisée de l’agrément technique dans le 
domaine 

5-Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Boussouma sont invitées à 

prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises : 
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5-Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Boussouma sont invitées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

6-Les manifestations d’intérêt sont rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention «
Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/RCES/PBLG/CBSM/SG du 28/02/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux
procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Boussouma au cours de l’année 2024», devra par-
venir au secrétariat de la Mairie de Boussouma, téléphone 78 46 77 00, au plus tard le 19-03-2024 à 09h00mn T.U.

7-Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

8-Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation de
consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2024.

9-En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que si ceux
figurant sur la liste initiale ont tous été consultés.

10-Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la fin
de la rotation de la liste initiale.

11-En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non réception de
l’offre.

12-La commune de Boussouma se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

Personne Responsable des Marchés

Ibrahim NABA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024 -01 /MEEA/RCES/DRE-CES

Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2024
- Régie d’avance exercice 2024

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2024 la Direction Régionale de
l’Environnement du Centre - Est (DRE-CES) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs /prestataires pour l’exercice 2024.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRE-CES pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service et
divers.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
N°Lot        Désignation

1. Lot 1 : Entretien et maintenance de réfrigérateurs et des climatiseurs ;
2. Lot 2 : Entretien et maintenance de bâtiments administratif (intérieur et extérieur) 
3. Lot 3 : Entretien et maintenance de matériels informatique et péri-informatiques 
4. Lot 4 :  Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues 
5. Lot 5 : Acquisition de produits d’entretien 
6. Lot 6 ; Acquisition de matériels informatiques et péri-informatique 
7. Lot 7 : Acquisition de fournitures de bureau 
8. Lot 8 : Acquisition de matériels de pépinière 
9. Lot 9 : Entretien et maintenance des photocopieuses 

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2024 de la DRE- Est ».  

5- Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique permanent ;

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Régional de l’Environnement
du Centre-Est sise à Tenkodogo. Tel : 74 41 43 79

7- Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 19-03-2024 à 9 h 00 minutes précises.

8- Le Service de Gestion des Marchés de la Direction Régionale de l’Environnement du Centre- Est se réserve le droit de ne donner
suite à une quelconque offre reçue. 

Le Chef  de Service Administratif et Financier

SAWADOGO LIMATA
Contrôleur Eaux et Forets

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

Constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 
budgétaire 2024 de la DRE- Est 
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie dans le cadre de l’exécution de son
plan de passation des marchés publics gestion 2024, la Mairie de l’Arrondissement n° 5, lance un avis à manifes-

tation d’intérêt dans les domaines suivants en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestateurs de biens, services et travaux dans le cadre des procédures de demandes de cotation.

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET COMPLEMENTAIRE
N° 2024-001/CB/ARDT N°5/M/SG/PRM DU 23/02/2024

Objet: Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Mairie dans le cadre de l’exécution de son plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2024, la Mairie de l’Arrondissement n° 5, lance un avis à manifestation d’intérêt dans les

domaines suivants en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestateurs de biens, services et travaux dans le
cadre des procédures de demandes de cotation.

Numéro du lot Domaines
Lot 01 Achat de plans pour le reboisement 
Lot 02 Acquisition de matériel et mobilier de bureau 
Lot 03 Acquisition de matériel informatique de bureau 
Lot 04 Acquisition de deux (02) mobylettes de service 

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.  

Les prestataires et fournisseurs devrons produire un dossier composé de :
1. une lettre de demande d’inscription adressée à la Secrétaire Générale par ailleurs Personne Responsable des Marchés par intérim, indi-
quant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2. une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le
domaine d’intervention choisi ;
3. une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. les preuves des experiences ou des réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermés avec la mention : 
- Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt ainsi que la précision du lot concerné à la comptabilité de la Mairie de l’Arrondissement n°5, au plus
tard le 19/03/2024 à 09h00mn.

La Personne Responsable des Marchés,Par interim             

SORY/ZANTE Awa
Administrateur Civil
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MSJE/DRJFPE-COS/DPJFPE-SNG

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), Gestion 2024, la Direction Provinciale lance un avis d’ap-
pel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires de biens et services au titre de l’an-
née 2024.

2- L’objectif primordial ou fondamental de cette démarche est de disposer d’une base de données composée des prestataires cités
au paragraphe 1 que la Direction Provinciale sera amenée à contacter dans le cadre de consultations restreintes en vue de la mise en
œuvre des procédures de demandes de cotation (formelle ou non formelle). Les domaines concernés sont les fournitures de biens et serv-
ices.

3- Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas
sur la liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

N° d’ordre Domaines
I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
01 Acquisition de fournitures de bureau au profit de la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la 

Formation Professionnelle et de l’Emploi
II : PRESTATIONS DE SERVICES
01 Entretien et maintenance de véhicules à 2 roues au profit de la Direction Provinciale de la 

Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi

4- Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant unique-
ment la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la
Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Sanguié pour l’année 2024 ».

5- Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire avec la précision du numéro
du domaine d'intervention (concerné) :

- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonctionnel, 

etc.) ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

6- Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service auprès de la Direction Provinciale, sont appelées à prendre part à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

7- Pour toutes informations complémentaires, les éventuels candidats peuvent s’adresser à la Personne Responsable des Marchés
(PRM) de la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi en appelant le numéro suivant : 64 35
30 35 ou 71 25 35 43.

8- Les offres uniquement techniques doivent être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au plus tard
le 19-03-2024.

A cette occasion, une commission va siéger aux fins d’arrêter une liste de candidats par domaine en se basant sur le secteur d’activ-
ités mentionné sur le RCCM.

9- La Direction Provinciale se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres reçues dans le cadre de cet appel à man-
ifestation d’intérêt.    

La Personne Responsable des Marchés

SAWADOGO Elie

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE LA JEUNESSE, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  ET DE L’EMPLOI  DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la Direction Provinciale au
titre de l’exercice budgétaire 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/MJDHPC/CAB/DGAP/DRAP–CAO/MACM du 09/02/2024

Pour la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024, dans le cadre de l’exécution de son Plan
de Passation de Marchés (PPM 2024), la Maison d’Arrêt et de Correction de Manga lance ce présent avis à manifestation d’intérêt 
L’objectif principal dudit avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et prestataires
que la Maison d’Arrêt et de correction de Manga pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de fourni-
tures, de biens et de prestations de services. 
Peuvent soumissionner aux différents lots, les personnes physiques ou morales spécialisées dans les domaines suivants et à jour vis-à-
vis de l’administration :

̂ LOT 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
̂ Acquisition de fourniture de Bureau ;
̂ Acquisition de produit pour Informatique et péri-informatique (agrément technique exigé) ;
̂ Acquisition de produits d’entretien ;
̂ Acquisition de vivre et condiment ;
̂ Acquisition de médicament

̂ LOT 2 : PRESTATION DE SERVICES COURANTS
̂ Entretien et maintenance Bâtiment intérieur et des climatiseurs ; 
̂ Entretien et maintenance de tout matériel de transport 
̂ Entretien et maintenance de photocopieurs du matériel informatique et péri-informatique (agrément technique exigé) ;
̂ Travaux de plomberie sanitaire ;
̂ Entretien et maintenance de moulin à grains
̂ Réfection circuit eau, électricité

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « réponse à l’avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la MAC-Manga » au secrétariat de la
MAC-Manga Les plis doivent comporter les informations et pièces ci-après :
-une lettre de réponse à l’avis à manifestation d’intérêt daté et signé par le gérant ;
-une copie du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM)
-une copie du certificat de non faillite, 
- le copie de l’Identifiant Financier Unique (IFU) ;
-une description détaillée de la personne physique ou morale ;
-une copie de l’agrément technique s’il y a lieu ;
-Un contact téléphonique permanent du gérant
-Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du gestionnaire des crédits de la MAC-M, téléphone
70-63-73-40

Les offres ou les pièces devront parvenir au gestionnaire des crédits au plus tard le 19-03-2024 .à 9H TU.

Le Gestionnaire de crédit 

Adamou THIOMBIANO
Contrôleur de Sécurité Pénitentiaire

Prestations intellectuelles

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION DE MANGA 

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024, dans le
cadre de l’exécution de son Plan de Passation de Marchés (PPM 2024), la 

Maison d’Arrêt et de Correction de Manga 
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/RCN/DRSL-CN

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’État exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de
Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Centre-Nord voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et
prestations. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’État et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations 

La nature des prestations est composée comme suit :
• Lot 1 : matières, matériels, outillage et fournitures divers,
• Lot 2 : acquisition et entretien de matériels et consommables informatiques (agrément),
• Lot 3 : réparation de matériel de transport,
• Lot 4 : prestation de restauration.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine ;
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

• N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01)  copies
devront     être  déposées sous plis fermé avec la mention «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires
en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de Direction Régionale des Sports et des Loisirs du
Centre-Nord » au plus tard le 19-03-2024 à 09 heures 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des
soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribu-
tion des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 76 89 78 83
/62 35 87 93 de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Kaya, le 21 février 2024

Le Président de la CAM

Sérémi Benjamin TAMBOURA
Professeur Certifié d’Éducation Physique et Sportive

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale des Sports 

et des Loisirs du Centre-Nord
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la Direction Provinciale de l’Éducation 

Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) du Sanmatenga

MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-001/DPEPPNF-SNM

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la
DPEPPNF du Sanmatenga, voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire
un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en données ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
• Lot 1 : matières, matériels, outillage et fournitures divers
• Lot 2 : location de bâtiments et matériels,
• Lot 3 : acquisition et entretien de matériels et consommables informatiques,
• Lot 4 : réalisation et entretien de bâtiments,
• Lot 5 : entretien d’ouvrages hydrauliques.
• Lot 6 : prestation de gardiennage
• Lot 7 : réparation de matériel de transport
• Lot 8: prestation de restauration

4. Composition du dossier

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux  exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01)  copie
devront  être  déposés  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires
en vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la DPEPPNF du Sanmatenga.» au plus tard le 19-
03-2024 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y
assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 72 65 61
2093 de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

OUEDRAOGO Abdoulaye
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ CAB-TGI-TOUGAN

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, le Tribunal de Grande Instance de Tougan souhaite recevoir
des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures/prestations de biens et services dans le cadre de ses procé-
dures de de passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Fournitures
Lot 1 : Fournitures de bureau;
Lot 2 : Produits d’entretien;
Lot 3 : Produits informatiques et péri-informatiques;

II) Prestations de services
Lot 1 : Entretien et maintenance de climatiseurs;
Lot 2 : Entretien et maintenance de matériels informatiques, péri-informatiques et photocopieurs ;
Lot 3 : entretien et maintenance de tout matériel de transport;
Lot 4 : entretien et maintenance de bâtiments intérieurs et extérieurs;
Lot 5 : Travaux d’électricité;
Lot 6: Nettoyage de bâtiments;
Lot 7 : Restauration (pause-café, pause-déjeuné, pause-café renforcée, collation, cocktail)

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS
La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.  Les manifestations

d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être déposées sous plis fermé au
secrétariat Président du Tribunal au plus tard le  19-03-2024. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution
d’une base de données au profit du Tribunal de Grande Instance de Tougan » ainsi que le numéro du lot concerné. 

Elles  doivent comporter les informations et pièces suivantes :
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et de crédit immobilier pour les personnes morales ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;
-un certificat de non faillite;
- un contact téléphonique permanant;

RENSEIGNEMENTS
Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 71 22 35 60/66 36 43

74.
L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président du Tribunal

Jean-Marie OUEDRAOGO
Magistrat                                                           

Prestations intellectuelles

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE TOUGAN

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations du Tribunal de Grande
Instance de Tougan 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-02/RCSD/PZNW/CMNG/M/PRM du 06/03/2024

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) au titre de l’année 2024 et en application des dis-
positions du décret n°2023-0273/PRES/TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINE-
FID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de service
public, ainsi que de la Circulaire n°2023-01910/MEFP/MATDS du 30 juin 2023, la mairie de Manga lance le présent avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une liste additive de fournisseurs/prestataires de la Mairie au titre de l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données additive composée de fournisseurs
/ prestataires que la commune pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services et les con-
sultations des consultants.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs / prestataires défaillants
et spécialisées dans les domaines ci-après.

Prestations de service
01 Prestation de maintenance de logiciel de l’état civil (agrément technique exigé)
02 Prestation et maintenance de matériel informatique (agrément technique exigé)

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs réponses à ce présent avis à manifestation d’intérêt sous pli fermé portant
uniquement la mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste additive de fournisseurs/prestataires
pour les demandes de cotation au profit de la commune de Manga en précisant du lot concerné ».

5. Les dossiers de candidature devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de réponse à l’avis à manifestation d’intérêt précisant le numéro du lot pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- une copie de l’agrément technique en informatique ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la mairie de Manga sont invitées à participer au présent avis à man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés
de la mairie de Manga, contact :70 09 12 20 aux heures de service : 7h30 mn à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn du lundi au
jeudi et le vendredi de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 30 mn à 16h 30 mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées physiquement au secrétariat de la mairie de Manga au plus tard le 19-03-2024
à 9h 00 mn. 
9.Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9. La mairie de Manga se réserve le droit de ne pas donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

HIEN S. John Franc Uriel
Administrateur civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE SUD

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR
LES DEMANDES DE COTATIONS DE LA MAIRIE DE MANGA AU TITRE DE L’ANNEE 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
n° 2024-01/ MSAHRNGF/RCSD/DR du 06/03/2024

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM 2024), la Directrice Régionale de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Centre-Sud (DRSAHRNGF-CSD) lance un avis à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. L’objectif principal de cet avis à
manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/ que la DRSAHRNGF -CSD pour-
ra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la réalisation
des prestations de service. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants : 

Consommables et matériels informatiques 

̂ Fournitures de bureau 
̂ Fournitures de produits d’entretien  
̂ Prestation de pause-café et de pause-déjeuner 
̂ Maintenance du matériel informatique (agrément technique exigé)
̂ Entretien et réparation des engins à quatre (04) roues (agrément technique exigé)
̂ Prestation de nettoyage du bâtiment administratif
̂ Location de salle de réunion 
̂ Matériels spécifiques pour personnes handicapées

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « réponse à l’avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction Régionale de la
Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Centre-Sud ». 

Les offres doivent comporter les informations et pièces ci-après : 
̂ Être du domaine principal de soumission ; 
̂ Être légalement constitué (une copie du registre de commerce et du crédit mobilier, une copie du certificat de non faillite),
̂ Une description détaillée de l’entreprise) ; 
̂ L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ; 
̂ Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises. Les candi-
dats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Chef de service de Gestion des finances de la Direction
Régionale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Centre Sud sis à Manga
(Rez de chaussée du Bâtiment administratif).

Les offres ou les pièces à fournir devront être soumises au secrétariat de la Direction Régionale de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Centre Sud sis à Manga (Rez de chaussée du Bâtiment admin-
istratif) tous les jours ouvrables de 7h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h00 mn à 16h 00 mn au plus tard le 19-03-2024 à 9h 00 mn TU. 

La Direction Régionale de de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du
Centre-Sud se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

 K. Germaine KUILA
Conseiller d’Education Féminine

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2024-003/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite
recevoir des candidatures pour le complément de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de
ses procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le
domaine d’activité du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétari-
at du Centre hospitalier régional de Ziniaré sis au 1er étage du bâtiment « administration » au plus tard le 19-03- 2024 à 9heures 00mn.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 
D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Complément de la base de données de fournisseurs et prestataires au profit 
du CHR de Ziniaré pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 

N° 2024-003/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM  

Objet : Complément de la base de données de fournisseurs et prestataires au profit du CHR de 

Ziniaré pour l’année 2024 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2024, le Centre 

hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite recevoir des candidatures pour le 

complément de sa base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le 

cadre de ses procédures de demandes de cotation pour les domaines ci-après : 

 
Numéro de lot Domaines Agrément 

 I) Fournitures et équipements  
Lot 1 Fourniture complémentaire d'imprimés administratifs Néant 
Lot 2 Acquisition et installation de matériel informatique A1 au moins 

 II) Prestation de service  
Lot 3 Entretien, réparation et maintenance des équipements de vidéosurveillance Néant 

Lot 4 Entretien, réparation et maintenance de divers matériels (barrière levante 
automatique, matériel et mobilier de bureau) Néant 

 III) Travaux  

Lot 5 Construction d'un parking pour véhicules à deux roues B1 au moins (valable dans la région 
du plateau central) 

 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-

vis de l’Administration.  

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à 

son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier 

composé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre 

hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ; 

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa 

situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine 

d’intervention choisi ; 

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 



La célérité dans la transparence


